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PRESIDENCE DE M . JACQUES CHABAN-DELMAS

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président . La séance est ouverte.

STATUT DE L'OFFICE DE RADIODIFFUSION
TELEVISION FRANÇAISE

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence,
d'un projet de loi.

M . le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion, après déclaration d'urgence, du projet de loi portant statut
de l'office de radiodiffusion-télévision française (n' 853, 898,
902, 907).

Dans sa séance d'hier, l'Assemblée est passée à la discussion
des articles.

La parole est à M. le ministre de l'information . (Applaudisse .
ntents sur les buttas de l'U . N . RAI . D. T .)

M . Alain Peyrefitte, ministre de l'information . Mesdames,
messieurs, dans la discussion des articles, le Gouvernement aura
l'occasion de donner la preuve de sa bonne foi et même de sa
bonne volonté, en acceptant quelques-uns des amendements que
vous avez déposés et en exposant les raisons pour lesquelles il
ne les acceptera pas tous.

Vous ne serez pas étonnés, en effet, qu'il n'accepte pas les
quelque soixante amendements qui ont été présentés, mais il en
acceptera quand même quelques-uns qui sont parmi les plus
importants puisqu'ils concernent les garanties qui peuvent être
données au Parlement et le respect de la pluralité des points
de vue.

Quant aux autres, je vous expliquerai pourquoi il ne les
accepte pas, et je pense que je pourrai apporter, à défaut de
l'accord du Gouvernement sur un texte, des indications, voire
des apaisements, à propos d'inquiétudes légitimes ou excessives
qui ont été manifestées par différents orateurs.

Je voudrais revenir sur certaines affirmations, notamment de
M. Grenier, de M . Escande, et aussi de M. Maurice Faure, qu'il
ne m'est pas possible de laisser passer sans réponse et qui ne
constituent ni plus ni moins qu'un procès d'intention.

Ce n'est d'ailleurs pas le premier car, dans ce domaine comme
dans tant d'autres, le procès d'intention est facile.

Il y a moins d'un an, au mois de juin de l'an dernier, au cours
de trois débats sur des questions orales qui s'étaient déroulés
pendant trois vendredis de suite, un procès d'intention, obéissant
à la même inspiration, bien que portant sur un autre point,
m'était fait en provenance des mêmes bancs . Et s'il y a dans les
tribunes du public des observateurs qui ont assisté à ces pre-
mières escarmouches sur le statut de la R . T. F ., je pense qu ' ils
doivent franchement s'amuser !

Le Gouvernement s'était engagé, par ma voix, à ouvrir une
discussion devant l'Assemblée nationale sur le statut de la
R. T. F. après que le Conseil constitutionnel aurait rendu son
verdict . Préférant la prudence à la démagogie, je m'étais refusé
à me prononcer, en rappelant, ce qui figure en propres termes

dans la Constitution, que le Conseil constitutionnel est seul habi-
lité à choisir entre la voie réglementaire et la voie législative.

Ce fut alors un véritable tollé sur les bancs de l'opposition.
M . Grenier, M . Escande, M . Chandernagor et M . Maurice Faure
m ' interrompirent pour me dire en substance : vous parlez de cc
recours au Conseil constitutionnel pour gagner du temps, pour
amuser le tapis ; en réalité c'est un subterfuge, vous violez les
droits du Parlement, vous n'aviez aucun besoin de consulter le
Conseil constituai) : .ncl ; si vous le faites, c'est pour nous tromper.

Et, sur les i,ancs de l'opposition et, le lendemain, dans les
journaux de l'opposition, on nia la bonne foi du Gouvernement.
Je possède une liste iutertninable de citations qui le prouvent.

Tout le monde parlait de statut octroyé, de refus du Gouver-
nement d'engager la discussion devant le Parlement, de son
intention de ne pas déposer un projet de loi sur le bureau des
Assemblées et de fuir la discussion.

Dans L'Humanité du 15 juin 1963, on pouvait lire en gros
titres : « Le Gouvernement ne veut pas de statut . Un récent
conseil en a décidé ainsi. C'est le chef de l'Etat qui a répondu:
pas de statut ».

De nouveau, le 7 novembre de la même année, M . Fernand
Grenier déclarait à la tribune de l'Assemblée : « En réalité, vous
voulez continuer à diriger seuls la R. T. F . tout en masquant
votre mainmise derrière un prétendu statut que vous voulez
promulguer sans que le Parlement ait été associé à son élabo-
ration ».

L'Assemblée me permettra de ne pas insister sur toutes les
autres déclarations, démenties par l'actuel débat, et de souligner
simplement combien, cette fois-là comme tant d'autres, c'est un
procès d'intention qu'on nous faisait . (Applaudissements sur les
bancs de l'U . N . R U. D. T.)

Le procès a continué, d'ailleurs . Car lorsque M. le Premier
ministre a saisi le Conseil constitutionnel, conformément non
seulement à l'esprit mais à la lettre de la Constitution, l'oppo-
sition a immédiatement affirmé qu'il s'agissait de faire entériner
par le Conseil constitutionnel, aux ordres du Gouvernement, la
volonté de celui-ci de prendre un statut à la sauvette et par
décret. Bien sûr, ajoutait-on, le Conseil constitutionnel sera
d'accord avec le Gouvernement.

Eh bien ! monsieur Grenier, monsieur Escande, monsieur Chan-
dernagor, monsieur Maurice Faure, aujourd nui vous ne pouvez
plus faire porter votre procès d'intention sur le même point,
c'est-à-dire sur 12 procédure . Alors, puisque vous ne pouvez pas
nier notre volonté de faire un statut et de le faire par la voie
parlementaire, vous faites porter votre procès d'intention sur
le statut lui-même . Mais comme vous ne pouvez pas le faire
porter sur ce qui est dans le statut, vous le faites porter sur ce
qui n'y est pas et vous dénoncez les intentions qui y sont cachées,
non pas ce qui y est dit, mais ce qui n'y est pas dit.

Malheureusement pour vous, ce qui y est dit et ce qui n'y est
pas dit dépendent non pas de notre bon vouloir mais de la
Constitution..

Le Conseil constitutionnel a fait un choix, qu'il était seul en
droit de faire, une sorte de peignage . Il a fixé ce qui devait être
du domaine de la loi et ce qui, par conséquent, devait être du
domaine du règlement. Et le Conseil d'Etat a vérifié que le
projet de loi que nous avons l'honneur de vous présenter était
conforme à la décision du Conseil constitutionnel. Son assemblée
générale a émis à ce sujet un vote quasi unanime, et nous ne
serions pas libres, même pour faire plaisir à telle ou telle frac-
tion de l'Assemblée aujourd'hui, d'inclure dans la loi ce qui est
du domaine du règlement.

Je sais bien que l'habitude était prise, sous la IV° République,
de faire des lois pour tout ce qui devait être réglé par des
décrets. Mais c'était une habitude déplorable . Si la Constitution
de 1958 a marqué une rupture importante, c'est bien sur ce
point-là, c'est-à-dire sur la confusion des pouvoirs. Nous respec-
tons ainsi l'esprit et la lettre de la Constitution . (Applaudisse-
ments sur les bancs de l'U . N. R : U . D . T .)

Monsieur Maurice Faure, ne nous chicanez pas trop sur ce
point, car vous risqueriez de vous faire accuser de forfaiture
dans votre propre département ! (Rires sur les mêmes bancs .)

M. Maurice Faure . Je serais très curieux de vous entendre
expliciter ce propos.

M . le ministre l'information . Je crois qu'il s'explique de lui-
même . (Murmures sur plusieurs bancs du rassemblement démo-
cratique et du centre démocratique .)

M . Maurice Faure . Excusez-moi, mais je ne vous ai pas
compris.

M. le ministre de l'information . Vous êtes beaucoup trop
intelligent pour avoir besoin d'une explication ! (Rires et applau-
dissements sur les bancs de l'U . N . R .-U . D . T .)
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Spus la N' République, a dit M . Escande, il n'y avait pas de
prdbléme puisque, pratiquement, il n'y avait pas de télévision ;
le problème n'a pris naissance et ne s'est développé que sous
la V' République.

C'est à peu près ce que vous avez dit aussi, monsieur Maurice
Faure. Au fond, vous être très embarrassé par ce projet de
statut, pour la raison bien simple que, lorsque vous étiez
vous-même au pouvoir, vous n'avez rien proposé de tel. Pendant
douze ans, sous la IV' République, je le rappelais avant-hier,
seize projets ou propositions de loi ont été déposés entre 1946
et 1958 . Non seulement ils n'ont jamais été votés, mais ils ne
sont jamais venus en discussion. Au moment où ils allaient voir
le jour, une main mystérieuse les faisait disparaître dans la
vaste nécropole des projets engloutis . Jamais ces textes n'ont
été sérieusement examinés . Jamais la question du statut de
la R.T.F. n'a représenté autre chose qu'une querelle d'école
ou une arme polémique.

Le statut, sous la 1V' République, c'était comme un serpent de
mer qui apparaissait périodiquement dans les basses eaux de
l'actualité parlementaire !

Alors, pour essayer de dissimuler ce qui n'est pas niable,
l'opposition prétend que la nécessité d'un statut ne se faisait
pas sentir, sous prétexte que la télévision était dans les limbes
et que la nécessité d'un statut est seulement apparue avec la
télévision.

Chacun conviendra que radio et télévision ne posent pas de
problèmes différents . La preuve en est que personne ne songe
aujourd'hui à donner à la télévision un statut différent de
celui de la radio ou à laisser la radio sous le régime antérieur,
tandis que la télévision seule devrait être libéralisée.

Certes, la télévision prend de plus en plus d'importance.
Autrefois, la radio comptait plus que la télévision . Leurs impor-
tances respectives sont différentes, mais cela ne change rien
au fond du problème.

Pour ce qui est de la radio, il serait faux de prétendre que
le problème n'ait acquis un caractère d'urgence — que tout
le monde reconnaît aujourd'hui — que dans les toutes dernières
années.

Vous m'avez dit hier: monsieur Maurice Faure, que j'avais
avoué la moitié du péché mais qu ' il restait l'autre moitié.
Je pourrais vous répondre que je vous repasse bien volontiers
l'autre moitié. J'irais même jusqu'aux trois quarts ou aux neuf
dixièmes car, sous la IV' République, déjà, le régime de la
R.T.F., peu adapté aux nécessités, avait paralysé l'essor de la
radio et lui avait fait perdre régulièrement son auditoire, entre
1948 et 1958, ad profit des postes périphériques, comme le
montrent de façon indéniable des sondages d ' écoute. En revan-
che, depuis 1963, ces mêmes sondages d'écoute révèlent un
redressement très net.

Il n' est donc pas juste de dire que ce problème vient de
naître . C'est précisément parce qu'il est ancien qu'il est si
difficile.

On pourrait en dire autant en ce qui concerne la télévision . On
ne peut tout de même pas prétendre que les problèmes soient
nés avec la V' République . Je crois même, monsieur Escande,
que votre argument se retourne comme un gant contre vous.
C'est précisément à cause de cette carence des gouvernements
à donner à la R . T . F. une stature et une structure convenant à
sa mission que la télévision a piétiné.

En 1935, nous étions le premier pays du monde dans la
recherche en matière de télévision, alors à ses débuts . A partir
de 1935, nous procédions sans cesse à des émissions expérimen-
tales.

En 1945, nous ne connaissions encore aucun retard par rapport
aux autres pays ; nous étions toujours des pionniers . C'est la
stagnation des années 1946 à 1958 qui nous a fait distancer par
tous nos voisins.

M . Louis Escande. Monsieur le ministre, me permettez-vous
de vous interrompre ?

M . le ministre de l'information . Je vous en prie.

M . le président . La parole est à M. Escande, avec l ' autorisation
de M. le ministre.

M . Louis Escande . Monsieur le ministre, je voudrais simple-
ment rétablir la vérité.

On met en cause l ' attitude du groupe socialiste à une époque
où il ne participait pas au gouvernement. Nous l'avons entendu
hier dans la bouche de différents orateurs de l 'U . N . R.U. D. T.
Or, de 1951 à 1956, le groupe socialiste ne faisait pas partie du
Gouvernement, tandis que d'éminents représentants de l'U . N. R.
qui siègent aujourd'hui dans cette enceinte étaient alors minis-

tres. (Applaudissements sur les bancs des groupes socialiste
et communiste, du centre démocratique et du rassemblement
démocratique .)

De 1956 à 1958, la France a vécu une époque troublée . Je
ne l'ignore pas, mais je n' ai pas voulu le rappeler hier. Toutefois,
au moment où la subversion gagnait l'Algérie et la Corse, les
impératifs du Gouvernement étaient tout autres, à telle enseigne
que c'est avec votre accord que la censure a été établie après
le 13 mai 1958 . (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste .)

M. le ministre de l'information . Je ne vous fais nul reproche
de ne pas avoir développé la télévision entre le 13 et le 30 mai
1958 . Je rappelle simplement qu'entre 1945 et 1958 la télévision
a connu la stagnation et que la France a perdu alors l'avance
qu'elle avait sur ses voisins, au point d'enregistrer un retard
irréparable.

M. René Cassagne. Il ne s' est rien passé en 1940 et 1945 ?

M. le ministre de l'information . La France qui était « le pre-
mier élève de la classe » en télévision est devenue le dernier
élève de la classe a. (Interruptions sur les bancs du groupe socia-
liste . — Applaudissements sur les bancs de l'U . N . R . - U . D . T.).

Alors, monsieur Escande, soyez logique avec vous-même . Ne
prétendez pas que vous n'avez pas fait de statut parce que la
télévision n'était pas développée . Il serait bien plus juste de dire
que la télévision a stagné parce que vous n'aviez pas élaboré le
statut qui lui eût permis de se développer. (Applaudissements
sur les bancs de l'U. N. R .-U . D. T .).

Vous avez soutenu aussi — et vous venez de le répéter —
que, sous la IV" République, les gouvernements s'étaient succédé
si vite qu'ils n ' avaient pas eu le temps de parvenir à un résul-
tat dans ce domaine.

N'en doutez pas, le Gouvernement tout entier est sensible à
l'hommage qu'à travers moi vous rendez à la stabilité des institu-
tions républicaines et je vous en remercie en son nom . (Sourires
sur les bancs de l'U . N . R . - U. D . T .)

La stabilité est certes une condition nécessaire de l'efficacité ;
seulement elle n'est pas la condition suffisante car il faut aussi
la volonté d'aboutir. Or, cette volonté d'aboutir, je ne suis pas
du tout sûr que les ministres appartenant à votre groupe,
monsieur Escande, en aient vraiment été animés.

Je ne parle pas pour vous, monsieur Maurice Faure, car pen-
dant les trente mois au cours desquels — vous nous l'avez
rappelé hier — vous avez été membre du Gouvernement, je
vous donne acte bien volontiers du fait que vous aviez autre
chose à faire . Cependant, lorsque vous étiez accaparé par d'autres
problèmes, dans le gouvernement Guy Mollet, il n'en reste pas
moins qu'un de vos collègues, chargé de l'information, avait, lui,
déposé un projet de statut, mais dans des conditions telles qu'il
était assuré qu 'il ne serait pas débattu.

M. André Chandernagor. Monsieur le ministre, me permettez-
vous de vous interrompre ?

M. le ministre de l'information . Volontiers.

M. le président . La parole est à M . Chandernagor, avec l'autori-
sation de M. le ministre.

M. André Chandernagor. Je vous prie de m'excuser de vous
interrompre, monsieur le ministre et je vous remercie de me
l'avoir permis.

Je partage avec vous cette qualité — si c'en est une — d'être
un député de la V' République . Le passé est le passé ; il importe
tout de même de lui rendre quelque justice.

Vous venez de dire que le régime de la IV' République avait
laissé, sur le plan matériel, la radiodiffusion et la télévision dans
les limbes. Je suis obligé de constater — car, à l'époque, j'étais
fonctionnaire de la République et j 'ai eu à viser de nombreux
marchés — que la maison de la radio notamment, dont'vous êtes
si fier et que vous avez inaugurée avec tant de pompe, a été
commencée et construite en majeure partie sous la IV° Répu-
blique. (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste. —
Interruptions sur les bancs de l'U . N . R . - U . D . T.)

Si vous le voulez, cessons ces querelles. Il était important de
rectifier ce que vous avez dit tout à l'heure et de rendre à
César ce qui appartient à César . (Exclamations sur les bancs de
l'U . N . R . - U . D . T.)

Laissez-moi continuer, mes chers collègues.

M . le président. En effet, veuillez écouter M. Chandernagor
qui parle avec l' accord de l'orateur.
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M. André Chandernagor. Qu ' il vous reste beaucoup à faire,
monsieur le ministre, nous en sommes d'accord, mais, au moins,
rendez justice à ceux qui avaient commencé cette oeuvre.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M. le ministre de l'information . Monsieur Chandernagor, je
vous remercie d'apporter ainsi de l'eau à mon moulin.

Dans le cas de la maison de la radio comme dans le cas du
statut de la R. T . F., la IV° République en était au stade du bal-
butiement et nous en sommes au stade du langage articulé.
(Applaudissements sur les bancs de l'U . N. R. - U . D . T. — Mou-
vements divers .)

Mais venons-en à ces seize projets de la IV° République et,
puisque vous y tenez, puisque vous rappelez qu'entre 1951
et 1956 il n'y a pas eu de ministre socialiste à l'information,
monsieur Escande, je vais parler des projets socialistes de statut
de la R. T. F.

Vous et vos amis vous vouliez faire de la R . T. F. un cheval
de bataille ; malheureusement, vous avez choisi un cheval
boiteux . (Rires sur les bancs de l'U . N. R. -U . D. T.) Car vous
aviez une façon et une seule de montrer votre sincérité, c 'était
de réformer le statut de la R . T . F. quand vous étiez au pouvoir.
A cette fin, il n'y avait pas besoin d'avoir les mains tellement
libres et un gouvernement de très longue durée.

M . René Cassagne . Pourquoi avez-vous attendu six ans ?

M. le ministre de ;'information . . . .puisque M. Gérard Jaquet
est resté dix-sept mois au pouvoir et que, les ministres socialis-
tes succédant aux ministres socialistes au ministère de l ' infor-
mation, il aurait été plus facile de reprendre le texte déposé
par le premier d'entre eux, quitte à y ajouter une lettre recti-
ficative.

On ne l'a pas fait . Or, non seulement, sur les seize projets ou
propositions de loi qui tendaient à ce but, il n'en est pas un
qui ne soit resté au stade des velléités, mais je vous mets
au défi, monsieur Escande, de m'en citer un seul qui soit allé, je
ne dirai pas plus loin, mais aussi loin que le nôtre dans le sens
de ce que vous appelez le libéralisme.

Et c'est là encore que le procès d'intention apparaît de
manière éclatante . La comparaison avec vos projets qui n'ont pas
abouti, vous n'avez pas osé la faire . Avec votre permission, je
vais la faire brièvement.

Vous êtres prompt à lever l'étendard de la liberté d 'expression
lorsque vous n'êtes plus au pouvoir mais, si l'on en juge par
l' action de l ' opposition lorsqu'elle tenait les commandes, il
est probable qu'elle n'aurait pas de plus urgent souci, si elle y
---venait, que de confisquer la radio et la télévision à son seul

(Interruptions sur les bancs du groupe socialiste. —
Apptoudissements sur les bancs de l'U . N. R. - U . D. T.)

M. Max Lejeune. Il y avait la guerre d'Algérie en 1956 !

M . Henri Duvillard . Les socialistes sont touchés !

M . le ministre de l'information . Jugeons-en, si vous le voulez
bien, par les textes.

Le premier projet de loi avait été déposé le 14 janvier 1947, à
une époque où la France ne faisait pas la guerre ni en Algérie,
ni ailleurs — c'était une des rares époques où nous connais-
sions la paix — au nom de M . Léon Blum par MM . Albert Gazier,
Guy Mollet, Edouard Depreux, Tanguy-Prigent, Jules Moch,
Daniel Mayer, d'autres encore.

En 1957 et en 1958, un autre projet de loi avait été présenté au
nom de M. Guy Mollet par MM. Jaquet, Ramadier, Pineau,
Billères, Bourgès-Maunoury, Defferre et Métayer.

Entre ces deux projets de loi, il y eut une quantité conside.
rable de propositions de loi qui allaient à peu près dans le
même sens, notamment une proposition de loi déposée par
M. Defferre en 1948.

Quelles sont les principales dispositions de ces textes ?
Le premier point auquel nous tenons et qui nous parait

essentiel dans notre dispositif est l' autonomie de la R. T. F. Que
disent à ce propos les projets présentés entre 1946 et 1958?

Le projet de M. Léon Blurn dispose dans son article 1" : a 11
est créé sous le nom de radiodiffusion française un établissement
public doté de l 'autonomie financière et relevant directement de
la présidence du conseil des ministres . a (Exclamations sur les
bancs de l' U. N . R : U . D . T.)

L'article 1" de la proposition de loi de M. Defferre de 1948
est libellé exactement dans les mêmes termes.

Quant au projet plus récent de MM. Guy Mollet, Defferre, etc.
déposé en 1956, il dispose dans son article 1°' : s Il est institué
sous le nom de radiodiffusion télévision française un établisse.

ment public de l'Etat doté de la personnalité civile et de l'auto-
nomie financière, placé sous l'autorité du ministre ou du secré-
taire d'Etat chargé de l' information a. (Nouvelles exclamations
sur les mêmes bancs .)

Vous voulez que la R . T. F. soit tout ce qu'il y a de plus
indépendante à l'égard du Gouvernement à condition qu'elle
dépende directement de la présidence du conseil quand le
président du conseil est socialiste ! (Applaudissements sur les
mêmes bancs.)

M . Henri Duvillard. Les socialistes vont certainement reprendre
cette disposition par voie d 'amendement !

M. le ministre de l'information. Le projet de loi de MM . Guy
Mollet et Defferre de 1956 déclare dans son exposé des motifs :
a Le projet de loi ne confère pas à cet établissement public un
caractère industriel et commercial a.

Ah ! si jamais l'introduction de règles de gestion de type
industriel et commercial dans un établissement de cet ordre avait
eu pour effet l'éviction de certains éléments politiques mais
inefficaces et techniquement inutiles au profit des seuls éléments
techniquement utiles et compétents, c'était un risque que M . Guy
Mollet ne voulait pas courir! Mieux valait la politisation que
l'économie et l'efficacité ! (Applaudissements sur les bancs de
l'U . N. R. -U. D. T. — Protestations sur les bancs du groupe
socialiste.)

Sur ce plan de l'autonomie, vous ne vouliez à aucun prix que
l'établissement devînt un établissement public à caractère indus-
triel et commercial. M. Gérard Jaquet disait, à ce sujet, avec
beaucoup de modestie, d ' ailleurs : a Ce statut n'est pas révolution-
naire. Il maintient la R . T . F. sous l' autorité du ministre chargé
de l' information s.

Aucune mention, bien entendu, n ' était faite d'une autonomie
politique quelconque . Il n'était pas question d'objectivité, d'im-
partialité, de contrôle de l'impartialité, de contrôle de la pluralité
des points de vue. De plus, le conseil d'administration n 'avait
pas du tout la composition que vous, monsieur Escande, proposez
maintenant en limitant à un quart la part des représentants de
l'Etat.

Le conseil, composé de 22 membres, aurait compris 11 fonction-
naires, représentant des ministères — il y a une nuance avec les
s représentants de l'Etat » à laquelle nous tenons — auxquels
se seraient ajoutés deux hauts fonctionnaires, un membre du
Conseil d'Etat et un ambassadeur. Ces deux personnalités supplé-
mentaires appartenaient justement à la catégorie des hauts
magistrats ou des hauts fonctionnaires que nous nous proposons
de faire figurer parmi la moitié des membres du conseil repré-
sentant l'Etat. C'est assez dire que la composition de ce conseil
d'administration aurait été moins libérale que celle que nous
préconisons.

M. Louis Escande. Monsieur le ministre, me permettez-vous
de vous interrompre ?

M . le ministre de l'information . Je vous en prie.

M . le président . La parole est à M. Escande, avec l'autorisation
de l'orateur.

M. Louis Escande. Vous parlez de statuts antérieurs au texte
rectifié du 26 septembre 1957.

En effet, le 26 septembre 1957, le groupe socialiste s ' est mis
d'accord avec le groupe radical et le gouvernement de l 'époque
pour présenter une lettre rectificative — due à l'initiative de
M. Michel Soulié — définissant très largement ce que devait
être le nouveau statut de la R . T. F . Or, cette lettre rectificative
rétablissait la représentation tripartite du Parlement, des usagers
et du personnel dans le conseil d'administration.

En outre, elle prévoyait une commission de contrôle chargée
de veiller à l'objectivité de l ' information ; elle ne faisait plus
mention de l'autorité de l 'Etat, mais de la tutelle de l'Etat, ce
qui est bien différent.

Vous parlez de statuts antérieurs . Le seul statut valable proposé
par le groupe socialiste est celui qui figure dans la lettre recti-
ficative présentée par M. Michel Soulié en septembre 1957.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M . le ministre de l'information. Je vous donne bien volontiers
acte de ce que vous venez de dire, car, si j'ai mentionné seize
projets, celui auquel vous venez de vous référer est le dix-
septième. (Rires sur les bancs de l' U. N . R : U. D . T .)

Mais il n'a jamais été déposé sur le bureau des assemblées, il
n'a jamais franchi le stade des congrès de parti qui vous sont
chers . . . (Applaudissements sur les bancs de l'U. N. R : U. D . T .)
où je ne doute pas qu'il ait été adopté .
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M . Louis Escande. Monsieur le ministre, me permettez-vous de
vous interrompre ?

M. le ministre de l'information . Je vous en prie.

M . le président . La parole est à M . Escande, avec l'autorisation
de M. le ministre.

M . Louis Escande . Vous prétendez, monsieur le ministre, que
ce projet de loi n'a jamais été déposé.

Je vous signalerai très respectueusement qu ' il s'agit de la
lettre rectificative au projet de loi n" 2438, portant statut de la
radiodiffusion-télévision française, annexée au procès-verbal de
la séance du 4 juillet 1956.

M. le ministre de l'information . Monsieur Escande, avant
d'évoquer cette question, je l'avais bien étudiée, imaginez-vous.

J'ai beaucoup étudié chacun des projets dont vous parlez . J ' ai
même indiqué, il y a deux jours, que nous en avions quelquefois
tiré profit.

Le projet de M. Soulié, qui avait effectivement des qualités,
présentait en revanche un défaut, celui de ne pas exister . La
lettre rectificative que vous citez a bien été envoyée du minis-
tère de l'information que détenait alors M . Soulié à la présidence
du conseil, mais elle n'a jamais figuré au procès-veeal d'aucune
séance . J'ai fait effectuer des recherches qui me permettent de
contester formellement ce que vous venez d'affirmer à ce sujet.
Si ce texte existait, il figurerait dans les projets dont j ' ai fait
effectuer le collationnement complet et leur nombre ne serait
pas de seize, mais de dix-sept.

Le problème n ' est cependant pas là. Le dix-septième a projet »,
de M. Soulié, marquait, par rapport aux précédents, un pas en
avant considérable . Je vous en donne acte bien volontiers . Mais,
-acore moins que tous les autres, il n'a eu d'existence . Vous me
faites penser, monsieur Escande, à ces philosophes scolastiques
qui tenaient de longues discussions, publiaient de longs traités
à propos d'idées pures, par exemple, du hircocerf, animal ima-
ginaire issu du croisement du bouc et de la biche.

Ces philosophes savaient bien que le produit du bouc et de
la biche n'existait pas. Cela ne les empêchait pas de rédiger des
traités sur le sujet.

II en est de même pour votre projet qui n'a jamais eu d'exis-
tence, pas plus que le produit du mariage de la carpe et du
lapin! (Applaudissements sur les bancs de l'U . N . R .-U . D. T .)

Un autre de vos procès d'intention consiste à dire : a Les radio-
diffusions et les télévisions étrangères sont démocratiquement
gérées ! Mais la nôtre est et va rester un défi à la démocratie . »

C'est un travers des Français de penser que tout va pour le
mieux dans le meilleur des mondes à l ' étranger jusqu'à ce qu'ils
y soient allés eux-mêmes . Souvent ils en reviennent en disant :
a C'est tout de même mieux chez nous!»

Mais quand on appartient à l'opposition inconditionnelle
(Sourires .), même lorsqu'on est allé à l'étranger, on continue
rie penser ou, en tout cas, de dire que, là-bas, c'est le paradis
à côté de l'enfer que nous connaissons ici . Dès la frontière
franchie, on passerait donc du régime le plus brutalement auto-
ritaire à la démocratie la plus exquise.

Regardons de plus près . Parlons d'abord de l'exemple qui a
été le plus souvent cité hier, celui de la B. B . C.

Le général Billotte a fait, à cet égard, une démonstration
éblouissante qui aurait mérité un hémicycle mieux garni.
Il aurait pu ajouter qu'en Angleterre il y a essentiellement
deux partis, que les travaillistes représentent actuellement
l'opposition de Sa Majesté et que les communistes n'ont pas
d'existence officielle . On a d'ailleurs tendance à oublier que,
dans de nombreuses démocraties qu'on nous cite comme modè-
les, le parti communiste est interdit.

En Angleterre, l'opposition ne consiste pas à miner le régime
ni à le remettre en cause, mais à le défendre en disant ce
qu'elle-même ferait le jour ou elle prendrait la place de la
majorité.

Comment fonctionne la B. B . C .? A la tête de cet organisme
respectable se trouve un conseil de neuf gouverneurs, tous
nommés, pour une période qui ne peut excéder cinq ans, par
la Reine en conseil privé . Le général Billotte nous a expliqué
hier ce que cela signifiait . Le président et le vice-président
de cet organisme sont également nommés par la Reine . Or, un
des cinq cas prévus pour mettre fin au mandat de ces gou-
verneurs, c ' est la décision unilatérale prise par la Reine, c'est-à-
dire par le Premier ministre, sans qu'aucune condition ne soit
mise à cette révocation . Ces neuf gouverneurs sont des per-
sonnes éminentes, indiscutables, connues pour des services de
premier ordre rendus à l'Etat et à la nation, c'est-à-dire qu'elles
répondent exactement à la définition que nous donnons, d'une

part, de la moitié des administrateurs qui va représenter l 'Etat,
et, d'autre part, de ceux que nous appelons les a personnalités
hautement qualifiées ».

Mais il n'y a, au sein de ce conseil, aucun représentant de
la presse, aucun représentant des téléspectateurs, aucun repré-
sentant des auditeurs, ni aucun représentant du personnel.

Quant au président, qui est nommé, et non pas élu comme le
prévoit notre projet, il se trouve être à l'heure actuelle le plus
haut fonctionnaire du Royaume-Uni, le chef du Civil service,
ce que nous appellerions en France le secrétaire général du
Gouvernement.

On peut noter, au sein de ce conseil, la présence de toutes
sortes de personnes respectables, aussi peu subversives que
possible, comme, par exem ple, l'inspecteur général de la gendar-
merie du Royaume-Uni (Rires et exclamations sur les bancs de
l'U. N . R : U . D . T . et du groupe des républicains indépendants.)

Ah, si nous désignions un général de gendarmerie comme
membre de notre conseil d'administration nous n'aurions pas
fini de vous entendre, monsieur Maurice Faure . (Nouveaux rires
sur les mêmes bancs. — Interruptions sur les bancs du rassem-
blement démocratique et du groupe socialiste .)

De même que si nous nommions un préfet directeur général
de la R . T. F . ! Vous crieriez au Second Empire ! Et pourtant
vous n'avez pas hésité, dans le conseil des ministres dont vous
faisiez partie, à nommer un préfet, d'ailleurs fort honorable,
directeur général de la R . T. F. Mais ce qui était démocratique
pour vous ne le serait évidemment pas pour nous !

M. Henri Fréville. Monsieur le ministre, me permettez-vous
de vous interrompre ?

M . le ministre de l'information . Bien volontiers.

M. le président . La parole est à M. Fréville, avec l'autorisation
de M. le ministre.

M. Henri Fréville. Monsieur le ministre, je vous remercie de
vouloir bien me permettre de vous interrompre.

J'ai suivi votre propos : il est exact dans les termes. Je vou-
drais seulement vous demander, m'adressant surtout à l ' uni-
versitaire que vous êtes et qui a des connaissances historiques
importantes, d'ajouter un petit élément d'information.

En Angleterre, les deux sociétés d'information par l'image et
par le son, sont pourvues, par la Reine, d'une charte . Vous ne me
démentirez pas si j'affirme que, depuis le dix-huitième siècle,
depuis la célèbre affaire du North-Brigittbn, l'Angleterre est
un pays où jamais la monarchie n'est intervenue dans le
domaine de l'information, qu'elle considère comme sacré.

Vous pourriez encore complémenter notre information en nous
disant combien de fois le gouvernement de Sa Majesté britan-
nique a relevé de leurs fonctions les hommes qu'il avait mis en
place . (Applaudissements sur les bancs du centre démocratique,
du rassemblement démocratique et du groupe socialiste .)

M. le ministre de l'information . Monsieur Fréville . je n'avais
pas l'intention d'insister plus longtemps sur ce sujet, car j'avais
l'impression que nous y avions suffisamment consacré de temps.
Mais puisque vous y tenez absolument, je vais vous donner des
précisions supplémentaires.

Voici quelques indications extraites du Sunday times du
17 mars 1964 ; elles n'ont aucun autre objet, je tiens à le
préciser, que de contredire l'idée fausse que nombre de membres
de l'opposition cherchent à donner de ce qui se passe à l'étranger.

a Le nom du nouveau président de la B . B. C., écrit le
Sunday limes du 17 mars, sera probablement annoncé d' ici
trois semaines . Une liste rie noms proposés a été soumise par
le Postmaster general .. . » — c'est-à-dire le ministre de tutelle
de la B. B . C	 a au Premier ministre et l'on pense que sir
Alec fera connaître son choix à M . Bevin cette semaine.

a Plusieurs journaux y compris celui-ci, inspirés par une
source gouvernementale bien informée, diffusèrent la semaine
dernière un bruit selon lequel le Gouvernement avait l'intention
de limiter les pouvoirs du directeur général en désignant un
président fort, et en reléguant ainsi le rôle du directeur général
à une fonction administrative.

a A la Chambre des Communes, malgré les démentis, la source
primitive de ce bruit a maintenu que c'était hier . l'intention du
Gouvernement de désigner un président plus fort, que les
députés de la majorité étaient inquiets de la tendance des
programmes vers une plus grande licence et que le nouveau
président devait assumer un contrôle beaucoup plus grand des
affaires politiques au jour le jour. »

Et l'article se terminait ainsi : a En fait, l'étendue exacte des
pouvoirs du président et du directeur général dépend entière-
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ment du degré de leurs rapports . Cela était com p aré aux relations
entre un monarque constitutionnel — le président — et son
premier ministre — le directeur général . Selon les dires d'un
responsable de la radiodiffusion, le Gouvernement souhaiterait
que les relations deviennent davantage celles qui existent entre
un premier ministre — le président — et le chef du Civil
service, le directeur général . x

Vous voyez, monsieur Fréville. que l'idée que les Britanniques
eux-mêmes se font de leurs institutions n'est pas tout à fait
conforme à celle, quelque peu romantique. que vous vous en
faites . (Sourires sur les bancs de l'U . N . R : U . D . T . et du groupe
des républicains indépendants .)

J ' ajoute que vous vous faites certainement une idée plus
romantique encore de la télévision britannique dite indépendante,
l'Independant television authority.

Une confusion est souvent faite en France — elle a été
faite hier par plusieurs orateurs — sur la nature de cette télé-
vision . On s'imagine que celle-ci est un organisme privé,
indépendant comme le sont les télévisions privées aux Etats-
Unis par exemple . En réalité, cette télévision, dite indépendante,
a à sa tête une autorité composée de huit membres qui sont
tous nommés à la diligence du Gouvernement . La majorité de
ces huit membres est composée de fonctionnaires et d'anciens
fonctionnaires . Le Gouvernement peut à tout moment révoquer
les membres de cette autorité comme il les a nommés . C ' était
déjà vrai en 1954 et ce l ' est de plus en plus, car une loi qui
date de deux mois seulement, du mois de mars 1964, qui a
modifié la loi constitutive de cette télévision indépendante, a
instauré un contrôle plus rigoureux encore de l'Etat sur la
nature des programmes. avec des prescriptions de caractère
culturel et moral qui sont très strictes en ce qui concerne les
informations. Il a été décidé par le Parlement au mois de mars
1964, qu'un contrôleur des informations serait nommé — et
il l'a été depuis — et également qu'un contrôle très rigoureux
de l'Etat serait exercé sur le régime financier.

En définitive, ce que l'on voudrait nous présenter comme
une télévision totalement indépendante de l'Etat et avec
laquelle l'Etat n'aurait absolument rien à faire, se rapproche
beaucoup plus de la B . B . C. ou de ce que nous voulons faire
avec notre Office de la R . T. F., sauf que ses ressources sont
exclusivement tirées de la publicité . Et les travaillistes ont
indiqué qu'ils avaient l'intention de renforcer encore le contrôle
du ministre des postes s'ils parvenaient au pouvoir avant la
fin de l'année.

Toutes sortes d'idées romantiques courent également à propos
de la télévision et de la radiodiffusion italiennes dont l'exemple
a été cité hier par plusieurs orateurs, M. Escande, je crois, et
M. Maurice Faure . A ce propos encore je voudrais vous faire une
citation . Je précise bien qu'il serait malséant de ma part
de m'immiscer dans des querelles qui sont parfaitement exté-
rieures à notre pays . Je me bornerai à constater qu'en Italie aussi
il y a des querelles, et que M . Maurice Faure et M. Escande
avant de nous présenter les télévisions étrangères comme des
modèles inégalables, auraient dû commencer par vérifier leurs
références.

Voici ce que disait M. Lamalfa à propos de la R . A. I. le
12 mars 1959 à la Chambre des députés italienne.

c Dans notre pays, la Radio et la Télévision, réunies en un
seul organisme, possèdent en apparence l'aspect d ' une société
par actions, mais cet aspect n'est qu'une fiction, parce qu'en
fait la R . A. I . est un véritable organisme public étroitement
dépendant de l'Etat et soumis à la volonté exclusive du Gou-
vernement . Le Gouvernement est seul à pouvoir en superviser
la gestion économique et à régler sa comptabilité . C'est le
Gouvernement, et plus particulièrement le ministre des postes
et télécommunications, qui nomme ses organes directeurs et
ses administrateurs... A Et il y en a deux pages de cette eau.

Qu'on me comprenne bien : encore une fois je ne critique abso-
lument pas — ce n'est pas mon rôle — des institutions
étrangères devant lesquelles je m'incline avec respect et
admiration . Il serait tout à fait malséant de ma part d'agir
autrement . Mais je voulais simplement vous montrer que
chaque pays a ses problèmes et que c'est un jeu trop facile
d'idéaliser les institutions étrangères et de rabaisser les nôtres.

D'ailleurs, pour conclure avec ce point de l'accusation, depuis
quelques années, dans la plupart des démocraties occidentales,
la volonté que les besoins de la culture et de formation de
l'esprit public ne soient pas négligés par une radio-télévision
qui serait livrée aux seuls intérêts privés se manifeste par
une emprise de plus en plus croissante de l'Etat . De plus
en plus l'Etat est amené à contrôler la radio et la télévision.
Mais dans ces mêmes pays démocratiques on cherche à donner à
ce pouvoir de contrôle une limite et un contrepoids . Eh bien !
c ' est ce que nous cherchons, nous aussi, à faire .

Nous sommes là au fond du problème : il faut qu'il y ait
un équilibre . Or, il y a dans notre projet deux éléments fonda-
mentaux, un élément d'ordre et un élément de liberté.

L'élément d'ordre, c'est l'établissement d'une autorité interne
dans la maison, qui puisse la réorganiser de fond en comble et
qui puisse assurer une bonne marche des services . Cette tâche
est de la réponsabilité de l'Etat, qui doit s'assurer, par la
tutelle, de la bonne marche de l'établissement public, de sa
remise en ordre, des économies qui doivent y être réalisées. Ce
sera le rôle du directeur général et il est normal que celui-ci
soit nommé par lui.

Le second élément c'est l'élément de liberté . Dans la pratique,
nous sommes des libéraux . Nous ne voyons donc aucun incon-
vénient à l'être aussi dans la loi.

Pourquoi acceptons-nous d'élaborer un statut qui soit libéral ?
Parce que notre pratique est libérale . Sous la IV' République,
vous n'aviez pas pu arriver à un statut libéral parce que votre
comportement n'était pas libéral non plus . (Applaudissements sur
les bancs de l'U . N. R .-U. D . T. et du groupe des républicains
indépendants. — Rires et exclamations sur ss bancs du groupe
socialiste, du rassemblement démocratique et du centre démo-
cratique .)

Le témoin, le garant de ce libéralisme ce sera le conseil
d'administration chargé de veiller à l'objectivité et à la tenue
des programmes ainsi que de contrôler la marche de la maison.
Ce sont deux tâches très différentes quoiqu'elles collaborent
au même but . Voilà pourquoi le directeur général doit tenir
au courant le conseil d'administration et tenir compte des
observations et des décisions de ce dernier.

Mais voilà pourquoi aussi nous estimons qu'il ne doit pas être
désigné par lui, pas plus que le Gouvernement, dans la Consti-
tution qui nous régit, n'est désigné par l'Assemblée qui le
contrôle.

M. Fréville m'a posé hier deux questions qui nous ramènent
à ce propos, car qu'il s'agisse des ondes courtes ou des émissions
compensées, ces activités de la R . T. F . intéressent directement
l'Etat, concernent directement les responsabilités gouvernemen-
tales.

Pour ce qui est des émissions compensées, je me réserve de
répondre plus précisément à m . Fréville lors de la discussion
des amendements qui va suivre. Quant aux ondes courtes, M . Fré-
ville connait le souci du Gouvernement de faire une oeuvre
véritablement efficace dans le domaine de l'action de la France
à l'étranger par la voie de la radio et de la télévision . Mais on
ne peut pas tout faire . Le problème des émissions sur ondes
courtes se pose de la façon suivante : quel est le moyen le plus
efficace d'atteindre l'étranger ?

Selon les enquêtes qui ont été réalisées par les postes
diplomatiques et consulaires, et qui ont été confirmées par
des organismes de sondage à l'étranger, les moyens techniques
mis en oeuvre par la R. T. F. n'ont pas donné les résultats
qu'on pouvait en attendre . Les émissions sur ondes courtes
n'ont souvent atteint aucun but, parce qu'elles étaient inau-
dibles ou peu écoutées, en raison de leur discontinuité et de
la mauvaise condition de leur réception.

Simultanément, la R. T. F. recevait un très grand nombre de
demandes d'enregistrements d'émissions de radio et de télé-
vision : il fallait choisir . Pour pouvoir augmenter les envois
à l'étranger d'enregistrements d'émissions de radio et de télé-
vision, certaines compressions des émissions sur ondes courtes
ont dû être décidées. Mais ce que je veux surtout rete-
nir des deux questions qui m'ont été posées par M. Fréville,
c'est qu ' elles illustrent parfaitement la nécessité pour l'Etat de
ne pas se désintéresser des activités fondamentales de la radio
et de la télévision.

M. Maurice Faure a fait état hier, et c'est là un nouveau
procès d'intention, de la partialité de la télévision et de la
radio . Il a surtout parlé de la télévision, car il sait que la radio
procède sans cesse à des confrontations, à des citations, ou à
des revues de presse, et son procès aurait été beaucoup plus
difficile encore.

J'ai été surpris, monsieur Maurice Faure, de la lettre de
M. le président Paul Reynaud que vous avez évoquée à la tri-
bune, au sujet de son livre récent, La politique étrangère du
gaullisme . En effet, M. le président Paul Reynaud ne peut pas
ignorer que le directeur général de la R . T. F . — qui a d'ailleurs
été autrefois son collaborateur — a pris langue avec lui depuis
une quinzaine de jours pour organiser la présentation de l'an-
cien président du conseil sous la forme d'un dialogue qui pourra
sans doute avoir lieu très prochainement.

M. Maurice Faure a déclaré également que l 'on avait rendu
c l'hommage du silence n à ceux qui avaient joué un rôle
dans la canalisation de la Moselle . Là encore, le procès d'inten -
tion est patent .
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Une édition spéciale a été consacrée le 25 mai dernier, après
le journal télévisé de vingt heures — c'est-à-dire à la meilleure
heure d'écoute — à la canalisation de la Moselle et à l'historique
de l'affaire . Au cours de cette édition spéciale, on a pu voir
M. Christian Pineau — dont le nom et la qualité ont été
mentionnés — signer l'accord prévoyant la canalisation de la
Moselle, comme on a vu M . von Brentano et M . Bech parapher
le même accord. Dans les allocutions qu'il a prononcées au cours
des cérémonies officielles, le général de Gaulle a rappelé le rôle
joué par certains hommes d'Etat . Le journal télévisé a donc
fait un historique complet de l'affaire, de sorte que, là encore,
le reproche de M . Maurice Faure n'est pas fondé.

Monsieur Maurice Faure, vous vous êtes également plaint, hier
soir, de ne pas paraître suffisamment à la télévision . On en
murmurait même dans les couloirs ; on disait que vous faisiez
l'objet d'une discrimination scandaleuse par rapport à d'autres
leaders de l'opposition, ce qui est d'ailleurs une façon détour-
née de reconnaître que la discrimination est faite au détriment,
non pas de l'opposition, mais de la seule victime désignée,
qui serait vous . (Sourires sur les bancs de l'U . N . R .-U . D. T.)

Depuis hier soir, j'ai fait une rapide enquête . ..

M . Maurice Faure . Vous êtes fort aimable !

M . le ministre de l'information . . . . et je trouve que vous
exagérez un peu!

M. Maurice Faure. Quarante-cinq secondes par an ! Voilà ce
à quoi j'ai eu droit . Est-ce vrai ou faux?

M. le ministre de l'information . Monsieur Maurice Faure, je
vous prie de me rendre cette justice que, dans mon discours
initial, je me suis efforcé de garder la plus grande sérénité . Mais
comme tous les orateurs ne l'ont pas gardée hier, il faut bien
que je réponde aux accusations qui ont été portées . (Applaudisse-
ments sur les bancs de l'U . N . R .-U. D. T .)

J'ai donc fait procéder depuis hier soir à une rapide enquête.
Il en ressort que vous exagérez quelque peu. Vous dites que
vous n'avez paru à la télévision que quarante-cinq secondes
en 1963. Vous faites sans doute allusion au co+ .grès radical tenu
à Evian en septembre dernier, à l'occasion duquel vous êtes
passé sur l'antenne durant une minute, me dit-on.

Je reconnais que c'est nettement en-dessous de la « ration »
habituellement accordée à une déclaration de leader de congrès,
qui se monte en général à trois minutes. C'est ainsi que
M. Waldeck Rochet a parlé un peu plus de trois minutes dimanche
dernier et que M. Fontanet, le dimanche précédent, avait égale-
ment parlé trois minutes en qualité de porte-parole du congrès
du Touquet.

On m'a expliqué que votre temps de parole avait été diminué
parce que trois minutes de l'émission avaient été consacrées au
congrès lui-même . Admettons cependant que la télévision n'a
pas été gentille avec vous ce jour-là.

M . Robert-André Vivien . Et hier soir?

M. le ministre de l'information . Mais vous avez eu d'autres
occasions de paraître à l'écran.

En deux ans, selon votre calcul, vous auriez parlé une minute
et demie . Nous sommes loin de compte . En avril 1962, vous avez
parlé huit minutes, à vous tout seul . (Mouvements divers.)

En novembre de la même année, vous avez parlé sept minutes
et demie. (Exclamations et rires sur de nombreux bancs .)

M. Maurice Faure. Monsieur le ministre, me permettez-vous
de vous interrompre ?

M. le ministre de l'information. Je vous en prie.

M. le président . La parole est à M . Maurice Faure, avec l ' auto-
risation de M. le ministre.

M. Maurice Faure . Monsieur le ministre, je ne crois pas aabir
donné hier, lorsque j 'ai pris la parole à la tribune, l'exemple de
la mauvaise foi ni fait preuve d'un manque de courtoisie parle-
mentaire.

Cela m'autorise sans doute aujourd'hui — ce que je fais
d'ailleurs très rarement, chacun ici peut en convenir — à vous
interrompre sur ce point, et sur ce point précis . J ' ai paru à la
télévision en avril et en novembre 1962 pour la seule et bonne
raison qu'il s'agissait de deux consultations référendaires, à
propos desquelles le règlement que vous avez élaboré octroyait
sept minutes à chacun des chefs des partis politiques qui réunis-
saient les conditions requises pour être des partis politiques dits
nationaux. C'est bien entendu en vertu de ces dispositions,
absolument automatiques, que j'ai été amené à prendre la parole

sur les antennes de la radiodiffusion-télévision française . (Applau-
dissements sur les bancs du rassemblement démocratique, du
centre démocratique et du groupe socialiste .)

M. le ministre de l'information . Je n'ai jamais dit le contraire.
(Exclamations sur les mêmes bancs.) Mais vous me donnerez
acte que vous avez parlé huit minutes en avril 1962 et sept minu-
tes et demie en novembre de la même année. Ce n'est d'ailleurs
pas tout . Car, le 20 juillet 1963, vous avez participé, avec
M. Jacques Baumel et M. Pierre Bas, à une table ronde de
huit minutes et demie sur les problèmes d'Europe et d'Afrique.
Vous n'étiez que trois et je n'ai pu savoir combien de temps
vous avez parlé vous-méme car le temps de chaque orateur n'a
pas été chronométré . Mais tel que je vous connais, je serais
surpris que vous soyez resté coi . (Sourires sur les bancs de
l'U . N . R: U . D . T.)

Je suis même prêt à parier que vous avez parlé pendant
plus du tiers du temps total, même si en toute bonne foi — car
je ne suspecte pas du tout votre bonne foi — vous avez eu
l'impression qu'on ne vous laissait pas placer un mot !

Pas plus tard qu'hier soir, la télévision vous a présenté
pendant plus de trois minutes, vous seul, c'est-à-dire autant
de temps que les orateurs du groupe U . N. R. réunis et
pourtant il ne manquait pas hier d'orateurs U . N . R. (Exclama-
tions sur divers bancs .) Ce qui fait qu'avec M. Fernand

Grenier — qui n'a pas été mal traité non plus — (Exclamations
sur les bancs du groupe communiste) . l'opposition a disposé de
50 p. 100 de temps de plus que la majorité . (Exclamations sur les
bancs de l'U . N. R .-U . D. T .)

M. Henri Duvillard . C'est honteux !

Plusieurs voix sur les bancs de l'U . N .R .-U .D .T . C'est scanda-
leux !

M . le ministre de l'information . Quand ces inégalités-là arrivent,
vous ne les remarquez pas. Mais si jamais une inégalité se
produit en sens inverse, alors on en entend parler pendant
longtemps.

M. André Tourné. Hier soir, vous aviez des remords de
conscience!

M . le ministre de l'information. Vous avez l'air de croire,
monsieur Maurice Faure, que toute différence de traitement
est l'aboutissement d'un complot contre vous ou contre vos
amis.

Je n'en citerai qu'un exemple : vous avez soulevé un
incident, il y a une quinzaine de jours, parce que la télévision
n'avait pas retransmis le discours de M . Jacques Duhamel.
En fait, ce discours n'avait pas été prononcé à temps pour
que le découpage soit effectué et il est passé amplement le
lendemain . Mais vous ne l'avez sans doute pas remarqué tandis
qu'on se souviendra longtemps que vous avez émis une protes-
tation . Tous les journaux l'ont mentionnée et l'incident restera
dans la conscience ou le subconscient de tous ceux qui ont
assisté à cette séance . Protestez, protestez, il en restera toujours
quelque chose-!

En revanche, au cours du même débat de politique étran-
gère, personne n'a protesté contre le fait que le discours de
M . Maurice Schumann ait été passé sous silence . (Exclamations
et rires sur les bancs du groupe socialiste .)

C'est bien là le fond du problème . Les protestations de
l'opposition retentissent à tous les échos tandis que les protes-
tations de la majorité sont vouées au silence parce que celle-ci
a la discrétion de les émettre à huis clos . (Applaudissements sur
les bancs de l'U . N. R .-U . D. T.)

D'ailleurs, l'opposition décèle des intentions cachées là où
elle devrait voir ce dont la réalité est faite : un hasard, une
difficulté technique ou une consigne mal comprise.

J'ai fait une enquête pour savoir pourquoi les propos de
de M. le président de la commission des affaires étrangères
avaient été censurés dans un débat qu'il avait dominé par
une intervention éblouissante . Le responsable du service a fourni
cette réponse qui prouve bien son ingénuité totale et sa bonne
foi en la matière : e Je prends ceux qui sont pour et ceux
qui sont contre . Je ne prends pas les neutres s . (Exclamations
et rires sur de nombreux bancs.)

Alors qui sait, monsieur Maurice Faure ! Si vous n'êtes pas
passé plus souvent sur les écrans depuis deux ans, c'est peut-
être parce qu'on a cru que vous étiez neutre ! (Sourires sur les
bancs de l'U . N . R .-U .D.T .)

Comme hier soir, on ne pouvait s'y méprendre, on vous a
passé. Si vous voulez paraître plus souvent sur les écrans de
la télévision, donnez-lui l'occasion de vous filmer et elle vous
filmera. Pourquoi désertez-vous les grands débats où nous
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aurions tous eu le plaisir de vous écouter ? Dans le grand débat
de politique étrangère, par exemple, vous auriez été filmé par
la télévision . (Interruptions sur les bancs du rassemblement démo-
cratique.)

M. Maurice Faure . Cela ne vous regarde pas !

M. le ministre de l' information . II ne m'appartient pas, vous
avez parfaitement raison, de sonder les mystères de la réparti-
tion des tâches au sein de votre groupe. (Interruptions sur les
bancs du rassemblement démocratique.)

M. Maurice Faure. Je parle quand je veux !

M. le ministre de l ' information . Cela ne me regarde absolu-
ment pas, mais je constate que votre groupe comprend un
ancien ministre de l'information, M . François Mitterrand, qui,
lorsqu'il était avenue de Friedland, a laissé le souvenir de
quelqu'un qui ne badinait pas avec cette autorité que je
m'apprête à abandonner au profit de la tutelle.

Votre groupe comprend également un brillant ancien secré-
taire d'Etat aux affaires étrangères, vous-même, et un éminent
juriste, M. Jacques Duhamel . Ce n'est pas l'ancien secrétaire
d'Etat aux affaires étrangères qui a parlé dans le débat de
politique étrangère, pas plus d'ailleurs que M. Georges Bonnet,
ancien ministre des affaires étrangères, c 'est M. Duhamel, dont
la virginité est insoupçonnable . (Exclamations sur les bancs du
rassemblement démocratique et du groupe socialiste .)

Ce n'est pas l'ancien ministre de l'information qui parle dans
le débat sur la R. T. F., c'est l'ancien secrétaire d'Etat aux
affaires étrangères . (Nouvelles exclamations sur les mêmes
bancs.)

M. François Mitterrand. Ne vous inquiétez pas, vous m'enten-
drez encore !

M. le ministre de l'information. Un exemple montre bien la
mauvaise foi des procès d'intention : la semaine dernière,
L'Humanité écrivait en lettres si grosses que vous pouvez les lire
de votre place :

a Retentissement considérable des travaux du 17' congrès. a
c La portée de notre 17' congrès pouvait se mesurer, hier

matin, à l'abondance des commentaires . La radio n'était pas en
reste . Quant à la télévision, elle avait donné dimanche soir
une déclaration de Waldeck Rochet soulignant ainsi la place
que notre parti tient dans la nation .» (Exclamations sur divers
bancs .)

Cela ne vous empêche pas, monsieur Grenier, de dire à la
tribune que l'on fait comme si vous n'existiez pas . ..

M. Fernand Grenier. Huit jours après l'élection de Longwy,
vous n'en avez pas encore donné les résultats.

M. le ministre de l'information. D'ailleurs, messieurs de
l'opposition, votre procès d ' intention ne porte pas puisqu'il se
contredit lui-même.

M. Waldeck Rochet, sur les écrans de la télévision, fait
une diatribe contre le pouvoir personnel, sans rire et sans
même se rendre compte que ce qu'il dit est démenti par
le fait même qu'il le dit . Vous vous enfermez dans cette
contradiction.

On n'imagine pas un opposant venant critiquer à la télévision
soviétique le pouvoir personnel de M. Khrouchtchev. (Applaudis-
sements sur les bancs de l'U . N . R :U . D . T . et des républicains
indépendants .)

C'est précisément pourquoi on peut parler dans ce cas d 'un
pouvoir personnel mais le fait que des propos de cette nature
peuvent être tenus impunément à la télévision française consti-
tue la meilleure preuve qu'il n'y a pas dans ce pays un pouvoir
personnel. (Protestations sur les bancs du groupe communiste .)

Oui ou non, l'opposition peut-elle critiquer l'Etat et même
son chef à la télévision contrôlée par l'Etat ? Si oui, c ' est la
démocratie, sinon c'est la dictature, comme dans les pays dont
se réclame M. Grenier. C'est une vérité d'évidence mais quand
cette évidence vous gêne, alors vous essayez de la nier.

Messieurs Grenier et Escande, je vais vous dire pourquoi vous
ne voterez pas le statut de la R .T.F. ce soir. Au fond,
c'est parce que la politique du pire est la seule qui vous
arrange, parce que cela vous accommoderait de voir se perpétuer
à la R.T.F . un système où les maladies sont incurables, où
les responsabilités théoriques ne correspondent pas à une auto-
rité réelle, où le pouvoir réel est détenu par des clans où vous
essayez de dominer et où le pouvoir est un perpétuel bouc
émissaire . ..

M. Théo Vial-Massot . Voilà six ans que vous êtes au pouvoir .

M. le ministre de l'information . . . .parce qu'une politique qui
soit conforme à l'intérêt de la nation ne peut pas être votre
politique et que cela vous embarrasse de constater que cette
politique est celle du Gouvernement . (Protestations sur les
bancs des groupes socialiste et communiste .)

La querelle que vous me faites m'oblige à dévoiler une
autre querelle qui m'est aussi faite, bien que celle-ci soit
beaucoup plus discrète . Il ne se passe pas de semaine sans
que je ne reçoive, par téléphone ou par lettre, des protestations
de membres de l'U . N. R. parce que des personnalités qui
n 'appartiennent pas à l'U . N . R . sont l'objet de complaisances,
disent-ils, des journaux télévisés ou des journaux parlés régio-
naux : les actualités télévisées de Lyon ne montrent que M . Prs-
del ; les actualités télévisées de Marseille montrent quelquefois
M. Defferre, plusieurs fois par semaine ; les actualités télévisées
d'Alsace ne montrent que M. Pflimlin et les actualités télévisées
de Bretagne montrent bien souvent M. Fréville !

Devant la diversité et la contradiction de ces critiques, je finis
par croire que la R. T. F ., puisqu'elle ne satisfait personne, est
réellement objective . De toute façon, je réponds à ceux qui me
reprochent de les écarter des écrans de la télévision régionale:
a Vous n'avez qu'à gagner les élections municipales ; vous occu-
perez le devant de la scène et les actualités régionales parleront
de vous. »

M. Fernand Grenier. Ce n 'est pas vrai !

M . le ministre de l'information . La réponse est valable, mutatis
mutandis, sur le plan national : a Vous n'avez qu'à gagner les
élections législatives et présidentielles ; vous occuperez le devant
de la scène et les actualités télévisées nationales auront souvent
l'occasion de parler de vous . a

M . Robert Hosties. Nous nous en occupons !

M. le ministère de l'information . Je vous en prie. Ne me
poussez donc pas à vous rappeler trop de souvenirs, et notam-
ment l ' attitude des gouvernements successifs de la IV` Répu-
blique à l'égard du général de Gaulle.

Souvenez-vous tout de même que, le général de Gaulle
s'étant rendu à Bruneval, le 30 juin 1947, pour y commémorer
l'anniversaire du premier raid en France d'un commando
anglais et ayant à cette occasion prononcé un discours où
il annonçait le lancement du Rassemblement du peuple fran-
çais, M. Ramadier, alors président du conseil, se rendit auprès
du général de Gaulle, le lendemain, à Colombey-les-Deux-Eglises,
pour lui signifier que, désormais, la retransmission de ses
discours sur les antennes de la R. T. F. lui serait interdite.

Lors de sa conférence de presse hebdomadaire, quelques jours
plus tard, le 3 avril 1947, M . Ramadier s'excusait ainsi :

Œ Il m'a dit qu'il voulait exposer ses idées et ses pensées
dans ses discours. » (Rires sur les bancs de l'U . N . R .-U . D. T .)

On reste confondu devant une telle réponse.

Mais pendant onze ans, le droit de paraître et de parler à
la R. T. F. a été systématiquement refusé au général de
Gaulle par tous les gouvernements, quels qu'ils fussent . Il ne
s ' agissait donc pas d'un interdit momentané reflétant la ten-
dance dominante d'un gouvernement, mais d'une volonté déli-
bérée.

Pourquoi vous présentons-nous aujourd'hui un statut libéral ?
C'est pour que jamais ce genre de censure et ce genre d'abus
ne puissent se reproduire . (Applaulissemuents sur les bancs de
l'U. N. R: U . D. T. et des républicains indépendants .)

Vous avez eu tort, messieurs de l'opposition, de nous taquiner
en suspectant nos raisons, car le problème est là et vous n'en
sortirez pas . Pendant quarante ans, vous n'avez présenté aucun
statut, tout en en parlant toujours. En douze ans, il y a eu
seize projets dont aucun n'allait aussi loin que le nôtre, sauf
le dix-septième, et ne faisait aucune mention des notions
d'objectivité, d'impartialité, de pluralité des points de vue.

Maintenant un projet de statut vous est soumis. Même s'il
n'est 'pas parfait, je pense que les hommes de bonne volonté
et de bonne foi peuvent constater qu'il constitue un progrès.

Dès qu'il s'agit de « libéraliser s la R .T.F. — puisque c'est
sur ce plan du libéralisme que vous avez absolument tenu hier
à faire porter la discussion alors que, je le répète, ce n'est
qu'une des deux phases du problème — on cite souvent dans
la presse, dans les clubs — et on l'a beaucoup cité au cours de ce
débat — M. Diligent. Si on organisait à Cannes un festival de
la célébrité parlementaire, il serait probable que M . Diligent
remporterait avec M . Nungesser 1' a oscar a pour le secteur
radiodiffusion et télévision . (Sourires.)

Cette célébrité serait d'ailleurs parfaitement méritée puisque
son remarquable rapport est devenu un classique du genre .
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Que pense de notre projet M. Diligent ? On me permettra a La notion de télévi: service public n'est admissible que
de citer ses déclarations, qui ont été amplement publiées . si un statut démocratie t libéral lui est accordé, ainsi d'ail-

Interrogé par Nord-Eclair le 28 avril dernier sur le texte leurs qu'à la radio, st qui fera en sorte que sa direction
gouvernemental, M . Diligent énumérait les points

	

positifs de ne sera plus entre les du Gouvernement, mais d'un orga-
ce

	

texte :

	

«D'abord la substitution de la tutelle

	

à

	

l'autorité nisme représentatif de la nation tout entière . a

ministérielle . Cela est capital. Un tuteur fixe des limites mais ne C'est la raison pour laquelle nous avons proposé un contre-
peut pas intervenir à tout propos.» projet à l'appréciation de l'Assemblée.

Et un peu plus loin, dans le noème ordre d'idées : a Le contrôle
financier a posteriori constitue un pas en avant décisif sur
le plan de l'organisation . Le chef de service de la R. T . F . devra
jouir de la même liberté commerciale qu'un agent Renault.
Cette autonomie va dans le sens de l'efficacité.

a En cas de tremblement de terre au Mexique, l'ordre de
mission ne devra plus transiter par six bureaux aux quatre
coins de Paris, au risque d'arriver sur place après l'événe-
ment. s

a Effort aussi, poursuit M . Diligent, vers la stabilité, la moitié
des membres du conseil étant nommée pour trois ans, les repré-
sentants de l'Etat pourront même être destitués à tout moment,
comme il est normal ; il faut souhaiter toutefois que la plupart
des conseillers restent en place durablement . s Le Gouverne-
ment le souhaite aussi.

Un peu plus loin : a Point positif encore, le souci d'objectivité
et l'assurance que les émissions émanant du Gouvernement
seront annoncées comme telles », ce qui correspond mot pour
mot à mes voeux.

M. Diligent concluait : a Un progrès sensible devrait s'ensui-
vre » et il ajoutait sans pitié : a Comment la situation, d'ail-
leurs, pourrait-elle empirer à la R. T. F.? Enfin, la R . T . F . peut
marcher vers une réelle libéralisation a.

Dans le numéro du 10 mai 1964 de la revue spécialisée
Télérama, magazine catholique de télévision, M. Diligent reprend
les mêmes termes et souligne : a Le projet gouvernemental
présente des points indiscutablement positifs. » Dans Forces
nouvelles du 7 mai, qui présente une comparaison de la propo-
sition de loi de M . Diligent et du projet gouvernemental, les
mêmes affirmations se retrouvent en d'autres termes.

L'honnêteté m'oblige à dire qu'après avoir souligné tous ces
points positifs qu'il considère comme essentiels, M . Diligent
pose un certain nombre de points d'interrogation . Mais il n'est
pas un seul — je pèse mes mots — de ces points d'interrogation
qui ne trouve sa réponse dans les précisions que j'ai déjà été
amené à donner à l'Assemblée au cours de mes interventions
ou que je me propose de lui donner à l'occasion de la discussion
des amendements.

Enfin, des journalistes parlementaires, dans l'atmosphère du
congrès du Touquet, qui n'était pas essentiellement consacré à
chanter les louanges du Gouvernement, n'ont pas été peu sur-
pris d'entendre M. Diligent déclarer, à propos du statut de la
R. T. F. : a Si j'étais encore parlementaire, je voterais le projet
du Gouvernement . »

Voilà ce que déclarait un homme dont le nom est devenu un
symbole . ..

M. Henri Fréville. Monsieur le ministre, me permettez-vous
de vous interrompre? (Exclamations sur les bancs de l'U .N.R .-
U .D .T .)

M . René Cassagne . C ' est ça le libéralisme ?

M. le ministre de l'information . Bien volontiers !

M. le président. La parole est à M. Fréville, avec l' autorisa-
tion de M. le ministre.

M. Henri Fréville. Je vous remercie, monsieur le ministre,
de me permettre de prendre la parole.

Vous venez de mettre en cause, d'une façon d ' ailleurs très
correcte et très laudative, mon ancien collègue M. Diligent.
Puisque, à sa demande, j'ai repris son projet et que, en outre,
j'ai assisté moi-même, avec certains de mes amis ici présents, au
congrès du Touquet auquel vous faites allusion, je précise que
M. Diligent a simplement indiqué que ce qui est essentiel, au
moment présent, c'est le droit du public à l ' information objec-
tive.

Mais, monsieur le ministre, pour compléter votre propos,
d'ailleurs exact, mais incomplet, je vais me permettre de lire
ce que vient d'écrire M. Diligent, ce qui permettra à nos collè-
gues de connaitre très précisément sa pensée :

a En attendant que l'heure de la mondovision intégrale modi-
fie les données de ce problème » — de l'information — a l'on
ne peut sortir de ce dilemme qu ' en se rappelant que le Gou-
vernement n'est pas l'Etat et que celui-ci ne se confond pas
avec la nation .

Tel était, monsieur le ministre, l'objet de mes observations.
C'est à propos de l'article 6 du projet, par conséquent, que

nous verrons dans quelle mesure vous suivez cet homme pour
lequel nous avons tous beaucoup de considération, d'amitié et
de respect . (Applaudissements soir les bancs du centre démo-
cratique .)

M. le ministre de l'information. Monsieur Fréville, vous n ' avez
pas du tout contredit mon propos.

Je suis prêt à reconnaître que notre projet de loi diffère sur
certains points du projet de M . Diligent . Mais reconnaissez de
votre côté, comme il l'a fait lui-même, qu'il s'en rapproche sur
certains points essentiels.

Monsieur Fréville, votre grand président Robert Schuman,
auquel, avec M . Maurice Faure, vous avez des raisons différentes
mais communes de vous montrer fidèles, aimait à dire : a En
politique il n'y a que l'honnêteté qui paie ».

Je crois profondément à cette vérité.
Vous aurez ce soir l'occasion de montrer, je n'en doute pas, que

vous y croyez aussi . (Applaudissements sur les bancs de l'U . N . R.
U. D. T. et du groupe des républicains indépendants.)

M. le président. Nous en arrivons à la discussion des articles
et des amendements .

[Article 1" .]

M. le président. a Art . 1". — L'Office de radioffusion-télévision
française est un établissement public de l'Etat à caractère indus-
triel et commercial . Il assure le service public de la radiodiffu-
sion et de la télévision dans les conditions énoncées aux arti-
cles

	

2, 3 et 4 de l'ordonnance du 4 février 1959 . »
La parole est à M. Poudevigne.

M. Jean Poudevigne . Monsieur le président, monsieur le Pre•
mier ministre, mes chers collègues, l'article 1" . du projet de loi
que nous allons discuter maintenant se réfère à l 'ordonnance du
4 février 1959, et plus spécialement à son article 1", qui rappelle
et consacre le monopole absolu de la radiodiffusion-télévision.

Avant-hier, M . Zimmermann, rapporteur pour avis de la com-
mission des lois constitutionnelles, n'a pas hésité, de son côté, à
affirmer que s'il était une notion faisant l' unanimité en France,
c'était bien celle selon laquelle la gestion de la radiodiffusion
et de la télévision devait être l'apanage d'un établissement
public.

En êtes-vous bien certain, monsieur le rapporteur pour avis ?
Je voudrais savoir sur quel sondage d'opinion publique vous vous
basez pour affirmer cela, car je ne pense pas être le seul,
dans cette Assemblée et ailleurs, à m'exclure de cette unanimité.

Je ne conteste d'ailleurs pas la nécessité, l ' utilité, l'opportunité
d'un établissement public de radiodiffusion et de télévision. Il
est sans doute indispensable puisque dans la plupart des pays
européens on l'a institué. Mais je ne pense pas qu'il puisse long-
temps rester seul et qu'il puisse toujours jouir d'un monopole
absolu.

Telle me semble en tout cas l'opinion des auditeurs de la radio
et des téléspectateurs, monsieur le ministre, vous nous l'avez
d'ailleurs confirmé avant-hier à cette tribune.

Le pourcentage d'écoute des quatre chaînes radio de la
R.T.F. n ' est que de 27 p. 100 . Et même si, comme vous l'avez
indiqué il y a quelques instants, il a quelque peu augmenté ces
derniers temps, cela ne change rien au fond du problème.

Certes, pour la télévision la situation est aujourd'hui quelque
peu différente puisque, sur la plus grande partie du territoire,
ce sont seulement les émissions de la R . T. F . que les téléspecta-
teurs peuvent capter. Mais dans les régions où le choix est
possible, en Alsace-Lorraine, sur la Côte-d'Azur ou en Corse, on
constate que la situation de la télévision française face à ses
concurrentes n'est pas tellement meilleure que celle de la radio.

Vous voulez — vous nous l'avez dit avant-hier — adapter
la R . T. F . à une concurrence a évidente pour la radio, prévi-
sible pour la télévision s . Vous semblez donc, à votre tour, ne
pas vouloir rompre avec le monopole . Vous avez adopté ce
monopole et vous vous bornez à l'adapter et à le codifier.

Je ne pense pas que cette position soit bonne, ni sur le plan
des principes, ni sur celui de la réalité de demain.
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Intervenant sur un article, je ne discuterai pas de l'ensemble
du projet de loi ; on vous a, comme vous l'avez dit il y a un
instant, suffisamment « taquiné » hier. D'ailleurs peu importe
la teneur des textes . Ce qui est important en fin de compte,
c'est la façon dont ils sont appliqués et l'usage que l'on en
fait . Et cela est une question d'intention, de tempérament, de
style, et surtout — cela est valable lorsqu'on veut comparer le
statut de la R . T . F . et celui de la B . D. C. — de mentalité.

Ce monopole . que dans cet article 1" vous conservez et que
vous consacrez, ne me parait pas conforme à la notion qu'un
certain nombre d'entre nous, dans cette Assemblée et même
dans les divers pays d'Europe, se font de la liberté.

En effet, ce directeur générai que vous allez nommer sera
votre représentant, et un représentant obligatoirement docile
puisque, en fait, vous pouvez le révoquer ad nutum . Il passera
donc, aux yeux de ses pairs, et encore plus aux yeux de ses
subordonnés, comme votre fondé de pouvoir.

Dans ces conditions, ne sera-t-il pas humain, de la part de ces
subordonnes, d'en tenir compte et de s'y conformer ?

Sans parler des flatteurs — ils sont toujours nombreux . de
tous les temps et de tous les régimes — ne craignez-vous pas,
monsieur le ministre, que les collaborateurs de la R. T. F ., à
l'abri de ce monopole, ne soient en fait acculés au conformisme ?

Or le conformisme était jadis, selon Harold Lasky, le mono-
pole des imbéciles . c Il y a, écrivait-il, dans tous les pays un
nombre considérable d'imbéciles qui voient dans toutes les
pensées non conformistes un danger immédiat pour la paix
sociale. Ces gens-là sont tout à fait capables de penser qu'une
société d'anarchistes tolstoïens peut fomenter une nouvelle
conspiration des poudres . C'est à de tels hommes qu'il convient
de barrer la route.

II convient en effet . r rotsieur le ministre . méme si la tâche
est difficile, de barrer la route à tous les imbéciles, conformistes
ou non. Il convient de barrer la route à tous les incompétents.
Et vous avez, monsieur le ministre, c'est reconnu de tous,
qualité pour ce faire.

Mais la gravité du problème sera que demain le conformisme,
cessant d'être le monopole des imbéciles, deviendra l'arme des
éléments les plus conscients et les plus actifs pour la propaga.
tion de leur foi ou. la défense d'une situation acquise, voire tout
simplement pour la conservation de leur gagne-pain.

Je redoute que le conformismé politique n'obtienne, de ce fait,
une vitalité nouvelle . La liberté d'expression n'aura jamais été
autant menacée, car on peut être respectueux de la vérité et
conscient que toute vérité n'est pas bonne à dire.

D'ailleurs le conformisme n'a jamais passé pour générateur
de progrès . Or, ce progrès, vous ne pouvez le concevoir que dans
l'émulation, que dans la concurrence . Cette concurrence, si vous
la refusez, si vous ne l'organisez pas vous-même, en liaison avec
la presse écrite, elle vous sera imposée, car elle sera — vous le
savez et vous l'avez reconnu — une nécessité de demain.

Les progrès techniques en effet seront rapides, et dans un
proche avenir la France entière recevra d'abord les images des
pays voisins, puis rapidement du monde entier.

Que penseront alors les téléspectateurs français, lorsqu'ils
recevront ces images, d'un monopole — dépendant ou non de
l'Etat, peu importe — qui leur aurait refusé des images, qui les
aurait mal présentées ou qui les aurait interprétées ?

Ils penseront, ces Français, que la liberté, que la vérité sont un
tout indivisible, un tout indéformable . Ce sont d'ailleurs les
mêmes personnes que les auditeurs . De ce fait, il est fort à
craindre que, à leur tour, ils ne se détournent de la vision de
la R.T.F.

On a abondamment évoqué l'exemple anglais, et tout à l'heure,
monsieur le ministre, vous êtes revenu sur cette question . Mais on
ne peut tout de même pas nier — à cet égard je ne pense pas
avoir d'idée romantique sur cette question — qu'en Angleterre,
à côté de la B . B . C . il y a tout de même une chaîne indépen-
dante et que c'est une chaîne commerciale.

Les Anglais, monsieur le ministre, ont organisé la concurrence,
et je pense que vous auriez été bien inspiré de les imiter à cet
égard.

La France s'enorgueillit d'avoir la première ouvert à l ' huma-
nité le chemin de la tolérance, la voie de la liberté . Il ne
suffit pas d'invoquer le passé pour mériter sa réputation, il
faut continuer à innover pour la conserver.

Peu importe, d'ailleurs, que la plupart des pays européens
aient adapté ou adopté un statut comparable à celui que nous
allons voter bientôt . Si nous les imitons aujourd'hui, c 'est que
c'est probablement une nécessité . Mais ce n'est pas une raison
pour abandonner l'espoir de continuer une tradition conforme
à notre génie, conforme à la mission de la France, c'est-à-dire

celle de donner aux hommes toujours plus de culture, toujours
plus de bien-être, toujours plus de liberté.

Vous avez été, monsieur le ministre, trés courageux en
dénonçant à cette tribune de nombreux abus qu'on chuchotait
sous le manteau . Vous avez, à mes yeux, le mérite de présenter
un statut que nous allons voter dans quelques heures . Mais il
vous reste, je pense, le plus difficile à faire : rompre avec le
monopole de la radiotélévision et organiser la concurrence.

Cela le voulez-vous, cela le voudrez-vous? (Applaudissements
sur les bancs du groupe des républicains indépendants .)

M. le président. MM . Fréville, Maurice Faure et un certain
nombre de leurs collègues (1) ont présenté un amendement n" 41
qui tend à rédiger ainsi l'article 1" :

c La radiodiffusion-télévision française est l'établissement
public national chargé d'assurer par le son et par l'image la
diffusion de tout ce qui concourt à l'enseignement, à la culture,
à l'information et à la distraction des citoyens . Cette diffusion
doit être complète et objective, et p ermettre l'expression des
diverses tendances de pensée.»

La parole est à M. Fréville.

M . Henri Fréville. Monsieur le président, mes chers collègues,
l'amendement que nous présentons tend à substituer au texte du
Gouvernement un autre texte qui met en valeur d'une façon
claire les décisions du Conseil constitutionnel.

En effet, sur la qualité de l'établissement public que représente
la R.T.F ., le Conseil constitutionnel, dans sa note du 19 mars,
indique ce qui suit:

c Elle constitue à elle seule une catégorie d'établissement
public sans équivalent sur le plan national .» Si bien que la carac-
téristique première de notre proposition est de substituer un c 1»
à un c un a.

L'article 1" du texte gouvernemental est en effet ainsi rédigé :
c L'office de radiodiffusion-télévision française est un établisse-
ment public de l'Etat à caractère industriel et commercial.
Il assure le service public de la radiodiffusion et de la télévision
dans les conditions énoncées aux articles 1", 2, 3 et 4 de l'ordon-
nance du 4 février 1959 b.

Nous proposons la formulation suivante : c La radiodiffusion-
télévision française est l'établissement public national chargé
d'assurer par le son et par l'image la diffusion de tout ce qui
concourt à l'enseignement, à la culture, à l'information et à la
distraction des citoyens. Cette diffusion doit être complète et
objective et permettre, l'expression des diverses tendances de
pensée . »

Je me permets d'indiquer que ceci n'est pas indifférent, car
le statut de l'O .R.T .F ., si cet organisme est considéré comme
établissement public, n'est applicable à aucun autre établissement
public, par exemple à E . D. F., à Gaz de France ou à la
S .N .C.F. Cet établissement public aura un caractère spécifique,
et il est bien indiqué que tout ce qui concerne cet établissement,
tout changement éventuel, doit être décidé par le Parlement.

Notre proposition a essentiellement pour objet de marquer
cette spécificité . Nous pensons que le Parlement y sera sensible.
(Applaudissements sur les bancs du centre démocratique et du
rassemblement démocratique .)

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Roger Ribadeau-Dumas, rapporteur . La commission a
repoussé cet amendement.

Elle estime, en effet, que la rédaction proposée par le Gou-
vernement est plus précise. En ce qui concerne particulière-
ment la qualité de service public de l'entreprise créée par le
texte, l'amendement n° 3 qu'elle proposera apporte ïes préci-
sions souhaitées par M . Fréville.

Quant à l'objectivité nécessaire et promise par le Gouver-
nement, elle est prévue à l'article 4.

Il n'a donc pas semblé à la commission des affaires culturelles
que l'on devait rassembler dans un même texte des notions aussi
différentes . La rédaction proposée par le Gouvernement lui
a paru plus élégante.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

(1) L'amendement est signé de MM . Fréville, Maurice Faure, Abelin,
Alduy, Barberot, Barniaudy, Barrière, Barrot, Baudis, Christian
Bonnet, Georges Bonnet, Basson, Brugerolle, Cazenave, Charpentier,
Chazalon, Coste-F' loret, Daviaud, Dubuis, Duhamel, Ebrard, Fabre,
Fontanet, Fouet, Fouchier, Fourmond, de Fraissinette, François .
Benard, Gaillard, Grenet, Jacquet, Jaillon, Julien, Juskiewenskl,
Le Lann, Michaud, Rémy Montagne, de Montesquiou, Morlevat, Jean
Moulin, Péronnet, Pillet, Ponseillé, Rossi, Schloesing, Séramy,
Mme Thome-Patenôtre, MM. de Tinguy et Zuccarelli.
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M. le ministre de l'information. Le Gouvernement fait sien
l'avis de la commission.

M. le président . Monsieur Fréville, après les explications
qui vous ont été fournies, maintenez-vous votre amendement ?

M. iienri Fréville . Oui, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 41,
repoussé par la commission et par le Gouvernement

(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par
le bureau, l'amendement, mis aux voix par assis et levé, n'est
pas adopté)

M. le président. MM . Escande, Boutard et les membres du
groupe socialiste ont présenté un amendement n" 18 qui tend,
dans la première phrase de l'article 1•', à substituer aux mots
• de l'Etat s le mot : c national s.

La parole est à m . Escande.

M . Louis Escande. Monsieur le président, monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, de nombreux statuts ont prévu que
la R . T. F . serait un établissement public de l'Etat.

Or il apparaît que le mots Etat s a pris de nos jours un sens
tout à fait différent de celui qu'il avait autrefois. On se
réfère maintenant à l'Etat pour se référer au Gouvernement.

Ainsi il est dit dans les interventions de M . le ministre :
t un directeur général nommé par l'Etat s, ou on critique
l'Etat sur le fonctionnement de la R. T. F. et l'action de son
directeur s . Il est dit dans le projet de loi : L'établissement
est soumis au contrôle économique et financier de l'Etat prévu
pour les entreprises publiques nationales s.

Cela signifie donc que l'Etat est pris en tant que Gouver-
nement . Par contre le mot e national s se réfère à l'ensemble
de la nation, c'est-à-dire à l'ensemble des intérêts qui constituent
la nation française. Il me semble avoir un sens beaucoup plus
large et correspondre à la réalité, si l'on veut faire de la R . T. F.
un établissement vraiment national.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M . le rapporteur . La commission a repoussé cet amendement.
Elle estime en effet que l'Etat n'est pas un tiers par rapport

à la nation.
Quand on veut établir une distinction entre l'Etat et la nation,

de quel Etat parle-t-on ? Pas du nôtre, assurément, car tous les
pouvoirs du nôtre sont justifiés par la théorie de la souveraineté
nationale qui est fondée, elle-même, sur les volontés individuelles.

La commission propose donc de maintenir le texte gouverne-
mental.

M. l_ „résident. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'information . Le Gouvernement se rallie
à l'avis de la commission.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 18 présenté
par MM . Escande, Boutard et les membres du groupe socialiste,
et repoussé par la commission et par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

M. le président. MM. Escande et Boutard et les membres du
groupe socialiste ont présenté un amendement n° 19 tendant,
après les mots : e de la télévisions à rédiger ainsi la fin de la
deuxième phrase de l ' article P':

e . .. dans les conditions énoncées aux articles premier, 2, 3, 4 et
10 de l'ordonnance du 4 février 1959 et de l'article 5 du décret
n” 59-277 du 5 février 1959 s.

La parole est à M. Escande.

M. Louis Escande. L' article 1°' du projet de loi dispose
que l'O . R. T. F. assure le service public «dans les conditions
énoncées aux articles 1", 2, 3 et 4 de l'ordonnance du
4 février 1959 s.

Or l'article 3 de l ' ordonnance du 4 février 1959 prescrit:
e Le détenteur d'un appareil récepteur de radiophonie ou

de télévision doit en faire la déclaration et acquitter une
redevance pour droit d'usage, fixée conformément aux disposi-
tions de l'article 10 de la présente ordonnance . »

Cette référence audit article 3 rend-elle applicables les
prescriptions de l'article 10 de ladite ordonnance nonobstant
les abrogations prévues à l'article 9 du projet gouvernemental?

L'article 10 de l ' ordonnance du 4 février 1959 prescrit les
conditions de fixation du taux de la redevance et les exoné-
rations dans les termes suivants : a Le taux de redevance

d'usage sur les appareils récepteurs de radiophonie et de télé-
vision est fixé par décret pris en Conseil d'Etat sur le rapport
du ministre chargé de l'information et du ministre des finances
et des affaires économiques.

a Les exonérations de redevances ou tarifs spéciaux existant
au jour de la promulgation de la présente ordonnance sont
maintenus. Si des exonérations ou tarifs spéciaux étaient insti-
tués au profit de nouvelles catégories, ils ne pourraient prendre
effet que moyennant compensation intégrale de la perte de
recettes en résultant par une subvention inscrite au budget
de l'Etat . s

Par ailleurs, il est à noter que l'abrogation du décret n° 59-277
du 5 février 1959 supprime en fait le contrôle parlementaire tel
qa'il était prévu dans son article 5.

En effet, l'article 5 stipulait:
a Les documents financiers décrivant les résultats de l'exer-

cice écoulé font l'objet d'une publication au Journal officiel
de la République française.

s Une annexe générale destinée à l'information et au con-
trôle du Parlement sur le fonctionnement administratif et finan-
cier de la R . T. F . devra être jointe à la loi de finances dans
les conditions prévues à l'article 32 de l'ordonnance n° 59-2
du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de
finances . »

Les objectifs du Gouvernement sont mal définis dans ce
domaine . En fait, le texte gouvernemental maintient les préro-
gatives gouvernementales mais supprime in iirectement le con-
trôle du Parlement.

En conséquence, il parait souhaitable, pour une plus grande
clarté du texte, de se référer à l'ensemble des articles 1°', 2,
3, 4 et 10 de l'ordonnance du 4 février 1959, nonobstant toutes
dispositions contraires, de maintenir par la loi la contrôle du
Parlement en maintenant les prescriptions de l'article 5 du
décret n" 59-277 du 5 février 1959, soit par référence audit
article, soit en reprenant le texte dans ledit article 1".

Certes, le rapporteur de la commission des affaires cultu-
relles et sociales a compris la valeur de l'amendement présenté
par nos soins, puisqu'il l'a repris sous une forme différente
à l' : dicte 9, en proposant la suppression pure et simple du
conseil supérieur par l'abrogation des articles 3 et 4 du décret
du 5 février 1959.

Nous pensons néanmoins qu'à l ' article 1" du projet de loi,
la référence à l'article 3 de l'ordonnance du 4 février 1959
implique, pour bien marquer l'équilibre des pouvoirs, la réfé-
rence à l'article 5 du décret n" 59-277 du 5 février 1959.

Nous constatons que le projet de loi aurait dû se suffire à
lui-même et que la référence du statut présenté à des ordon-
nances et des décrets crée une certaine confusion et manque
de netteté . Une codification de l ' ensemble des textes sera
nécessaire pour une meilleure compréhension de la volonté du
législateur et des intentions du Gouvernement.

M. Nungesser met bien cela en évidence puisque, par un
article additionnel, il propose l'adoption du texte suivant :

Un projet de loi modifiera dans un délai de trois mois à
compter de la promulgation de la présente loi les textes con-
cernant l'O . R. T. F., en harmonisant les dispositions de la
présente loi avec les dispositions de l'ordonnance du 4 février
1959 qui ne lui sont pas contraires s.

Cela ne manque pas de saveur et cela souligne le manque de
précision du projet . (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste.)

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur . Nous discuterons l'amendement de M . Nun-
gesser au moment opportun, c'est-à-dire lors de l'examen de
l'article 9.

La commission estime qu'il n'est pas nécessaire de faire réfé-
rence à l'article 10 de l'ordonnance du 4 février 1959, car cet
article 10 n'a pas été annulé par le texte qui vous est proposé.

Quant à la référence à l'article 5 du décret du 5 février 1959,
elle est également inutile, puisqu'il s'agit du contrôle parlemen-
taire et que la commission des affaires culturelles a entendu
l'affirmer d'une autre manière . Elle demandera, en effet, l'adop-
tion des articles supplémentaires 7 bis et 7 ter, introduits par
voie d'amendements au texte . gouvernemental.

En conséquence, la commission des affaires culturelles a
repoussé l'amendement de MM . Escande et Boutard.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'information . Le Gouvernement demande
également le rejet de cet amendement .
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M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 19 présenté
par MM . Escande, Boutard et les membres du groupe socialiste,
et repoussé par la commission et le Gouvernement.

(L'amendement. mis aux voix, n'est pas adopté .)

M . le président. M. le rapporteur, au nom de la commission.
a présenté un amendement n" 3 qui tend à compléter l'ar-
ticle 1" par le membre de phrase suivant : « en vue de satisfaire
les besoins d'information, de culture et de loisirs du public ».

La parole est à M . le rapporteur.

M. le rapporteur . L'amendement présenté tout à l'heure par
M. Fréville comportait une disposition tendant à préciser la
nature du service public qu'allait rendre la radiodiffusion-
télévision française.

Nous proposons au Gouvernement de reprendre cette précision
en complétant l'article 1"' du projet de loi par la phrase dont
M. le président vient de donner lecture.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'information . Le Gouvernement accepte cet
amendement de la commission.

M. le président. Je suis saisi d'un sous-amendement n° 37
présenté par MM. Escande et Boutard qui tend, dans le texte
proposé pour compléter l'article ler, après les mots : e les besoins
d'information a, à insérer les mots : e d'enseignement s.

La parole est à M . Escande.

M. Louis Escande. Monsieur le président, cet amendement se
suffit à lui-même puisqu'il tend simplement à inclure dans le
texte la notion d'enseignement qui n'était pas prévue.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Bien que le mot cul ure semble également
couvrir l'enseignement, la commission n'est pas hostile à cette
précision et elle demande à l'Assemblée de l'adopter.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'information . Cette précision est super-
fétatoire, la notion d'enseignement étant comprise dans celle
de culture . C'est à peu près comme si l'on disait que l'établis-
sement doit satisfaire à la fois les besoins de loisirs et de
distrations.

Afin de ne pas alourdir le texte, nous demandons à l'Assemblée
de ne pas adopter ce sous-amendement.

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 37,
présenté par MM . Escande et Boutard, accepté par la commission,
repoussé par le Gouvernement.

(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par
le bureau, le sous-amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

M . le président. Je suis saisi d'un sous-amendement n° 56
présenté par M. Beauguitte à l'amendement n° 3 de la commission
et tendant à compléter ainsi le membre de phrase proposé par
la commission : e . . . dans le respect des autres modes d'expression
de la pensée, de la culture et de l'information a.

La parole est à M. Beauguitte.

M . André Beauguitte . Monsieur le président, mon sous-amen-
dement demande que l'office qui va être créé assure le service
public de la radio-diffusion e dans le respect des autres modes
d'expression de la pensée, de la culture et de l'information ».

Ainsi que je l'ai souligné hier, la R . T. F ., depuis plusieurs
années, ne semble pas disposée à établir des relations normales
avec les autres modes de diffusion de la pensée, de la culture
et de l'information . Elle met vraiment peu d'empressement
à régler les problèmes posés . Organisme monopolisateur à
statut public, sans charges fiscales, elle risque donc de mettre
rapidement dans une position difficile des industries ou des
établissements qui, malgré leurs structures économiques, demeu-
rent encore essentiels pour le progrès de la pensée.

.Je citerai l'exemple du cinéma et du théâtre dont chacun
connait les difficultés actuelles . Le différend a même été porté
devant les tribunaux et ceux-ci ont reconnu qu'il était souhai-
table qu'un accord intervint entre le monopole d'État et les
activités privées.

Mon sous-amendement a pour unique objet, monsieur le
ministre, d'obliger le nouvel office à rechercher, voire à pro-
voquer cet accord.

M. le préesident. Quel est l'avis de la commission?
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M. Paul Jaillon, président de la commission des affaires
culturelles, familiales et

	

sociales. La commission n'a pas été
saisie de ce sous-amendement.

M. le président. Elle s ' en remet donc à la sagesse de l'Assem-
blée.

La parole est à M. le ministre de l'information.

M. le ministre de l'information . M. Beauguitte a expliqué
hier soir avec chaleur et conviction que ce sous-amendement
avait essentiellement pour objet d'affirmer la nécessité pour
l'O. R. T. F. de coopérer avec le cinéma . Cette nécessité n'est
pas douteuse . Il est indispensable que l'O. R. T. F. coopère
avec le cinéma, ainsi qu'avec le théâtre et avec la p resse.

Dans mon es p rit, cette coopération va donc de soi . D'ailleurs,
le fait d'être chargé de la tutelle de cet organisme m'oblige
à y veiller . Je m'y engage volontiers, tout en doutant qu'il
s'agisse là d'une matière sur laquelle il convient de légiférer.

Je rappellerai à M. Beauguitte que j'exerce déjà des res-
ponsabilités à cet égard dans l'esprit le plus libéral, puisque
le contrôle (lu film cinématographique m'incombe . La façon
dont je m'efforce de m'acquitter de cette mission témoigne
à quel point j'ai toujours été sensible aux problèmes du cinéma.

La solidarité gouvernementale dans ce domaine est donc totale,
monsieur Beauguitte — notamment celle qui m'unit à M . Mal-
raux — et je vous donne volontiers tous les apaisements dési-
rables sur les intentions (lu Gouvernement relatives à la néces-
saire sauvegarde de l'industrie cinématographique.

Sous le bénéfice de ces explications, je demande à l'Assem-
blée de ne pas voter ce sous-amendement qui alourdirait inuti-
lement le texte.

M. le président. Monsieur Beauguitte, après les explications
de M. le ministre de l'information, maintenez-vous votre sous-
amendement ?

M . André Beauguitte . Etant donné l'engagement pris par
M . le ministre, je retire volontiers mon sous-amendement.

M. le président . Le sous-amendement n° 56 est retiré.
Je mets aux voix l'amendement n" 3 présenté par M . le

rapporteur.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté.)

M. le président. M. Nungesser, rapporteur pour avis, et M. de
Tinguy ont présenté, au nom de la commission des finances,
un amendement n" 12 rectifié, qui tend à compléter l'article 1°'
par le nouvel alinéa suivant :

e La désignation de l'office se fait en abrégé par le sigle
R.T.F.».

La parole est à M. Nungesser, rapporteur pour avis.

M. Roland Nungesser, rapporteur pour avis. Certes, cet amen-
dement apparaît d'abord comme un amendement de forme . Sur
ce point, la commission a craint que ne se créée une confusion
semblable à celles qui sont nées du changement d' appellation
des différentes chaînes de radiodiffusion.

Mais il est une autre considération à laquelle la commission
des finances ne pouvait être insensible pour un organisme de
l'ampleur de la R. T. F . : celle des économies. Or, les dépenses
entraînées par le changement de sigle ne sont pas négligeables.

L'expérience du changement d'appellation du ministère des
P. T. T. est révélatrice à cet égard puisque les dépenses qui
en résultèrent se chiffrèrent à plusieurs dizaines de millions
d'anciens francs.

Cet aspect du problème ne pouvait dès ' 'rs nous échapper.
Enfin, sur le plan international, nous craignons que la répu-

tation: que la R. T. F. a pu acquérir par la diffusion de très
bonnes émissions à l'étranger ne soit compromise par un tel
changement d'appellation . Bien que la modification de sigle
soit très réduite, elle a déjà donné lieu à des interprétatigns,
voire à des plaisanteries dans la maison.

M. Henri Duvillard . Nous n'avons pas à tenir compte de ce
qui se dit dans la maison !

M. Roland Nungesser, rappoi leur pour avis. Il est tout de
même fâcheux q ue certains traduisent O. R. T. F. par Zéro —
R . T. F., ce qui ne sert pas le prestige de l'établissement.

Je tiens toutefois à souligner que la commission des finances
s'attache beaucoup plus au contenu des réformes qu'elle attend
qu'à cette question d'étiquette.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?
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M. le rapporteur . La commission des affaires culturelles
demande à l'Assemblée de repousser cet amendement . A son
avis, compte tenu de la nouveauté du statut, il est d'un intérêt
psychologique certain de donner à la R. T. F . un nom légèrement
différent.

M. Max Lejeune. Combien cela coûtera-t-il ?

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'information.

M. le ministre de l'information . Le Gouvernement ne se rallie
pas à la proposition de la commission des finances et ce, pour
plusieurs raisons.

D'abord, il doute que des questions d'abréviations relèvent
vraiment du domaine législatif . Ensuite, il attache une certaine
importance à la notion même d'office et estime souhaitable que
le futur nom de l'établissement concrétise le changement impor-
tant apporté par le nouveau statut.

Il faut donc que les initiales, le sigle même de l'établissement,
soient la manifestation concrète et symbolique d 'une transfor-
mation profonde . La commission des affaires culturelles l'a
parfaitement compris. Le projet de statut que nous avons
l'honneur de vous présenter entend provoquer un changement
fondamental dans les habitudes, l'état d'esprit et l'atmosphère
de cette maison . De ce changement, le nouveau sigle sera le
symbole incontestable.

Je rappellerai un précédent. Lorsque l 'on a voulu montrer
que la SORAFOM, organisme chargé de la coopération radio-
phonique avec les pays d'outre-mer, devait s'engager dans la
voie d'une autonomie réelle, on a marqué ce changement en
baptisant le nouvel office du nom d'OCORA, office de coopé -
ration radiophonique.

L'argument avancé par M. le rapporteur de la commission
des finances ne me parait pas convaincant, qui consiste à dire
que cette nouvelle appellation suscitera un certain trouble à
l'étranger. En effet, à l'étranger et notamment dans les pays
démocratiques — on l'a rappelé hier au cours de la discussion
générale — une sorte de suspicion pèse sur la R . T . F. et sur
son statut . On a souvent reproché à la France de n'avoir pas
une radiodiffusion et une télévision dotées du statut de corpo-
ration publique autonome.

Cette modification dans les initiales provoquera aussi, à
l'étranger, une prise de conscience du changement de statut
de l'établissement.

En revanche, très sensible aux observations de la commission
des finances en ce qui concerne les dépenses pouvant résulter
de ce changement de sigle, le Gouvernement prend bien volon-
tiers l'engagement de veiller, dans l'exercice de ses fonctions
de tutelle, à ce que soit évitée toute dépense inutile à cette
occasion et, par exemple, à ce que le papier à lettre portant
l'en-tête de la R. T. F. soit entièrement épuisé avant que n'en
soit imprimé un autre portant la nouvelle appellation.

Sous le bénéfice de ces précisions et, même, de ces engage-
ments, je demande à l'Assemblée de ne pas retenir l'amende-
ment de la commission des finances.

M. le président. La parole est à M . de Tinguy, pour répondre
au Gouvernement.

M. Lionel de Tinguy. Monsieur le ministre, je suis sensible à
la compréhension dont vous avez fait preuve à l 'égard de la
commission des finances unanime.

Des doutes ont été émis sur la possibilité d'économie offerte
par le nouveau système. Mais il est apparu clairement à la
commission des finances que, sur ce point au moins, des dizaines
de millions de dépenses nouvelles, en centimes sinon en francs,
allaient être nécessaires pour modifier le sigle sur les façades,
le papier à lettres, dans la publicité, les relations étrangères . Que
sais-je ? Et de ce point de vue, l'accord général enregistré par
les responsables des finances devrait, à mon avis, se retrouver
au sein de l'Assemblée.

Vous nous dites qu' il faut un changement . Mais vous n ' étes
pas nominaliste au point de penser que le maintien d'un
sigle — qui est mondialement connu — vous empêchera de
réaliser les réformes profondes que vous souhaitez . Si vous voulez
des réformes, c'est dans les actes et non dans les initiales
qu'il faut les effectuer . (Applaudissements sur les bancs du
centre démocratique et sur divers autres bancs.)

M . Roland Nungesser, rapporteur pour avis . La commission
des finances maintient l'amendement.

M . le président. La parole est à M. le ministre de l 'information.

M. le ministre de l'information . Je suis sensible aux inquié-
tudes qu'a manifestées M. de Tinguy et je crois pouvoir les
apaiser .

J'estime que l'abréviation a une très grande importance . Il
est une chose qui ne coûte rien . Tous les jours, dans les journaux,
à la radio et à la télévision, ce nouveau sigle désigne l'organisme
qui était jusque-là appelé R . T. F . Or, depuis quinze jours que le
projet de loi a été déposé sur le bureau de l'Assemblée, ce
sigle est déjà tellement passé dans les moeurs (Exclamations sur
divers bancs) que tous les journaux parlent du projet de statut
de l'O . R . T. F . Et cela n'a pas coûté un centime !

Alors, je donne bien volontiers à M. de Tinguy, ainsi qu' à la
commission des finances, l'assurance qu'on attendra, pour pro-
céder à tout changement de nature à entraîner des frais, que la
nécessité s'en manifeste, qu'il s'agisse de renouveler le papier
à lettres ou de rafraîchir les façades ; mais j'ajoute que ce
changement de sigle est beaucoup moins gênant que s ' il était
plus profond . Si, par exemple, il avait été décidé de substituer
au sigle R . T. F. celui de O . N. R. T. — office national de radio-
diffusion et de télévision — je crois bien volontiers qu'alors le
doute aurait d'abord été jeté dans les esprits et qu'ensuite,
des dépenses inutiles auraient été provoquées . Il s'agit simple-
ment d'ajouter la lettre O au début du sigle et d'écrire O . R. T. F.
au lieu de la R . T. F.

M. Robert Fabre . On dira e Zéro R . T. F. s !

M. le ministre de l'information . Croyez-moi, il n'y a pas là
l'occasion de dépenses de nature à mettre en danger les finances
de la R . T. F . Celle-ci a bien des raisons de voir ses finances
en danger, mais cette raison-là ne s'y ajoutera certainement
pas.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'amendement n° 12 rectifié présenté par

M . Nungesser, rapporteur pour avis, et M . de Tinguy au nom de
la commission des finances, repoussé par la commission des
affaires culturelles et par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1" modifié par les amendements

adoptés.

(L'article 1", ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. La séance est suspendue pour quelques
minutes.

(La séance, suspendue à dix-sept heures cinq minutes, est
reprise à dix-sept heures vingt-cinq minutes, sous la présidence
de M. Achille Peretti, vice-président .)

PRESIDENCE DE M . ACHILLE PERETTI,
vice-président.

M . le président . La séance est reprise.

Nous poursuivons l 'examen des articles et des amendements.

[Après l'article 1" .]

M. le président. MM. Fernand Grenier, Hostier et les membres
du group e communiste ont présenté un amendement n° 27 qui
tend, après l'article premier, à insérer un nouvel article ainsi
rédigé:

a L'office a seul qualité, en métropole, pour :

• 1° Organiser, constituer ou faire constituer, entretenir,
modifier et exploiter toutes installations de radiodiffusion ;

a 2° Assurer directement, sans fil, la distribution au public
de programmes réalisés par ses propres moyens, et de ceux,
quelle qu'en soit l'origine, cédés à titre gratuit ou onéreux à
à la R . T. F. sans que le volume de ces derniers puisse excéder
le quart du tem ps des émissions pour chacune des chaînes de
radiodiffusion sonore ou visuelle ;

a 3° Mettre ses programmes à la disposition d'autres orga-
nismes étrangers ;

a 4° Assurer directement, par fil, conjointement avec l'admi-
nistration des postes et télécommunications et sans qu'il soit
porté atteinte au monopole de cette dernière, la distribution des
programmes visés au paragraphe 2° ci-dessus ;

• 5° Percevoir les redevances parafiscales sur la détention des
appareils récepteurs de radiodiffusion ;

• 6° Participer avec les administrations et les organismes pro-
fessionnels intéressés à la fixation des normes des matériels de
radiodiffusion et au contrôle de la mise en application de ces
normes ;



1468

	

ASSEMIII .EE NATIONALE — 1 r" SI?ANCE DU 28 MAI 1964

e 7° Participer. avec les administrations intéressées, à l'assis-
tance technique aux pays étrangers dans le domaine de la radio-
diffusion.

e Dans la présente loi, le terme e radiodiffusion » a l'accep-
tation qui lui est donnée par les conventions internationales
stipulant qu'il s'applique aux émissions sonores et visuelles.

a Des dérogations aux dis p ositions du paragraphe 1°' ne peu-
vent être accordées, par décret pris en conseil des ministres,
que dans l'intérêt soit de la recherche scientifique, soit de la
défense nationale . Ces dérogations doivent avoir une durée
limitée et sont à tout moment révocables . »

La parole est à M. Grenier.

M . Fernand Grenier. Monsieur le ministre, mes chers collègues,
si nous avons déposé cet amendement, c'est parce que nul article
du projet ne porte que l'office détiendra le monopole, en France,
de la radiodiffusion et de la télévision.

Cette notion de monopole doit être, selon-nous, inscrite dans
le projet en même temps que doit être délimité le domaine
recouvert par le monopole.

Cette proposition est faite pour tenir compte des pressions
exercées de divers côtés pour qu'il soit mis fin au monopole de
la R. T . F.

Tel est l'objet, en quelques mots, de notre amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . le président de la commission . La commission a repousse
l'amendement de M . Grenier.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'information . Le Gouvernement demande
aussi à l'assemblée de rejeter cet amendement.

M . Fernand Grenier . Dans ces conditions, monsieur le prési-
dent . je demande à la commission et au Gouvernement pourquoi
on r.e peut pas introduire la notion de monopole dans le
projet de loi.

Pourquoi repoussez-vous cet amendement ? . ..

M . le président. Il appartient à M . le ministre de vous répon-
dre s'il en a le désir . Au demeurant, l'Assemblée a entendu
l'avis du Gouvernement.

M. Fernand Grenier. M . le ministre n'a pas donné son avis,
il a simplement dit que le Gouvernement repoussait l'amen-
dement.

Je demande un scrutin public pour connaître, dans cette
assemblée, ceux qui sont partisans du monopole et ceux qui
s'y opposent.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 27 présenté
par MM. Grenier, Hostier et les membres du groupe communiste.

Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de
scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais et sera
ouvert dans cinq minutes..

	

. . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 471
Nombre de suffrages exprimés	 471
Majorité absolue	 236

Pour l'adoption	 110
Contre	 361

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

[Article 2 .]

M. le président. a Art. 2 . — L'Office de radiodiffusion-télé-
vision française est .administré par un conseil d'administration et
dirigé par un directeur général . II est placé sous la tutelle du
ministre chargé de l'information . »

MM. Escande, Boutard et les membres du groupe socialiste
ont présenté un amendement n° 20 qui tend, dans la deuxième
phrase de l'article, à substituer aux mots : e la tutelle », les
mots : « le contrôle ».

La parole est a M. Escande.

M . Louis Escande . Monsieur le ministre, mesdames, messieurs,
il est évident que le texte que nous examinons constitue un pro-
grès par rapport à l'ordonnance du 4 février 1959, laquelle
soumettait la R . T. F. à l'autorité de l'Etat. Cependant, ce pro-
grès nous parait insuffisant.

Il convient une nouvelle fois de s'inspirer de la terminologie
applicable aux principales entreprises publiques et de substi-
tuer le terme e contrôle » au terme e tutelle » . Les exemples
sont nombreux que l'on peut citer à l'appui de cette proposi-
tion : le préfet est le tuteur des communes ; il juge a priori.
Le ministre de l'intérieur est le tuteur du département ; il
juge aussi e priori.

Si l'on veut simplement que le Gouvernement veille au respect
du monopole d'émission, au respect du caractère de service
public de l'établissement, qu'il contrôle l'utilisation du produit
de la redevance, pourquoi ne pas accepter le terme a contrôle »
qui convient parfaitement ? Le contrôle est toujours a poste-
riori.

Ne s'agit-il pas d'un contrôle semblable au contrôle exercé
par la Cour des comptes sur un certain nombre d'organismes ?

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. le président de la commission . La commission a repoussé
cet amendement parce qu'elle a adopté l'amendement n° 13 rec-
tifié de M. Nungesser qui précise que le ministre chargé de la
tutelle e contrôle » l'utilisation que fait le service public de
ses ressources.

M. le président . La parole est à m. le ministre de l'infor-
mation.

M . le ministre de l'information. Le Gouvernement dira tout
à l'heure, à propos d'un autre amendement, qu'il n'est pas hos-
tile à une précision et, par conséquent, à une limitation de
cette notion de tutelle dans la mesure où elle est floue dans
les esprits.

En revanche, le Gouvernement estime que la notion de
contrôle est encore plus floue que la notion de tutelle.

Il est clair que l'autorité est la source du commandement.
C'est le pouvoir de donner des ordres . Le pouvoir de tutelle, au
contraire, est celui de fixer des limites ; il ne se traduit donc
pas par des ordres, comme l'autorité, mais il tend à empêcher.

La capacité d'un ministre sur un établissement quelconque est
soit une capacité d'autorité, soit une capacité de tutelle . C'est
l'une ou l'autre . En passant de l'autorité à la tutelle, le Gouver-
nement fait an pas considérable pour concrétiser cette auto-
nomie que nous souhaitons donner au nouvel office.

Je ne vois donc pas l'utilité qu'il y aurait à substituer le
mot e contrôle » au mot e tutelle » . Je n'y vois au contraire
que des inconvénients . étant donné que le mot de contrôle
n'est utilisé, dans cet ordre d'idées, qu'en matière financière.

C'est pourquoi le Gouvernement demande à l'Assemblée de
rejeter cet amendement.

M . Louis Escande. Compte tenu des explications de M. le
ministre, je retire l'amendement n° 20. (Très bien ! Très bien !)

M. le président . L'amendement n° 20 est retiré.
MM . Maurice Faure, Fréville, Abelin, Alduy, Barberot, Bar-

niaudy, Barrière, Noël Barrot, Baudis, Christian Bonnet, Georges
Bonnet, Besson, Brugerolle, Cazenave, Charpentier, Chazalon,
Paul Coste-Floret, Daviaud, Dubuis, Duhamel, Guy Ebrard,
Robert Fabre, Fontanet, Fouet, Fouchier, Fourmond, de Frais-
sinette . François-Bénard, Félix Gaillard, Grenet, Michel Jacquet,
Jaillon, Julien, Juskiewenski, Le Lann, Louis Michaud, Rémy
Montagne, de Montesquiou, Morlevat, Jean Moulin, Peronnet,
Pillet, Ponseillé, Rossi, Schloesing, Seramy, Mme Jacqueline
Thome-Patenôtre, MM . de Tinguy, Zuccarelli ont présenté un
amendement n° 42 qui tend, dans l'article 2, à substituer aux
mots :

	

. . . du ministre chargé de l'information », les mots :
e . . . du ministre des postes et télécommunications ».

La parole est à M. Maurice Faure.

M . Maurice Faure . Cet amendement est très simple dans son
énoncé puisqu ' il tend à remplacer le ministre de l'information,
comme ministre tutélaire, par celui des postes et télécommu-
nications.
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parole, il est accusé de se servir de la R . T . F . comme d'un haut-
parleur. D'autre part, étant le patron de la R. T. F. s' il désire
remplir sa troisième fonction, qui est d'être le protecteur de la
presse, il est accusé de ne pas protéger la presse, mais av.
contraire de dresser contre elle un concurrent dangereux.

Il se trouve donc effectivement dans une position difficile
pour exercer de pair les trois missions essentielles qui sont les
siennes parce qu'il est le patron cle la R . T. F . et qu'il détient
l'autorité sur cet établissement.

La véritable solution du problème consiste non pas à faire
passer la tutelle d'un ministre à l'autre, mais à transformer
l'autorité en tutelle.

En effet, ce que n'a pas dit M. Maurice Faure, c'est qu' en fait
c'est le Gouvernement tout entier et solidaire qui détient
l'autorité . Ce ne serait donc pas une véritable solution que de
faire passer cette tutelle d'un membre du Gouvernement à un
autre.

La véritable solution, je le répète, est de transformer l'autorité
en tutelle . C'est une des principales modifications apportées par
le projet que nous avons l'honneur de vous soumettre . C'est à
cela que nous nous tenons. Aussi demandons-nous à l'Assemblée
de rejeter l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 42 présenté
par M . Maurice Faure et plusieurs de ses collègues.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

M. le président. M . Nungesser, rapporteur pour avis, et
M . Duhamel ont présenté un amendement n" 13 rectifié, qui
tend à compléter l'article 2 par le membre de phrase suivant :

a . . ., qui s'assure du respect du monopole d'émission, veille
à l'observation des obligations générales découlant du caractère
de service public de l'office et contrôle l'utilisation que celui-ci
fait de ses ressources . »

La parole est à M. Nungesser, rapporteur pour avis.

M . Roland' Nungesser, rapporteur pour avis . Pour couper court
à tous les procès d'intention qui sont faits au Gouvernement,
notamment sur le terme de tutelle, il parait indispensable de
préciser les modalités essentielles suivant lesquelles doit s'exer-
cer cette tutelle.

Il est trois domaines dans lesquels l'autorité de l'Etat ne
peut pas ne pas s'exercer : le respect du monopole d'émission,
l'observation des obligations générales découlant du caractère de
service public que le texte de loi donne au nouvel office, et le
contrôle de l'utilisation des ressources de l'établissement.

Je demande, par conséquent. au Gouvernement de bien vouloir
accepter l'amendement que j'ai l'honneur de défendre au nom
de la commission des finances et qui précise les modalités essen-
tielles de l'exercice de cette tutelle.

M. le président . La parole est à M . le ministre de l'information.

M. le ministre de l'information . Le Gouvernement n ' avait pas
cru devoir préciser la notion d," tutelle, qui dit bien ce qu'elle
veut dire et qui répond à une vieille habitude ministérielle.
Cependant, les interventions faites au cours de la discussion géné-
rale, notamment celles de M. Maurice Faure et de M . Fréville, ont
montré qu'une partie de l'Assemblée n 'était pas sans appréhen-
sions au sujet de cette notion de tutelle.

Dans ces conditions, j'estime que l'amendement de la commis-
sion des finances est utile pour combler ce qui, à la lumière de
cette discussion générale, est apparu comme une lacune de notre
projet.

Le Gouvernement accepte donc l'amendement.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 13 rectifié,
présenté par M . Nungesser, rapporteur pour avis, et M. Duhamel,
accepté par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 2, complété par cet amendem ent

(L'article 2, ainsi complété, mis aux voix, est adopté .)

[Article 3 .]

M. le président. « Art . 3 . — Le conseil d 'administration se
compose pour moitié de membres représentant l'Etat et pour
moitié de membres représentant les auditeurs et téléspectateurs,
la presse écrite, le personnel de l'office, ainsi que de person-
nalités hautement qualifiées . Les membres du conseil d'admis

Je ne reviendrai pas sur mon exposé d'hier concernant la
conception même de la tutelle, substituée dans le texte gouverne-
mental à l'ancienne conception de l'autorité . Mais à partir du
moment où la loi conserve, à la fois dans les termes et dans
l'acception que M . le ministre de l'information et M . le rappor-
teur donnent à ces termes, la notion de tutelle, nous proposons
que celle-ci soit dévolue à un ministre technique.

Si nous avons choisi le ministre des postes et télécommuni-
cations, c' est par référence à la législation de démocraties voi-
sines . M. Peyrefitte lui-même a reconnu qu'en Grande-Bretagne
la tutelle de la B. B . C . était dévolue au ministre des postes et
eommunications . Il en est de même aux Pays-Bas et en Italie.
Ce triple exemple étranger me semble une référence suffisante
pour éclairer les intentions des auteurs de l'amendement.

J'ajouterai que la tutelle, dans la mesure où elle ne doit plus
avoir pour effet d'influencer d'une manière ou d ' une autre soit
l'objectivité de l'information, soit la liberté d'expression des
diverses tendances politiques sur les antennes de la R . T. F ., ne
joue plus alors qu'un rôle essentiellement technique et financier
et qu'il est contradictoire de la confier au ministre le plus politisé
du Gouvernement.

Le ministre de l'information — ce n'est nullement la personne
même de M. Peyrefitte que je vise en cet instant — est essentiel-
lement, de par ses fonctions, le porte-parole du Gouvernement.
Il doit non seulement expliquer les actes du Gouvernement mais
autant que possible le justifier et le défendre . Il est un propa-
gandiste dans le plein sens du terme et il est, dans une large
mesure, en vertu de la logique même du projet et des intentions
qui, dit-on, y président, le moins désigné pour, se dédoublant,
veiller a cette objectivité.

Je veux, toutefois, rassurer M . Marette en disant que nous
serions prêts à remplacer cette dévolution au ministre des
P. T. T. par une dévolution à tout autre ministre technique que
l'un voudrait bien nous suggérer (Sourires), voire à accepter la
cotutelle du ministre des affaires culturelles et d'un ministre
technique . Selon l'article 1". en effet, un rôle culturel fort impor-
tant est dévolu à la R. T. F. et nous ne voulons pas méconnaître
cet aspect de la question.

En tout cas, si nous avions encore quelques doutes sur la
nécessité et l'opportunité de retirer la tutelle à M. le ministre
de l'information, son dernier exposé nous convaincrait défini-
tivement qu'il semble en avoir une acception bien extensive
puisqu ' il s'est même arrogé un droit de tutuelle sur le choix
des orateurs que mon groupe délègue, dans les grands débats,
à la triune de cette Assemblée . (Applaudissements et rires sur
les bancs du rassemblement démocratique .)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. La commission des affaires culturelles a
repoussé cet amendement.

Il ne lui semble pas, en effet, qu'au moment où l ' on déclare
que l'information est un droit on puisse retirer au ministre de
l ' information la tutelle d'un organisme aussi important que la
R . T. F.

D'autre part, M . le ministre des P . T. T. a lui-même précisé
hier, devant cette Assemblée, ce qu ' il pensait de la question,
dans les termes suivants :

«L'inconvénient majeur et principal de cette tutelle serait de
mélanger les genres au sein même du personnel mis sous tutelle
du ministre des P . T . T. En effet, en se séparant de la fonction
publique, le personnel de la R. T . F . a acquis un statut qui, sur
le plan des rémunérations, est beaucoup plus avantageux . Je ne
voudrais pas revenir sur un certain nombre d'exemples précis
mais, dans l'ensemble, à égalité de formation technique et de
qualification, un technicien de la R . T. F . gagne de 30 à 60 p. 100
de plus que le technicien de même qualification travaillant aux
P. T. T. »

J'ajoute que la commission des finances a également repoussé
cet amendement.

M . le président. La parole est à M . le ministre de l'information.

M. le ministre de l'information . Mon collègue des postes et
télécommunications a dit hier pour quelles raisons il repoussait
ce qu 'il appelait un cadeau empoisonné . M . Ribadeau-Dumas vient
d'ailleurs de s'en expliquer.

Cependant je donne bien volontiers acte à M . Maurice Faure
du fait qu ' il y a actuellement une sorte de contradiction dans
les fonctions qui sont dévolues au ministre de l 'information,
dans la mesure où précisément il détient l'autorité, et non pas
la tutelle, sur la R. T . F.

En effet, du moment qu'il détient l'autorité, il est le patron
de la R . T. F. En tant que tel, s'il exerce ses fonctions de porte-
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nistration sont nommés pour trois ans ; toutefois, il peut être
mis fin à tout moment au mandat des membres représentant
l'Etat.

c Le conseil d'administration élit son président et son vice-
président parmi ses membres ».

Je suis saisi de trois amendements pouvant être soumis à
discussion commune.

Le premier, n° 21, présenté par &4M. Escande, Boutard et les
membres du groupe socialiste, tend à rédiger ainsi cet article :

« L'office de radiodiffusion-télévision française est administré
par un- conseil d'administration de vingt-six membres.

« Les membres du conseil d'administration sont désignés
comme suit :

« Cinq membres représentant l'Etat, désignés respectivement
sur la proposition du ministre des finances et des affaires écono-
miques, du ministre des affaires étrangères, du ministre de
l'éducation nationale, du ministre des affaires culturelles et du
ministre de l' information.

« Deux membres élus par l'Assemblée nationale.
« Deux membres élus par le Sénat.
« Un membre élu par le Conseil économique et social.

« Deux membres élus représentant les auditeurs et les télé-
spectateurs.

« Un membre représentant le conseil supérieur de l'éducation
nationale et élu par cet organisme.

« Un membre élu par le haut-comité de la jeunesse.

« Un membre élu par le haut-comité des sports.
« Un membre élu par l'union des associations familiales.

« Cinq membres élus par le personnel permanent de la R .T.F.

« Deux membres représentant les entreprises françaises de
presse et désignés par les organisations les plus représentatives.

« Un membre représentant l'ensemble des sociétés d'auteurs
intéressés aux activités de la R. T. F.

« Deux membres représentant les activités artistiques.

« Ces trois derniers membres seront désignés par les organi-
sations professionnelles les plu représentatives.

« Les membres du conseil d'administration sont nommés pour
trois ans, par décret pris sur le rapport du ministre de l ' infor-
mation . Leur mandat est renouvelable . II peut être mis fin
à tout moment aux fonctions des représentants de l'Etat.

« Les membres du conseil qui, en cours de fonctions, perdent
la qualité en raison de laquelle ils ont été désignés doivent être
remplacés . Il est pourvu au remplacement de ceux-ci dans le délai
d'un mois. Le mandat des membres ainsi désignés expire au
renouvellement normal du conseil d'administration.

« Le conseil d'administration élit dans son sein et pour sa
durée . à la majorité absolue des membres le composant, son
président. Il peut, en outre, et dans les mêmes conditions, élire
un bureau dont un ou deux vice-présidents.

« En cas de partage des voix, celle du président est prépon-
dérante. a

Le deuxième amendement, n° 43, présenté par MM. Fréville,
Maurice Faure, Abelin, Alduy, Barberot, Barnaudy, Barrière,
Noël Barrot, Baudis, Christian Bonnet, Georges Bonnet, Besson,
Brugerolle, Cazenave, Charpentier, Chazalon, Paul Coste-Floret,
Daviaud, Dubuis, Duhamel, Guy Ebrard, Robert Fabre, Fontanet,
Fouet, Fouchier, Fourmond, de Fraissinette, François-Bénard,
Félix Gaillard, Grenet, Michel Jacquet, Jaillon, Julien, Jus-
kiewenski, Le Lann, Louis Michaud, Rémy Montagne, de Mon-
tesquiou, Morlevat, Jean Moulin, Peronnet, Pillet, Ponseillé,
Rossi, Schloesing, Séramy, Mme Jacqueline Thome-Patenôtre,
MM. de Tinguy, Zuccarelli, tend à rédiger ainsi l 'article 3 :

a Les deux premiers alinéas de l'article 5 de l'ordonnance
n° 59-273 du 4 février 1959 relative à la radiodiffusion-télévision
française sont abrogés et remplacés par les dispositions sui-
vantes :

t La radiodiffusion-télévision française est administrée par un
conseil d'administration qui comprend 18 membres :

t Quatre membres désignés respectivement par les ministres
des postes et télécommunications, des affaires culturelles, des
affaires étrangères, des finances et des affaires économiques ;

a Deux membres représentant l'Assemblée nationale, élus par
elle ;

t Un membre représentant le Sénat, élu par lui ;

t Un membre représentant du Conseil économique et social,
élu par lui ;

t Un membre de l'Institut de France, élu en son sein ;
t Un membre représentant le conseil supérieur de l'éducation

nationale, élu par cet organisme ;

« Un membre représentant le haut comité de la jeunesse,
élu en son sein ;

« Un représentant de l'union nationale des associations fami-
liales ;

« Un membre représentant les associations d'auditeurs et de
téléspectateurs, désigné par l'organisation la plus représentative ;

« Un membre représentant l'ensemble des sociétés d ' auteurs ;
« Deux personnalités choisies parmi les directeurs d'entrepri-

ses françaises de la presse écrite par les organisations les plus
représentatives ;

« Deux membres élus par le personnel permanent de la radio-
diffusion française.

« Le conseil d ' administration nomme un président élu en son
sein pour trois ans à la majorité simple . Il peut en outre dési-
gner un bureau.

« Sauf pour la nomination du directeur général, visée à l'arti-
cle 4 ci-dessous, le conseil d'administration prend ses déci-
sions à la majorité simple des membres présents ou représentés,
le président du conseil d'administration ayant voix prépondé-
rante en cas de partage.

« La durée du mandat des membres du conseil d'administra-
tion est de six ans . Toutefois, il peut être mis fin à tout moment
au mandat des membres désignés par les ministres sur décision
de ceux-ci.

« Il est également mis fin de plein droit au mandat de
tout membre qui perd la qualité en raison de laquelle il a été
désigné.

Le troisième amendement, n° 28, présenté par MM. Fernand
Grenier, Hostier et les membres du groupe communiste, tend
à rédiger ainsi le premier alinéa de l ' article 3 :

« Le conseil d'administration est composé comme suit :
« Quatre membres respectivement désignés par le ministre.

des finances et des affaires économiques, le ministre de l'infor-
mation, le ministre des affaires culturelles et le ministre de
l'éducation nationale ;

« Quatre parlementaires dont trois représentent l' Assem-
blée nationale et sont élus par elle à la représentation propor-
tionnelle des groupes et un représente le Sénat ;

« Quatre membres élus par les auditeurs et téléspectateurs
titulaires d'un compte de redevance ;

« Trois agents permanents et un agent temporaire de l'éta-
blissement élus . a

La parole est M. Escande pour défendre l'amendement n° 21.

M. Louis Escande . Nous nous sommes très largement expli-
qués, au cours de la discussion générale, sur le problème du
conseil d'administration.

Il est bien évident que le projet de loi donne au conseil
d ' administration une forme gouvernementale, puisque la moitié
de ses membres sera désignée par le Gouvernement, l ' autre
moitié l'étant selon des modalités qui seront fixées par décret
d'application . Le Gouvernement aura donc la majorité dans ce
conseil d 'administration et lui insufflera ses .instructions poli-
tiques.

Nous avons pensé qu'il convenait d ' équilibrer ce conseil en
lui donnant une forme pluripartite, d'une part en y introdui-
sant des représentants du Parlement — qui ne seront pas
forcément choisis dans son sein — d'autre part en élargissant
l'éventail de sa composition à toutes les activités de la vie fran-
çaise, qu'il s'agisse du domaine culturel, sportif ou artistique,
en réservant aussi une très large participation aux représentants
des auditeurs et des téléspectateurs qui, payant la redevance,
ont le droit de juger de la marche de l'établissement, sans
oublier une très large représentation de la presse et aussi du
personnel, quelles que soient ses activités, journalistiques, artis-
tiques, administratives ou techniques.

Au sein de ce conseil d'administration, que nous voulons très
largement ouvert, le Gouvernement ne doit pas détenir la majo-
rité . C'est, pour nous, la pierre angulaire de ce statut.

Un conseil d'administration à la disposition du Gouverne-
ment, à ses ordres, qui ne serait pas complètement indépen-
dant, qui n'aurait pas un véritable caractère industriel et com-
mercial, qui ne disposerait pas d'une très grande liberté de ges-
tion, voilà ce que nous voulons éviter.

M. le président . La parole est à M . Fréville, pour soutenir
l'amendement n° 43.

M. Henri Fréville. L'amendement que je défends au nom du
centre démocratique et du rassemblement démocratique est
fondé sur le texte auquel j'ai déjà fait référence lorsque j ' ai
soutenu, au nom de ces mêmes groupes, l'amendement à
l'article 1'.
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En effet, la décision du 19 mars 1964 du Conseil constitu-
tionnel souligne e que la radiodiffusion-télévision française
constitue à elle seule une catégc,rie d'établissement public sans
équivalent sur le plan national ; que dès lors le législateur est
seul compétent pour fixer ses règles de création, lesquelles
comprennent nécessairement ses règles constitutives ; qu'au
nombre de ces dernières il y a lieu de ranger non seulement
cells qui déterminent les rapports de la radiodiffusion-télévision
française avec l'Etat mais encore, en raison du caractère
exceptionnel que celle-ci présente, pour les motifs susindiqués,
les règles qui fixent ie cadre général de son organisation et
de son fonctionnement ».

Voilà pourquoi nous tenons à substituer à l'article 3 du
Gouvernement, qui ne détermine que des cadres généraux, un
article explicite donnant des indications précises quant à la
composition du conseil d'administration.

Nous tenons à donner, solennellement, à l'intervention légale
du Parlement toute sa valeur dans ce domaine.

A notre avis, il appartient au Parlement de manifester son
désir de voir collaborer, au sein du conseil d'administration,
certaines personnalités représentatives et, avec elles, des mem-
bres du Parlement, élus par le Parlement, c'est-à-dire deux mem-
bres de l'Assemblée nationale, un membre du Sénat, un repré•
sentant du Conseil économique, ainsi que des représentants de
grands corps de l'Etat, tels que l'Institut de France et le
conseil supérieur de l'éducation nationale, un membre du haut
comité de la jeunesse, un représentant de l'union nationale
des associations familiales, dont le caractère représentatif est
reconnu par la loi . Nous voulons, d'autre part, que soient repré-
sentés les associations d'auditeurs et de téléspectateurs, l'en-
semble des sociétés d'auteurs, les directeurs d'entreprises fran-
çaises de la presse écrite dont les deux délégués seront choisis
par les organisations les plus représentatives, enfin, le per-
sonnel permanent de la R . T. F.

Nous voulons également que soient précisées dans le statut
les modalités de fonctionnement et de vote au sein du conseil
d'administration, où les décisions devraient être prises à la majo-
rité simple des membres présents. Quant à la durée du man-
dat des membres du conseil d'administration, elle serait de
six années.

Bien entendu, il n'est pas question de restreindre en quoi
que ce soit les prérogatives normales du Gouvernement . Par
conséquent, à tout moment, celui-ci pourra retirer à ses repré-
sentants, au nombre de quatre, le mandat qu'il leur aura attribué.

Mais ici intervient une distinction fondamentale entre le
texte gouvernemental et le nôtre.

Nous avons parfaitement compris les raisons qui ont conduit
le Gouvernement à déclarer que ses représentants représen-
teraient l'Etat en soi . Cela n'est pas dépourvu de sens, et
nous le reconnaissons volontiers.

M. le ministre de l'information a bien voulu nous dire,
avec nuance et précision, ce que devaient être, selon lui,
les représentants de l'Etat : de très grands personnages au-
dessus des passions et des compétitions pouvant opposer les
ministères. Nous avons parfaitement admis cette préoccupation
et j'ai déclaré l'approuver personnellement.

Mais le projet gouvernemental nous inspire une crainte :
en effet, ces grands personnages, à la disposition du Gouver-
nement, pourront, à tout moment, être exclus du conseil d'admi-
nistration et réintégrés dans leur situation antérieure. Il y a
là, estimons-nous, non pas une contradiction mais une situation
peu confortable.

Nous préférons dire les choses comme elles sont : les quatre
représentants du Gouvernement, selon notre contreprojet, seront
les représentants des ministères appelés à intervenir en la
matière, c'est-à-dire les ministères des postes et télécommu-
nications, des affaires culturelles, des affaires étrangères et
des finances et des affaires économiques.

Et si l'on souhaitait voir y ajouter le représentant d'un cin-
quième ministère, en l'occurrence l'éducation nationale, nous
n ' y verrions aucun inconvénient . Mais c'est le texte de notre
amendement que nous désirerions, pour l'instant, voir adopter
par l'Assemblée nationale.

M. le président . La parole est à M. Grenier pour soutenir
l'amendement n° 28.

M. Fernand Grenier. Comme MM . Escande et Freville, j'estime
que l'article 3 relatif à la composition du conseil d'adminis-
tration de l'office constitue la disposition essentielle du projet.

Aussi, afin d ' assurer le bon fonctionnement de l 'O .R.T.F.
et la diffusion d'une information objective et impartiale,

importe-t-il d'associer à sa direction, et à parts égales, le Gou-
vernement, les élus de la nation, les auditeurs, les téléspecta-
teurs et le personnel . Telles sont les raisons pour lesquelles
nous vous proposons notre amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur les trois
amendements ?

M. le rapporteur . La commission des affaires culturelles a
décidé de les repousser tous les trois, car elle estime que
modifier la composition du conseil d'administration telle que la
prévoit le projet de loi en discussion, c'est modifier tout
l'esprit du statut.

Au début de cette séance, M. le ministre de l'information a
exposé les motifs pour lesquels il estimait que le conseil d'admi-
nistration devait être désigné comme il le propose . La com-
mission, qui l'avait entendu, s'était ralliée à son avis ; la
commission des finances également.

Je laisse à m. le ministre le soin de défendre son point de
vue.

M. le président . La parole est à M. le ministre de l'infor-
mation.

M. le ministre de l'information . Les amendements présentés
ont évidemment une très grande importance puisqu'ils visent
purement et simplement à remettre en cause l'essentiel du
projet gouvernemental.

Premier point : la majorité serait donnée à des représen-
tants autres que ceux de l'Etat . Tout à l'heure, à la suite de
l'intervention de M. Escande, j'ai été amené à indiquer, avec
une vivacité dont j'aurais préféré faire l'économie dans un
débat qui devrait rester serein, les raisons pour lesquelles je
ne croyais pas utile de modifier ce qui a toujours été admis
jusqu'à présent, à savoir que dans les établissements publics
l'Etat a une position ou bien paritaire ou bien majoritaire.
Tous les établissements publics sont dans la même situation,
et j 'ai rappelé tout à l'heure à M. Escande que ce courant
s'était retrouvé également dans les projets qui avaient été
présentés naguère par le groupe socialiste . Ces projets dispo-
saient tous que l'Etat désignait non seulement la moitié, mais
la majorité des représentants.

Nous estimons que nous allons à l'extrême limite de ce qui
est possible en faisant en sorte que le Gouvernement ne puisse
désigner que la moitié des membres du conseil d'administra-
tion . Jusqu'à maintenant, c'étaient les gouvernements eux-mêmes
qui exerçaient la plénitude des responsabilités en matière de
radiodiffusion et de télévision . Jamais ce pouvoir ne lui avait
été en aucune manière contesté. Il serait tout de même assez
paradoxal qu'il le soit au moment même où, sans que personne
le lui demande, il s ' apprête à se dessaisir de l'autorité qu'il
détient contre une simple tutelle.

Le conseil d'administration définit les lignes générales de
l'action de l'établissement ; il s'assure de la qualité des pro-
grammes. En d'autres termes, il s'occupe de l'éducation, de la
culture, du rayonnement de la représentation française à l'étran-
ger. M. Freville a montré hier soir dans la discussion générale
quelle importance il attachait à ces problèmes. Ce sont là des
prérogatives et des responsabilités de l'Etat . Il est par consé-
quent normal que l'Etat soit largement représenté dans un
conseil d'administration qui se verra confier des prérogatives
qui étaient jusque là strictement celles du Gouvernement.

Cette composition paritaire est d'ailleurs extrêmement auda-
cieuse ; elle est même à la limite de la témérité, comme
cela a été souligné dans d'autres instances.

Notre système — je ne parle pas du fonctionnement, nous
l'examinerons plus tard, et ce serait encore un procès d'inten-
tion que d'en parler par avance — notre système, sur le plan
du droit, est, et je pèse mes mots, plus libéral que celui (le
la B . B. C. auquel on se réfère si volontiers . J'ai déjà indiqué
qu'à la B. B. C. tous les gouverneurs sans exception sont
nommés, et tous sont révocables, y compris le président et
le vice-président.

Vous le voyez, nous allons jusqu ' à la limite du possible en
faisant en sorte que seulement la moitié des administrateurs
soient nommés et révocables.

Si certains d'entre vous, mesdames, messieurs, désirent à
cet égard avoir des garanties, elles leur sont fournies par
l'esprit même de notre système. Que cherchons-nous à faire
en effet ? Nous cherchons à placer au-dessus de cet établis-
sement un conseil d'administration qui soit une sorte de
comité des sages, qui en garantisse l'impartialité et l'objec-
tivité, qui par conséquent lui donne ce caractère indiscutable
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qu'il n'a pas pour le moment . La logique même de notre
système oblige donc le Gouvernement à choisir des person-
nalités qui ne puissent pas être contestées, le conseil d'admi-
nistration ayant pour objet d'apporter à l'établissement cette
caution morale dont il a besoin. Cet objectif essentiel oblige
en quelque sorte à choisir, comme représentants de lEtat,
des personnes incontestables et incontestées, c'est-à-dire des
grands commis, de grands ambassadeurs, des membres du
Conseil d'Etat, de hauts magistrats, bref des personnalités
qui ne puissent pas être mises en cause.

II s'agit, par conséquent, d'un article essentiel . Je demande
à l'Assemblée de l 'adopter et de repousser les amendements.

M. le président . La parole est à M . Escande.

M. Louis Escande . Monsieur le ministre, permettez-mot très
respectueusement de vous dire que je ne suis pas d'accord avec
vous.

D'abord, je l'ai déjà indiqué, vous faites référence à des
propositions de loi qui ne sont plus retenues par le parti
socialiste, puisque la seule proposition retenue à l'heure
actuelle est la lettre rectificative de M. Michel Soulié, qui
précise d'une façon sérieuse la composition tripartite du
conseil d'administration, la désignation du directeur général
de la R. T. F. — certes par décret pris en conseil des
ministres mais après avis du conseil d'administration — et
qui prévoit la création d'une commission de contrôle.

Votre projet tend à vous permettre de nommer huit per-
sonnalités de votre choix et de désigner les huit autres
par décret. Cela vous permettra de choisir les organisations
syndicales et en définitive de désigner — et non de demander
l ' élection par des organismes représentant les auditeurs et les
téléspectateurs — ies différents membres du conseil d 'admi-
nistration.

Le Gouvernement pourra donc créer entièrement un conseil
d'administration où il aura la majorité absolue . Cela, nous
ne pouvons l'accepter, et pour cette raison je demande un
scrutin sur notre amendement n° 21.

M. le président . La parole est à M. Fréville.

M. Henri Fréville. Monsieur le ministre, il est en effet
évident que nous nous trouvons maintenant au coeur du
débat. Je voudrais donc répondre à quelques-unes de vos
observations qui me paraissent fondamentales.

Je commencerai par cette observation que vous avez déjà
faite en commission avant de la reprendre aujourd'hui, et
relative à la jurisprudence qui s'est établie pour les établis-
secaents publics à caractère industriel et commercial. Mais,
justement, il se trouve que le Conseil constitutionnel a tenu
à déclarer, j'ai déjà cité ce texte par deux fois, que la
R.T.F. constituait une catégorie d 'établissement public r sans
équivalent sur le plan national » . Par conséquent, il n'est pas
question pour nous que l'Assemblée accepte de se plier aux
données d'une jurisprudence qui concerne des établissements
fabriquant de l'énergie ou du matériel . Il est, au contraire, indis-
pensable qu' elle dise qu'elle considère que la Radiodiffusion-
télévision française est un service public qui a la charge
d'assurer l'émission d'informations parfaitement impartiales,
et c'est la raison pour laquelle, nous aussi, nous demandons
un scrutin sur cette définition.

En second lieu, nous comprenons parfaitement, monsieur
le ministre, que le Gouvernement souhaite garder une influence
importante sur la Radiodiffusion-télévision française et qu'il
désire, en même temps, choisir des représentants de qualité.
Si nous sommes battus tout à l 'heure, du moins serons-nous
heureux qu'au lieu de gens médiocres, il y ait à la R .T.F . des
représentants de valeur.

Mais la différence est considérable entre votre conception
et la nôtre.

Ce à quoi nous tendons, et à quoi tendent progressivement
tous les organismes semblables à la Radiodiffusion-télévision fran-
çaise à l' étranger — je vous ai apporté hier toutes les indi-
cations nécessaires à ce sujet, mais je suis prêt à les reprendre,
textes en main — c'est à devenir des établissements autonomes.
Même si vous ne le vouliez pas, vous seriez obligé de libéraliser
votre organisation et c'est pourquoi il fallait bien que le statut
intervint à un moment ou à un autre.

Dès lors, il est indispensable que les membres du conseil
d'administration soient de hautes personnalités et qu'une grande
partie d'entre eux soient délégués par des milieux représen-
tatifs, tels que l'Institut de France — qui n'y enverra pas de
gens médiocres — le conseil supérieur de l'éducation nationale,
le haut comité de la jeunesse .

Nous entendons, en effet, que- ce conseil d'administration
soit indépendant, comme le sont ceux qui existent dans d'autres
pays, notamment en Belgique . J'ai sous les yeux les documents
indispensables et des lettres signées des plus hautes autorités
belges, relatifs au fonctionnement du conseil d 'administration
qui a été créé dans ce pays.

De même, selon notre conception, l ' Assemblée nationale et le
Sénat doivent également être représentés au sein de ce conseil
d 'administration.

Monsieur le ministre, on nous parle vraiment beaucoup trop
de la B. B. C. Je voudrais que nous cessions, les uns et les
autres, de faire de l'exégèse. Je ne voudrais pas importuner
M. Max-Petit qui m ' a reproché d'avoir été à cette tribune un peu
trop professeur, mais j'ai l'excuse d ' être professeur d 'histoire
constitutionnelle et de connaître très bien l'Angleterre.

Je rappellerai simplement à l'Assemblée — dont beaucoup
de membres pouvaient ne pas être présents hier — une décla-
ration de M. Harvey Pilkington, président du comité d'étude
pour la revision du télévision act anglais, et je lui demanderai
si elle n ' estime pas devoir faire sien le sentiment de la Chambre
des communes, quant à ce que doit être une radio-télévision
indépendante.

Voici ce texte, extrait d'une conférence que M . Pilkington a
tenue en octobre 1962, à Montréal, sur l'avenir de la télévision :

a S'il y avait ici . . . — au Canada — . . .en Angleterre, aux
Etats-Unis ou ailleurs, un ministre dont la principale respon-
sabilité serait le contrôle de la radiotélévision, une valeur
essentielle serait en danger : celle de la liberté vis-à-vis de toute
ingérence gouvernementale.

e Les responsables de la radiotélévision, organisme public
assurant un service public doivent être indépendants du Gou-
vernement, libres et sans entrave dans leur gestion quoti-
dienne, libres d'exercer les pouvoirs qui leur ont été confiés,
libres d'avoir de l'imagination, libres de faire des erreurs et,
dans la limite des ressources, libres de décider de leur utili-
sation.»

Nous souhaitons qu'en France les représentants de l 'Assem-
blée nationale, éventuellement consultée sur ce point, puissent
parler le même langage. (Applaudissements sur les bancs du
centre démocratique et du rassemblement démocratique .)

M . le président . La parole est à M . Duvillard.

M. Henri Duvillard. Monsieur le président, au nom du groupe
de l'U. N. R: U. D . T., je demande un scrutin sur les amendements
n" 21, n° 28 et n" 43.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 21 pré-
senté par MM. Escande, Boutard et les membres du groupe
socialiste.

Je suis saisi par le groupe socialiste et par le groupe de
l'U . N . R : U . D. T. d'une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans l ' ensemble du palais et sera
ouvert dans cinq minutes.

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin.)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin sur l'amendement n° 21:

Nombre de votants	 471
Nombre de suffrages exprimés	 469
Majorité absolue	 235

Pour l'adoption	 199
Contre	 270

L'Assemblée nationale n'a pas adopté . (Applaudissements
sur les bancs de l'U . N. R.-U . D . T.)

Je mets aux voix l'amendement n° 43 de MM . Fréville, Mau-
rice Faure et plusieurs de leurs collègues, repoussé par la
commission et par le Gouvernement.

Je suis saisi par les groupes du centre démocratique et de
l'U. N . R: U. D . T . d'une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du palais et
sera ouvert dans cinq minutes.
. .°. )	 w	 r • . . r
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M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin sur l'amendement n° 43:

Nombre de votants	 471
Nombre de suffrages exprimés	 469
Majorité absolue	 235

Pour l'adoption	 216
Contre	 253

L'Assemblée nationale n 'a pas adopté . (Applaudissements sur
les bancs du centre démocratique et du rassemblement démo-
cratique .)

Je mets aux voix l'amendement n° 28 présenté par MM . Gre-
nier, Hostier et les membres du groupe communiste.

Je suis saisi par le groupe de l'U. N . R : U . D. T. d'une demande
de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du palais et
sera ouvert dans cinq minutes.

M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin sur l'amendement n° 28:

Nombre de votants	 471
Nombre de suffrages exprimés	 382
Majorité absolue	 192

Pour l'adoption	 109
Contre	 273

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

M. le rapporteur a présenté, au nom de la commission, un
amendement n° 4, qui tend dans la première phrase du premier
alinéa de l'article 3, après les mots : « la presse écrite a, à
insérer les mots : « les associations familiales, les professions
du spectacle a.

La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur . L'article 3 prévoit que les auditeurs et
téléspectateurs èt la presse écrite, notamment, seront repré-
sentés au conseil d'administration.

La radiodiffusion-télévision comportant deux branches : l'in-
formation dans laquelle la presse écrite est représentée, et
le spectacle, il a semblé indispensable à la commission des
affaires culturelles, pour assurer l ' équilibre, que les professions
du spectacle figurent également au conseil d'administration.

Par ailleurs, toujours dans un souci d'équilibre, si les audi-
teurs et téléspectateurs font entendre leurs voix au conseil
d'administration, il est nécessaire que les associations fami-
liales le fassent également.

M. le président. Je suis saisi d' un sous-amendement n° 49
présenté par Mme Launay tendant, dans le texte proposé par
l'amendement n° 4, après les mots : e les associations fami-
liales a, à insérer les mots : e les associations de jeunes, les
associations féminines a.

La parole est à Mme Launay.

Mme Odette Launay . Mesdames, messieurs, le sous-amende-
ment que je présente en vue de compléter l'amendement n° 4
de M. le rapporteur tend à permettre aux jeunes, toujours
plus nombreux, comme chacun sait, et aux femmes, auditrices
et téléspectatrices très assidues de la radiodiffusion et de
la télévision, d'être représentés au sein du conseil d'adminis-
tration du nouvel office.

Ces deux catégories comprennent, en effet, un nombre très
important d ' auditeurs dont les représentants devraient figurer
au conseil d'administration au même titre que ceux des asso-
ciations familiales . (Applaudissements sur les bancs de l'U. N . R:
U. D.T .)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur . La commission n'a pas accepté ce sous-
amendement . Elle a estimé qu'il fallait se garder de modifier
abusivement le texte du projet, d'autant plus que les associations
familiales comprennent des jeunes et des femmes, de même que
des vieux.

M . le président. La parole est à M. le ministre de l'information.

M. le ministre de l'information . Le Gouvernement considère
qu'il ne serait pas raisonnable de multiplier à l'infini le nombre
de représentants de différentes associations au sein du conseil
d'administration.

Nous avons cru nécessaire de fixer, au sein de ce conseil,
la représentation des auditeurs et des téléspectateurs, puisque
ce sont les principaux intéressés, la représentation du personnel,
puisque c'est lui qui fait fonctionner l'établissement — j'ai
d 'ailleurs dit avant-hier combien il déployait de dévouement et
de compétence dans sa tâche — et, enfin, la représentation de
la presse, puisque les rapports de la presse avec la radiodif-
fusion et avec la télévision sont essentiels.

Mais si nous nous lançons dans la voie d'une plus grande
précision de la définition des catégories d ' auditeurs et de télé-
spectateurs, je crois franchement que nous n'en sortirons pas.
En effet, il existe en France beaucoup d'associations au sein
desquelles la générosité des sentiments se donne libre cours,
mais il n'est pas possible de satisfaire aux demandes de toutes
ces associations qui — je n'en doute pas — sont intervenues
auprès de vous au cours des derniers jours ou des dernières
semaines pour vous demander d'agir en faveur de leur introduc-
tion au sein de ce conseil d'administration. De plus, il serait
difficile de fixer pour chacune de ces associations un critère
de représentativité . Ce critère, dont le Conseil d'Etat est juge,
pourra être retenu à propos des catégories que nous avons
définies dans le projet de loi . Si l'on multiplie à l'infini ces
catégories, il est probable que la représentativité deviendra de
plus en plus difficile à déterminer.

Mais je voudrais donner une précision qui, me semble-t-il,
sera de nature à satisfaire une grande partie des voeux qui se
sont manifestés au sein de l'Assemblée à cet égard.

Il est certain que des voeux aussi légitimes que ceux des
associations familiales doivent trouver satisfaction dans l'organi-
sation générale de l'office . Pour cela nous avons deux moyens
de tenir compte des valeurs familiales.

Le premier, c'est de faire en sorte que dans le choix des
personnalités hautement qualifiées on tienne compte de la
valeur morale et du souci des valeurs familiales dont je disais
avant-hier qu'elles représentaient ce qu 'il y a de meilleur chez
nous.

D'autre part, je tiens à annoncer à l'Assemblée que les comités
de programmes de la radio et de la télévision, dont le rôle est
essentiel pour le choix des programmes proprement dits, devront
être réorganisés aussitôt après la mise en place de l'office.

Je précise bien volontiers que la représentation des associa-
tions familiales, ainsi que des intérêts féminins et de la jeunesse
sera assurée au sein de ces comités de programmes.

Cette précision, que je donne bien volontiers à l'Assemblée,
est de nature à répondre à l'essentiel de ces voeux puisque,
ne l' oublions pas, le conseil d ' administration doit s'occuper avant
tout de deux tâches Primordiales . La première, c ' est la gestion,
la seconde, c'est l'objectivité . II ne doit pas se pencher sur chacun
des programmes pour l ' arrêter au passage, cette tâche est celle
des comités de programmes . Il est donc tout à fait normal que
les associations familiales et d'autres associations soient repré-
sentées au sein de ces comités . Mais comme elles ne visent pas
essentiellement à la gestion ni au contrôle de l'objectivité des
informations, que tel n'est pas leur véritable rôle, leur présence
au sein du conseil d ' administration proprement dit ne parait pas
indispensable.

C'est pourquoi, sous le bénéfice des précisions que je viens
de lui fournir, je demande à l'Assemblée de ne retenir ni
l 'amendement ni le sous-amendement.

M. le président. Madame Launay, maintenez-vous votre sous-
amendement ?

Mme Odette Launay. Compte tenu des assurances que M. le
ministre vient de me donner, je retire mon sous-amendement.

M . le président . Le sous-amendement n° 49 est retiré.
Monsieur le rapporteur, maintenez-vous votre amendement ?

M . le rapporteur. La commission ne pouvant délibérer sur les
propos que vient de tenir M. le ministre, je ne peux pas retirer
l'amendement.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 4 présenté
par M . le rapporteur et repoussé par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)
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M. le président. MM. Hoguet et Thorailler ont présenté un
amendement n" 50 rectifié tendant, dans la première phrase du
premier alinéa de l'article 3, après les mots : c la presse écrite »,
à insérer les mots : e . . ., les fabricants et revendeurs d'appareils
récepteurs de radiodiffusion et de télévision, . . . ».

La parole est à M. Thorailler, pour soutenir l'amendement.

M. Edmond Thorailler. L'article 3 fixant la composition du
conseil d'administration vise les représentants des auditeurs et
téléspectateurs et ceux de la presse écrite.

Il nous parait logique que les fabricants et revendeurs d'appa-
reils récepteurs de radiodiffusion soient également représentés.
(Rires sur divers bancs.)

En effet, plus que quiconque, ceux-ci sont en constant rapport
avec les auditeurs et, par là même, sont susceptibles de recueillir
de leur part et de transmettre à l'office les observations, les
critiques, les désirs et les suggestions de leurs clients.

Telles sont les raisons pour lesquelles je vous demande,
monsieur le ministre, d'accepter cet amendement .

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. Les associations familiales, les associations
de jeunes, les associations féminines représentent des intérêts
moraux . Mais les fabricants et revendeurs d'appareils récepteurs
de radiodiffusion et de télévision représentent des intérêts très
matériels et financiers.

C ' est pourquoi la commission a repoussé l ' amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'information . Le Gouvernement n'est pas
insensible aux arguments développés par M . Thorailler.

Certes, les fabricants et revendeurs d'appareils récepteurs
présentent beaucoup d'importance pour l'avenir de la radiodif-
fusion et de la télévision en France. Cependant, le Gouverne-
ment a demandé que l'on ne se lance pas dans la voie de
l ' introduction d'un trop grand nombre de représentants au
sein du conseil d'administration de l'Office et les raisons qu'il
a invoquées tout à l'heure restent valables à l ' égard des fabri-
cants et des revendeurs d'appareils récepteurs.

Le Gouvernement demande donc à l'Assemblée de repousser
l 'amendement.

M. Edmond Thorailler. Je retire mon amendement.

M. le président. L'amendement n° 50 rectifié de MM. Hoguet
et Thorailler est retiré.

M. Icart et les membres du groupe des républicains indé-
pendants ont présenté un amendement n" 52 qui tend à subs-
tituer à la deuxième phrase du premier alinéa de l'article 3, les
dispositions suivantes :

c Parmi les représentants de l'Etat. devront être désignés
un conseiller d ' Etat et un conseiller à la Cour de cassation.

e Les membres du conseil d'administration sont nommés
pour trois ans. Toutefois, sauf pour le conseiller d'Etat et
le conseiller à la Cour de cassation, désignés à ce titre, il peut
être mis fin à tout moment au mandat des membres représen-
tant l'Etat . »

La parole est à M. Icart.

M. Fernand (cart. Mesdames, messieurs, cet amendement que
je présente au nom du groupe des républicains indépendants
peut apparaître comme une position de repli par rapport à
l ' amendement qui a été défendu par M. Fréville.

Le texte du projet de loi prévoit que la moitié du conseil
' d ' administration de l' Office sera composée de membres repré-

sentant l ' Etat. Certains ont vu dans cette disposition une mani-
festation excessive de la volonté de l'Etat de contrôler la
R.T.F. D'autres — et nous en faisons partie — ont pu aussi
concevoir combien il est délicat d'innover en la matière et
que n'importe quel gouvernement hésitera à se dessaisir de
sa tutelle plus qu'il ne le fait aujourd'hui.

Le statut que nous allons voter ce soir ne sera pas le
dernier, pensons-nous . Il ne constituera qu'une étape dans la
recherche d ' une bonne administration et de l 'objectivité de
l'information.

Néanmoins, il est permis de souhaiter qu'on aille dès main-
tenant un peu plus loin dans cette direction . Et il serait rassu-
rant peur tous — du moins nous le croyons — que la loi fasse
obligation à tout gouvernement de désigner parmi les représen-
tants de l'Etat au sein du conseil d'administration au moins un
membre des deux plus grandes instances juridictionnelles de
la nation que sont la Cour de cassation et le Conseil d ' Etat.

Par ailleurs, il paraît évident, dans l'hypothèse de l'acceptation
d'une telle disposition, que le principe de révocabilité ad nutum

des représentants du Gouvernement ne puisse s'appliquer aux
deux magistrats ainsi désignés. Assurés d'une certaine durée au
sein du conseil d'administration et par, voie de conséquence, plus
indépendants, ils seraient à nos yeux les garants d'une plus
grande objectivité et d'une continuité qui se révélera nécessaire.

Tels sont, brièvement exposés, les principes fort simples qui
nous ont conduits à présenter cet amendement . (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe des républicains indépendants.)

M. le président . La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. La commission a repoussé cet amendement.
Il est vraisemblable que, le Gouvernement désirant nommer

comme représentants de l'Etat au conseil d'administration des
personnalités importantes, les organismes cités dans l'amende-
ment y seront représentés . Toutefois, il n'a pas semblé bon
à la commission d'apporter cette précision dans le texte du
statut.

M. le président . La parole est à M. le ministre de l'information.

M. le ministre de l'information . Le Gouvernement partage
l'avis de la commission.

J'ai déjà eu l'occasion d'indiquer à l'Assemblée que les repré-
sentants de l'Etat au sein du conseil d'administration seraient
choisis parmi les plus hauts serviteurs de l'Etat ou les hauts
magistrats. C'est dans l'esprit même de la réforme que nous
proposons.

Le Gouvernement ne peut cependant accepter l 'amendement
présenté par M. Icart parce qu'il va à l'encontre d'un principe
fondamental qui est à la base du rôle des représentants de
l' Etat au sein du conseil d'administration, lesquels doivent tous
ensemble représenter l'Etat au sens le plus noble du terme.
Ils ne doivent pas représenter telle ou telle administration ou
tel ou tel corps dont les problèmes sont particuliers, mais
l'Etat dans son ensemble.

Alors, prévoir le choix obligatoire de telle ou telle catégorie
dans des corps déterminés irait à l'encontre de la réforme
que le Gouvernement a l'honneur de proposer à l'Assemblée.

Pour cette raison et sous le bénéfice de ces précisions, le
Gouvernement demande à l'Assemblée de rejeter l'amendement
de M. Icart.

M. Maurice Faure. Je demande le scrutin.

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 52, présenté
par M. Icart et les membres du groupe des républicains indé-
pendants, repoussé par la commission et par le Gouvernement.

Je suis saisi par le groupe du rassemblement démocratique
d'une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du palais et sera
ouvert dans cinq minutes.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 471
Nombre de suffrages exprimés	 466
Majorité absolue	 234

Pour l'adoption	 235
Contre	 231

L'Assemblée nationale a adopté . (Rires et applaudissements
sur plusieurs bancs.)

M. le président. MM. Doize, Tourné et les membres du
groupe communiste ont présenté un amendement n° 29 tendant,
après le premier alinéa de l'article 3, à insérer le nouvel
alinéa suivant :

e Les membres du conseil d'administration représentant le
personnel de l'office seront élus par ledit personnel.

La parole est à M. Doize.

M. Pierre Doize. Mesdames, messieurs, l'amendement que nous
présentons est destiné à préciser la forme de désignation des
représentants du personnel de l'office au sein du conseil d'admi-
nistration de la R . T. F.

Il nous semble logique que le personnel puisse désigner lui-
même ses propres représentants par le moyen du vote . C'est
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d'ailleurs le seul moyen valable car, vous en conviendrez, il
est impossible de définir l ' organisation syndicale la plus repré-
sentative du personnel.

D'autre part, si cette désignation se faisait par nomination, elle
risquerait d'être arbitraire et d'aboutir finalement à un renfor-
cement de la représentation gouvernementale au sein du conseil
d'administration.

C ' est pour éviter cela et pour que tout soit clair que nous
proposons cet amendement. (Applaudissements sur les bancs du
groupe communiste.)

M. le président. Qua est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur . La commission a repoussé l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'information. Le Gouvernement demande
également à l' Assemblée de repousser l'amendement.

M. le président . La parole est à M. Tourné.

M. André Tourné. Il s'agit d ' une question très importante,
qui a fait l'objet d'une longue discussion en commission, et
l'on n'a pas le droit, quand on est rapporteur d'un projet aussi
important, de laisser ainsi l'Assemblée nationale sans rensei-
gnements.

Monsieur le rapporteur, vous dites « non » à cet amendement.
Pourquoi dites-vous a non » ? Expliquez-le.

En définitive, comment voulez-vous que puisse se manifester
dans le conseil d'administration l'autorité du personnel si ses
représentants ne sont pas élus par le personnel lui-même ?

Dites au moins, monsieur le rapporteur, ce que vous en
pensez. (Applaudissements sur les bancs du groupe communiste.)

M . le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. le rapporteur . Il est prévu que des décrets pris en conseil
d'Etat décideront des détails qui ne sont pas précisés dans cet
article.

Par conséquent, la commission a estimé que ces détails, qui
seraient fixés par voie réglementaire, ne devaient pas figurer
au projet de statut.

M . le président . La parole est à M. le ministre de l'infor-
mation.

M . le ministre de l'information . Je désire apporter une
explication supplémentaire.

Comme M. le rapporteur vient de le dire, cet amendement
n ' est pas de nature législative.

En effet — et c'est la raison essentielle pour laquelle le
Gouvernement a demandé à l'Assemblée de le repousser — le
conseil constitutionnel a déclaré que si les règles qui fixent
le cadre général de l'organisation et du fonctionnement de la
R . T. F. sont bien de nature législative, les modalités d'applica-
tion de certaines règles devront ensuite être précisées par
décret.

Font partie bien évidemment de ces modalités d ' application les
règles qui fixeront la procédure de désignation des représen-
tants du personnel, de la presse et des auditeurs et téléspecta-
teurs au conseil d'administration.

Mais, de toute manière, la représentativité des auditeurs et
téléspectateurs, d'une part, et de l'autre, celle des représentants
du personnel et également des représentants de la presse, relève
du contrôle de la haute juridiction du Conseil d'Etat.

Par conséquent, il ne s'agit pas, pour le Gouvernement, de
vouloir se réserver la possibilité d'un choix arbitraire . Ce choix,
de toute manière, sera soumis à la haute juridiction.

C'est au bénéfice de ces indications que le Gouvernement
demande à nouveau à l'Assemblée de repousser cet amendement.

M . le Président . La parole est à M. Escande, pour répondre
au Gouvernement.

M . Louis Escande. Monsieur le ministre, je voudrais simple-
ment vous poser trois questions, puisque aussi bien vous avez dû
réfléchir à ce problème.

Combien de représentants du personnel siégeront au conseil
d'administration ?

Seront-ils désignés par le Gouvernement ou élus ?
Quelles sont les organisations les plus représentatives qui

seront choisies?

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'information.

M. le ministre de l 'information . Comme je viens de le
dire, le Conseil d'Etat sera juge de la manière dont seront
choisis ceux qui représenteront les auditeurs et téléspectateurs,
le personnel et la presse.

Cela, c'est la réponse juridique, si vous voulez, la réponse
de forme.

Il est une autre raison que je puis mettre en avant, et qui
est une raison de fond.

Comme je l'ai dit tout à l'heure, l 'esprit de notre système
veut que nous mettions en place un conseil d'administration qui
soit incontesté et incontestable. Si donc le Gouvernement s'amu-
sait à désigner des représentants du personnel, de la presse, des
auditeurs et téléspectateurs qui soient, pour parler un lan-
gage familier, « à sa botte », il est évident que, d'emblée, il
supprimerait la représentativité et la respectabilité de ce
conseil d'administration qui doit jouer un si grand rôle de
garant à la tête de l ' Office.

C 'est la raison pour laquelle il me semble que les demandes
présentées par M. Escande sont tout à fait superfétatoires.

M . le président. La parole est à M. Chandernagor, pour
répondre au Gouvernement, après quoi je demanderai à l'Assem-
blée de passer au vote.

M. André Chandernagor. Excusez-moi, mes chers collègues,
mais je crois que la question revêt une certaine importance et
notre vote doit se dérouler dans la clarté.

Vous venez de déclarer, monsieur le ministre, que le Conseil
d'Etat serait juge de la représentativité des membres du per-
sonnel.

Je crois, en l'espèce, que ce n'est pas le Conseil d'Etat en
tant que juge qui aura à apprécier, mais que c ' est le Conseil
d'Etat en tant que donneur d'avis sur un projet qui sera éla-
boré entièrement par le Gouvernement.

Or nous savons que le Gouvernement n 'est jamais lié par
les avis que lui donne le Conseil d'Etat en cette matière . Le
Gouvernement sera donc absolument libre de fixer comme il
l'entendra le moyen de désignation des membres du person-
nel. Je crois que c'est très clair.

Il s'agit de savoir si nous lui accordons ce blanc-seing ou si
nous ne le lui donnons pas . Tout le problème est là . (Applaudis-
sements sur les bancs du groupe socialiste, du groupe commu-
niste, du centre démocratique et du rassemblement démocra-
tique.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'infor-
mation.

M. le ministre de l 'information . Je suis surpris d'avoir à don-
ner à M. Chandernagor des précisions sur le fonctionnement du
Conseil d'Etat dans ce domaine.

En réalité, M . Chandernagor confond deux choses . Le Conseil
d' Etat est appelé à donner un avis en ce qui concerne le décret
d'application qui sera pris . En revanche, il intervient bien
comme juge quant au choix qui sera fait des personnalités
représentatives . Les deux notions sont parfaitement distinctes.

Le Conseil d'Etat interviendra une première fois à propos du
décret d'application qui lui sera soumis— et alors il ne pré-
sentera que des avis au Gouvernement — mais il peut inter-
venir ensuite à propos du choix qui sera fait des personnalités
représentatives si des recours sont dirigés contre ces désigna-
tions.

A cet égard, le siège du Conseil d'Etat est fait ; la jurispru-
dence est abondante et bien établie . Elle n'a d'ailleurs , jamais
donné lieu à contestation en ce qui concerne le choix des per-
sonnes représentatives dans les conseils d'administration des
différents établissements publics de l 'Etat.

M . Lionel de Tinguy. Je demande la parole.

M. le président. Je donne encore la parole à M. de Tinguy,
mais je demanderai ensuite à l'Assemblée l'autorisation de
clore le débat.

M. Lionel de Tinguy . Monsieur le président, excusez-moi de
transformer pour quelques instants l'Assemblée en une annexe
du Conseil d'Etat, mais le problème est très important.

En commission des finances, nous avions présenté un amen-
dement qui allait exactement dans le sens que M. le ministre
vient d'indiquer, puisqu 'il tendait à la désignation des délégués
au conseil d ' administration par les groupements les plus repré-
sentatifs.

Le Gouvernement a repoussé cet amendement qui, du fait
de cette pression exercée sur certains collègues, n'a pu rallier
la majorité de la commission.
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Le Gouvernement vient de faire une déclaration qui apaise,
semble-t-il, de nombreuses craintes.

Devons-nous interpréter — c'est la question que je voudrais
poser — les déclarations du Gouvernement comme un engage-
ment de prévoir dans les décrets que ce seront les syndicats et
les associations d'auditeurs et de téléspectateurs les plus repré-
sentatives qui désigneront les délégués ?

Si c'est le cas, nous aurons, je crois, fait un très grand pas
dans le sens du libéralisme et nous aurons ôté leur raison d'être
à de nombreuses critiques formulées contre le projet.

M . le président. La parole est à M. le ministre de l'informa-
tion.

M . le ministre de l'information . Je donnerai deux précisions
à M. de Tinguy.

La première, c'est que le Conseil d'Etat sera saisi des recours
éventuels qui seraient dirigés contre les choix qui pourraient
être faits par le Gouvernement.

M. André Chandernagor. Selon quels critères, monsieur le
ministre ?

M. le ministre de l'information . Le Conseil d'Etat interviendra
alors en qualité de juge.

La seconde précision, c'est que les modalités précises de
désignation des représentants des trois catégories admises au
sein du conseil d'administration — c ' est-à-dire les auditeurs et
téléspectateurs, la presse et le personnel — sont sans conteste
du domaine du règlement, c'est-à-dire des décrets d'application.

Mais je suis tout à fait disposé, comme M. de Tinguy semble
me le demander, sans anticiper sur le contenu de ces décrets
d'application, à dire que le Gouvernement compte recourir, en
ce qui concerne la désignation de ces représentants à la procé-
dure la plus habituelle en la matière, qui consiste à les choisir
en fonction de leur représentativité, celle-ci étant soumise au
contrôle du Conseil d'Etat en cas de contestation.

M. Fernand Grenier . Je demande la parole pour répondre au
Gouvernement.

M . le président . Monsieur Grenier, je vous demanderai d'être
bref, M. Chandernagor s'étant clairement expliqué sur le point
qui préoccupe l ' Assemblée.

M . Fernand Grenier . Monsieur le président, toute cette dis-
cussion porte sur un amendement que nous avons déposé.
Vous me permettrez tout de même de répondre, après tous les
avis qui ont été donnés sur cet amendement.

Nous ne partageons pas la satisfaction qu 'éprouve M. de
Tinguy du fait que le Gouvernement désignera l'organisation
la plus représentative, pour la raison très simple que la radio
et la télévision comptent au moins une douzaine de syndicats,
les uns pouvant être plus représentatifs des techniciens, d'autres
plus représentatifs des ouvriers ou des employés . Mais il est
impossible — et l'observation vaut pour les associations d'audi-
teurs et de téléspectateurs — de désigner réellement l'orga-
nisation la plus représentative.

C' est pourquoi je pose une question toute simple au Gouver-
nement : pourquoi craignez-vous de faire élire par l'ensemble
des intéressés, c ' est-à-dire par l'ensemble du personnel de la
R.T.F., le ou les hommes qui seront chargés de les repré-
senter au conseil d'administration ?

N ' est-ce pas la solution la plus logique et en même temps
la plus juste ?

Si vous voulez que ces représentants aient réellement valeur
au conseil d'administration, ce n'est pas vous qui devez les
choisir en estimant que c' est tel syndicat ou telle amicale qui
est le plus représentatif.

Ayez donc le courage de dire au personnel : c ' est vous qui
voterez pour ceux qui vous représenteront au conseil d'admi-
nistration.

Tel est l'objet de notre amendement . (Applaudissements sur
les bancs du groupe communiste .)

M. le président . La parole est à M. le ministre de
l'information.

M. le ministre de l'information. Je répondrai à M. Grenier
qu 'en ce qui concerne le choix des représentants du personnel,
il existe un critère évident de représentativité : c'est d'avoir des
responsabilités syndicales. Or, certains syndicats sont plus repré-
sentatifs que d'autres.

Les représentants de ces syndicats sont eux-mêmes élus ; il est
donc inutile de procéder à de nouvelles élections pour assurer

la représentation du personnel au sein du conseil d'admi-
nistration.

Pour les auditeurs et téléspectateurs, si nous nous lançons
dans un système d'élection per les intéressés, étant donné qu'ils
représentent en gros le même corps électoral que celui des
élections présidentielles, c'est à peu près le même mécanisme
qu'il faudrait mettre sur pied, et ce ne serait pas très simple.

Vous vous êtes référé, dans l'exposé des motifs de votre
amendement, monsieur Grenier, à la pratique employée avant-
guerre dans le cadre des régions, à une époque où les csans-
filistes », comme on les appelait alors, n'étaient pas la majorité
mais l ' exception.

Ce temps est désormais révolu . Aujourd'hui les auditeurs et
téléspectateurs ce sont tous les Français . Des électbns de cette
nature ne seraient donc pas très faciles à organiser étant donné
le grand nombre d'intéressés.

M . André Tourné . L'amendement concerne les représentants
du personnel !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 29.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté.)

M . le président. MM Cance et Grenier ont présenté un amen-
dement n° 31 rectifié qui tend à compléter l'article 3 par les
dispositions suivantes :

c Les membres du personnel de l'Office sont élus à la majorité
relative sur des listes comportant un titulaire et deux suppléants.

e Les cadres supérieurs, les cadres moyens, les ouvriers et
employés du personnel permanent élisent respectivement leur
représentant.

c Le collège électoral des agents occasionnels sera défini par
un règlement d'administration publique.

e L'élection aura lieu dans les deux mois qui suivront la pro-
mulgation de la loi ».

La parole est à M . Cance.

M. René Cance. Cet amendement ne demande pas de longues
explications, après l'intervention de mon camarade Grenier . Il est
la suite logique d'amendements que nous avons déposés et
défendus.

Malgré les explications de M . le ministre de l'information
sur l'amendement précédent, nous estimons que le personnel de
la R. T. F. doit être représenté à l'Office, c'est évident, mais en
tenant compte des grandes catégories professionnelles . Nous
proposons qu'il le soit par voie d'élection.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. L'exposé des motifs de cet amendement pose
qu'il est la suite logique de ceux défendus précédemment. La
commission le repousse pour les mêmes motifs que les précé-
dents.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'information. Le Gouvernement demanda
à l'Assemblée de repousser cet amendement.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 31 rectifié,
repoussé par la commission et par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voir, n'est pas adopté .)

M . le président. MM. Hostier, Grenier et les membres du
groupe communiste ont présenté un amendement n° 30 tendant
à compléter l'article 3 par un nouvel alinéa ainsi rédigé :

c Les membres du conseil d'administration représentant les
auditeurs et téléspectateurs sont élus au scrutin de liste natio-
nale et à la représentation proportionnelle, chaque liste com-
portant un nombre égal de titulaires et de suppléants . Les per-
sonnels permanents ou occasionnels de l'établissement ne peu-
vent faire acte de candidature sur cette liste. Le vote a lieu
sur présentation d'une carte délivrée par J'établissement et dans
les deux mois qui suivront la promulgation de la loi

La parole est à M. Hostier.

M . Robert Hostier . Mon amendement a pour objet la repré-
sentation des auditeurs et des téléspectateurs.

Il existe de nombreuses associations d'auditeurs et de télé-
spectateurs, exactement douze . Les unes sont composées sur-
tout de personnalités, d'autres sont plus structurées ou font
plus largement appel à l'adhésion individuelle ou collective.

Il vous sera impossible, monsieur le ministre, de désigner
ou de faire désigner quelles sont les associations les plus

s .
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ANNEXES AU PROCES=VERBAL
DE LA

1' séance du jeudi 28 mai 1964.

SCRUTIN (N° 95)

Sur l'amendement n° 27 de A1 . Grenier après l 'article l a' du projet
de lut portant statut de l' Office de radin-lélévtsion frantai.sc (article
nouveau comportant une définition exacte de la notion de mono-
Pole) .

Nombre des votants 	 471
Nombre des suffrages exprimés 	 471
Majorité absolue	 236

Pour l ' adoption	 110

Contre	 361

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Ont voté pour (1) :

MM.
Ayme .

	

Dussar Chou . Montalat.
Bailanger

	

(Robert) . Escande . :Montel

	

(Eugène).
Balmigère . Fajon (Étienne) . Musmeaux.
Barbet

	

(Raymond) . Faure (Gilbert) . Nègre.
Bayou

	

(Raoul) . Foix . Nilcs.
Béchard (Paul) . Fiévez . Notebart.
Bilieux . Fil . Odru.
Blanche . Forest. Pavot.
Rieuse. Fourvel . Philibert.
Boisson . Larcin . Pic.
Boulay . Gaudin . Pimont.
Routard. (terrez . Planeix.
Brettes . Grenier (Fernand) . Prigent

	

(Tanguy).
1)ustin . Guyot (Marcel) . Mme l'rin.
Cance . Héder . Privai.
Carlier . Ilostier. Ramette

	

(Arthur).
Cassagnc. Ilouül . Raust.
Cermolacce . Lacoste (Robert) . Regaudie.
Césaire . Lamarque-Cando . Rey

	

(André).
Chandernagor . Lamps. Rieubon.
Clinze . Lame (Tony) Rochet (Waldeck).
Cornette. Laurent (Marceau) . Roucauto (Roger).
Couille' . Le Gallo Rnffe.
Couzinct . Lejeune (Max) . Salogoac.
Oarcbiseurt . L ' Ruillier (Watdcck) . Sauzedde.
narras. Lot ive . Schaffner.
Defferre . Longequeue . Spénale.
De jean . Loustau. Thorez (Maurice).
Delmas . Magne . Tourné
Delorme . Manceau. Jonc Vaillant-
Denvers . Martel . Couturier
Dcrancy, Masse (Jean) . vals (Francis).
Deschizeanx . Matalon . Var
Doire . Mithnu

	

(Lucien) . Véry (Emmanuel).
(Mitant (llenri) . Mneh (Jules) Viat-Mnssat.
Dumortier. Mollet

	

(Guy) . Vignaux.
Dupuy . Monnerville

	

(Pierre) . Yvon.

Ont voté contre (1) :

Boscary-Monsservin.
Besson.
f(ourdelles.
Bourgeois (Georges).
Bourgeois (Lu. ;icn).
Bourges.
I3nurgoin.
Itourgund.
Rousseau.
Boulhü+re.
Briand.
Bricout.
Griot.
Broussel.
Brugerolle.
Bue' (Henri).
Cachat
Caitl (A moine).
Caille (René).
Calméjane.
Capttant.
Carter.
Catalifaud.

représentatives, car il n'existe pour cela aucun critère, aucun
élément objectif d'appréciation.

Il convient donc de demander aux intéressés, c 'est-à-dire
aux auditeurs et aux téléspectateurs, de choisir eux-mêmes
par voie d'élection leurs représentants au conseil d'adminis-
tration.

Nous y voyons un double avantage : faire comprendre aux
auditeurs et aux téléspectateurs qu'ils ont le devoir de contri-
buer eux-mêmes à l'amélioration de la R. T. F. et aider les
associations intéressées à se faire connaître d'un large public
et à jouer pleinement leur rôle.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . le rapporteur . La commission a repoussé cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'information . Le Gouvernement demande
à l'Assemblée de repousser cet amendement pour les raisons
que j'ai indiquées tout à l'heure.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 30.

M. Fernand Grenier. Nous demandons un scrutin.

M. le président . Je suis saisi par le groupe communiste d'une
demande de scrutin pub'

Le scrutin va être ar .toncé dans l'ensemble du palais et sera
ouvert dans cinq rai- .ales.

Je prie Mmes et MM. les députés de bien vouloir regagner
leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants . . .

	

.	 468
Nombre de suffrages exprimés	 389
Majorité absolue	 195

Pour l'adoption	 109
Contre	 280

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 3 modifié par l'amendement qui a

été adopté.

(L'article 3, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. L'Assemblée a examiné jusqu ' à présent
vingt-trois amendements.

Il en reste encore trente-quatre, ce qui représente environ
quatre heures de discussion.

La suite du débat est renvoyée à la prochaine séance.

— 4 —

ORDRE DU JOUR

M . le président . Ce soir, à vingt et une heures quinze,
deuxième séance publique :

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence, du
projet de loi (n° 853) portant statut de l'office de radiodiffusion-
télévision française (rapport n° 898 de M. Ribadeau Dumas,
au nom de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales ; avis n° 902 de M. Nungesser, au nom de la commis-
sion des finances, de l'économie générale et du plan ; avis
n° 907 de M . Zimmermann, au nom de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République).

La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures vingt-cinq minutes.)

-Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

Aftzlvf(3 MASSON.

MM.
Abelin.
Achille-Fould.
Aillières (d').
Aizier.
Al brimé.
Alduy
Ansquer.
Anthoniez.
Mme Ayme de La

Chevrellère.
Bailly.
Barberot.
Bordet (Maurice).
Rarniandy.
Barrière.
Barrot (Neil l).
Bas (Pierre).
Baudis.
Baudouin.
Bayle.
Reanguitte (André).
Becker.

Bévue.
liénard (François)

(Oise).
13énnrd (Jean).
Bérard.
liéraud.
Berger.
Bernard.
Iternasconi.
I3et'thoutn.
Ileltenconrt.
liigum)
BIIlères.
Billette.
tllsson
Bizet.
Boinvilliers.
Bnisdd (Raymond).
Bonnet (Christian).
Bonnet (Georges).
Bord.
Bordage.
Rorocco.
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Catroux.

	

!touret. Peyret.
Catry. Mme Hauteclocque Pezé.
Cazenave . (dc) . Pezout . N'a pas pris part au vote :
Cerneau . Hébert

	

(Jacques) . Pflimlin.
Chalopin . ifeitz . Philippe . M . Degraeve.
Chamant . Hermon . Planta.
Chambrun (de) . Hersant . Picquot.
Chapalain . Ilinsberger . Pierrebourg

	

(de).
Chapuis . llolfer. Pillet . Excusés ou absents par congé (2) . :
Charbonne' . IlogueL Pleven

	

(René).
Charié iloucke . Mine Pieux . (Application de l'article

	

159, alinéas 2 et 3, du règlement .)
Charpentier. Il unsult . Poirier. MM.
Charret

	

(Édouard) . Ibrahim (Saki) . Poncelet . Doscher.

	

Mlle

	

Dienesch .

	

Leste.
Charvet . !cart. Ponseillé . Dassault (Marcel) .

	

! llalbout(Ernile-Plerre)!Perrin

	

(François).
Chauvet . fhuel. Poudevigne.
Chazalon . Jacquet (Michel) . Poulpiquet

	

(de).
Chérasse . Jacsun . Préaumont (de).
Cherbi .nneau. Jaillon . Pri ou x . N'ont pas pris part au vote : ,
Christiacns . Quentier.
Cierges Jamot Rabourdin.
Closterinann. Jarrot.

Julien Radius. M . Jacques Chaban-Delmas,

	

président de l'Assemblée

	

nationale,
Collette . nattier . et

	

M .

	

Peretti, qui

	

présidait

	

la séance.
Commenay . Juskiewenski.

Karcher . Raulet.
Comte-Offenbach. Kaspereit Renouard.

Réthoré.Cornul-Gentille . Kir Rey

	

(Henry).Coste-Floret

	

(Paul) . Krieg . Ribadeau Dumas . Ont délégué leur droit de vote :Coudera.
Coumaros .

Krwp(lé . Ribiùre

	

(René) . (Application de l'ordonnance n° 58-1066 du 7 novembre 1958 .)
Cousté .

Labnguerie.
La Combe .

Richard

	

(Lucien).
Richards

	

(Arthur).Dalainzy. Lainé

	

(Jean) . Richet . MM . Béchard à M . Bayou (maladie).Dainetle . Lalle Risbourg . Bernasconi à M . Calrnéjane (assemblées internationales).Dançi . Lapeyrusse . Ritter . Bourgoin à M. Saintout (assemblées internationales).Canilo . Lalhière . Riva in . Duterne à M . Moulin (Arthur) (assemblées internationales).Dassié . Laudrin . Rives-henrys . Cernez à M . Cornette (maladie).Daviaud . Mine Launay . Rivière

	

(Joseph) . Grailly (de)

	

à M . Krieg (maladie).Davoust . Laurin . Rivière (Paul) . Ibrahim (Saïd) à M . Neuwirlh (maladie).Debré (Michel) . Lavigne . Rocca Serra (de) . Lapeyrusse à M . Bignon (maladie).Delaehcnal . Le !seuil de La Mort- Roche-Defrance. Le Tac à M . Trémollières (maladie).Delatre . nière . Rocher (Bernard)'- Moharned (Ahmed) à M . Quentier (maladie).Deliaune . Leeoc.q. Roques. Perrot à M . Rabourdin (maladie).Delong . Lecornu . Rossi . Radius à M . Perrin (Joseph) (maladie).Delory
Deniau (Xavier) . Le Douarec (François) Rousselot. Ruais à M . Valenet (maladie).
Denis

	

(Bcrlraud) . Leduc (René) . Roux.
Desonelies . Le Gall Royer.
Didier

	

(Pierre) . Le Goasguen.
Le Cuva .

Ruais.
Sabatier . Motifs des excuses :Drouot-l .' llermine . Le Lann Sablé.Dubuis.

Ducap . Lemaire. Sagette . (Application

	

de l 'article 159, alinéa 3, du règlement .)

Duchesne. Lemereliand . Sainlout.
Ducos.
Dullot .

Lepage.
Lepeu .

Salardaine.
Sallé (Louis) .

M . Dassault (Marcel) (maladie).
M i!o Dienesch (maladie).

Duhamel . Lepidi . Sallenave . MM .Ilalbout (Emile-Plierre)

	

(maladie).
Duperier . Lepourry . Sanglier . Leste (cas de force majeure).
Dura (Tour. Le Tac. Sanguinelti . Perrin (François) (maladie).
Durbet . Le Theute . Sanson.
Durlot . Lipkowski (de) . Sclialf.
Dusseaulx . Litoux . Schloeeing. (1) Se reporter à

	

la Iisle ci-après des députés ayant

	

délégué leur
vote.Duterne . Luciani . Schmiltlein .

(2) Se reporter à la liste ci-après des motifs des excuses.Duvillard . Marquet. Schnebelen.
Ebrard (Guy) . Maillot Schumann

	

(Maurice).
Ehm . Mainguy . Schwartz.
Evrard (Roger) . Malène (de La) . Serainv.
Fabre (Robert) . Malleville . Sesinaisons (de).
Fagot. Marcenet . Souchal.
Fanton . Marquand-Gairard. Taittinger . SCRUTIN

	

(N°

	

98)
Faure (Maurice).
Feuillard .

Martin.
Massot .

Teariki.
Terré. Sur l'amendement n o 21 de M . Escande d l'article 3 du projet de

loi portant statut

	

de l'Office de radiodiffnsion-télévision françaiseFtornoy . Max-Petit . Terrenoire.
Fontanet . Meck . Thillard. (Nouvelle rédaction de l'article 3 sur la désignation des membres
Fossé . Méhaignerie . Mme Thome-Patenétro du conseil d'administration).

Fouchier . Mer . (Jacqueline).
Fouet . Meunier . Thorailler. Nombre des volants	 471
Fourmond . Michaud (Louis) . Tinguy (de) . Nombre des suffrages exprimés 	 469
Fraissinelle (de) . Miossec . Tirefort . Majorité absolue	 235
François-Renard. Mitterrand . Tomasini .

Pour l'adoption

	

199. . . . . . . . . . . . . . . . . . ..Fréville . Mohamcd (Ahmed) . Touret.
Fric. Mondon . Toury . Contre

	

270Frys. Montagne

	

(Rémy).
Montesquiou (de) .

Trémollières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Gaillard

	

(Félix) . Tricon.
Gamet . Morisse . Valenet . L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
Gasparini . Morlevat . Valentin (Jean).
Gauthier. Moulin

	

(Arthur) . Vallon (Louis).
Georges . Moulin

	

(Jean) . Van llaecke. Ont voté pour

	

(1) :Germein (Charles) . Moussa (Ahmed- Vanter
Germain (Hubert) . Idriss) . Vauthier.
Girard . Moynet . Vendroux . MM . Baudis . Boulay.
Godefroy . Nessler. Ver (Antonin) . Abelin . Bayou

	

(Raoul) . Bourdellès.
Goemaere . Neuwirth . Vitter (Pierre) . Achille-Fould . Béchard

	

(Paul) . Routard.
Gorce-Fra n kiin . Noires Vivien . Alduy . Bénard (Jean) . Gouthière.
Gorge (Albert) . Nungesser . Voilquira . Aymo . Bernard . Brettes.
Grailly (de) . Oralions . Voisin . Mme Ayme de La Berthouin. Grugeront).
Grenet . Orvoiin . Voyer . Chevrelière . Billères . Bus(in.
Grimaud . Palewskl

	

(Jean-Paul) Wagner . Ballanger

	

(Robert) . Billoux . Canne
Grussenmeyer. Palmero . Weber . Balmigère . Manda) . Carlier.
Guéna . Paquet . Weinman . Barberot . fileuse . Cassagno.
Gulllermtn . Pasquinl . Westphal. Barbet (Raymond) . Boisson. Cazenave.
Guillon . Péronnet. Ziller. Barnisudy. Bonnet

	

(Christian) . Cermolacco.
Halbout (André) . Perrin (Joseph) . Zimmermann. Barrière . Bonnet

	

(Georges) . Cerneau.
Halgouét (du) . Perrot . Zuccarelll . Barrot (Noél) . Besson . Césaire.
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Chambrun (de) .

	

Gaudin.

	

Notebart. Ilébert

	

(Jacques) . Martin . Rivain.
uhandcrnagor . ( .authier. Odru . Ileitz . Max-Petit . Rives-Ilenrys.
charpentier . Germain (Charles) Urvoèn. llerman. Mer. Rivière (Paul).
Chauvet. Cernez . Pavot . Ilinsberger Meunier. Rocca Serra (de).
Chauvet. Grenet. Péronne' . tfoffer. M iossec. Roche-Dcfrance.
Chazalon. Grenier

	

(Fernand, Philibert . tloguet . Mohamed (Ahu)ed) Rocher (Bernard).
Chaze. Guyot (tarrei) . Philippe . lloucke . Mondon. Roques.
Commenay héder . Pic . Ilunault. Morisse . Itousselot.
Cornette hersant . l'icrrcbourg (de) Ibrahim

	

(Sand, Moulin (Arthur) . Roux.
Cornu(-Gentille liostier . Pille( . Icart. Moussa (Aluned- Royer.
Coste-Floret

	

(Pion Roué' . Pimont. Jacson . Idriss) . Ruais.
Couillet . Ihuel Planeix. Jamot . Moynet. Sabatier.
Couzinet. Jacquet (Michel) Pleven (René) . Jarrot. Nessler. Sagette.
Darchicourt . Jaillon . Ponseillé. Karcher . Neuwirth Sarntout.
barras . Julien. Prigent (Tanguy) . Kaspereit Noiret . Salardaine.
Daviaud. Juskiewenskt. Mme Pria . Krieg . Nungesser . Sellé

	

(Louis).
Davoust Kir . Privai. Krte )Bé.

Combe .
Orabo a . Sanglier.

Defferre . Labéb erte . Ramette (Arthur) . La Palewskl (Jean-full!). Sanguinetti.
I)e ' ean. Lacoste (Robert) Itaust. Lainé (Jean) Palmero. Sanson.
Delmas . La marque-Cando . Regaudie . talle. Paquet . Schmitllcin.
Delorme. Lamps . Bey (André) . Lapeyrusse Pasquinl . Sehnebelen.
Denvers. Larue (Tony) . ftieubon. Lathiére. Perrin (Joseph) Sesmaisons (de).
Derancy . Laurent (Marceau) Rivière (Joseph) . Laudrin . Perrot. Souchal.
Deschizeaux Le Gallo. Rochet (Waldeck) . Mme Launay Peyret. Taittinger.
Desnuches Le Guen . Rossi . Laurin. Pezé . Terré.
Iloize . Lejeune (Max) . Itoucaute (Roger) . Lavigne . Pezout . Terrenolre.
Dubuis . Le Lann. Ruffe . Le Bault de La Mnri- Pl)imlin . Thillard.
Ducos . L'iluillier (Waldeck) Sablé. niére. Planta. Thorailler.
Duffaut

	

(Henri) Louve. Salagnac. Lecocq. Ph quoi. Tiretort.
Duhamel. Longequcue Sallenave . Lecornu . Mme Pieux . Tomasini.
Dumortier. Loustau . Sauzedde . Le Douarec (François) . Poirier . Touret.
Dupuy Magne. Schaff . Leduc (René) . Poncelet . Toury.
Duraffour. Manceau. Schaflner. Le Gall. Poudevigne . Trémolliéres.
Dussarthou . Martel . Schloesing. Le Goasguen . Poulpiquet (de) Tricon.
Ebrard

	

(Guy) . Masse (Jean) Schumann

	

(Maurice) . Lemaire . Valenet.
Escande . Massot . Lemarchand . Préaumont (de) Valentin (Jean).Seramy . Prtoux. VallonFabre

	

(Robert) . Matalon. Spénale . Lepage . Qucntier. (Louis).
Van llaecke.Fajort

	

(Etienne) . Meck. Teariki Lepeu. Rabourdin Vanter.Faure

	

(Gilbert) . Méhaignerie. Mme Thome-Patenôtre LepidL
Lepourry Radius . Vauthier.Faure (Maurice) . Michaud (Louis) (Jacqueline) . Le Tac . Raffier. VendrouxFeu.

Fiévez.
Milhau (Lucien)
Mitterrand . Thorez

	

(Maurice) . Le Theule Raulet . Vitter

	

(Pierre).
Fil . Moch (Jules) . Tinguy

	

(de) . Lipkowski (de) lienouard Vivien.
Fontanet.
Forest

Mollet (Guy).
Monnerville

	

(Pierre)
Tourné.
Mme

	

Vaillant-
Litoux.
Luciani .

Réthoré.
Rey (Henry) .

Voilquin.
Voisin.

Fouchier. Montagne (Rémy) Couturier . Macquet . Ribadeau Dumas . Voyer.
Fouet . Montalat . Vals (Francis) . Maillot. Ribière (René) . Wagner.
Fourmond . Montel (Eugène) . Var Mainguy . Richard (Lucien) . Weber.
Fourvel . Montesquiou (de) . Ver (Antonin) . Malène

	

(de La) Richards (Arthur) . Weinman.
Fraissinette

	

(de) . Morlevat. Véry

	

(Emmanuel) Malleville . Richet . \Vestphal.
François-Benard . Moulin (Jean) . Vial-Massai . Ma rcene t . Risbnurg. Ziller.
Fréville . Musmeaux . Vignaux. Marquand-Gairard. Biller. Zimmermann.
Gaillard

	

(Félix) . Nègre . Yvon.
Gamin. Nifés .

	

Zuccarelll .

Se sont abstenus volontairement

	

(1) :

Ont voté contre (1) :
MM . Briand et Chapuis.

MM . Buot

	

(]leur,) . Didier

	

(Pierre).
Aillières

	

(d') . Cachait . Drouot-L ' Ilermine
Air.icr . Caill

	

(Antoine) . Ducap . N'ont pas pris part au vote :
Alhrand . Caille

	

(René) . Duchesne.
Ansquer . Calméjane. Duflot
Anthonioz . Ca p itant . Duperler M . Schwartz.
Bailly . Carter. Durbet.
Bardot (Maurice) . ' :atalifaud . Durlot.
Bas

	

(Pierre) . ( :atroux. Dusseaulx
Baudouin. Catry . butome. Excusée ou absents par congé

	

(2) :
Bayle . Chalopin. Fluvillard.
Bcaugultte (André) . Clamant . Ehm . (Application de l'article 159, alinéas 2 et 3, du règlement .)
Becker . i :hapalain . F'rard

	

(Roger)
Bécue . I :harbonnel . Fagot MM.
Bénard

	

(François) , : p arié . Fenton Boscher .

	

Mlle

	

Dtencsch .

	

Leste.
(Oise) . I :harret (Edouardr Feuillard Dassault

	

(Marcel) .

	

Ilalbout ;Emile-Plcrre)!Perrin (François).
Bérard . Chérasse. Flornoy
Béraud. Cherbonneau . Fossé.
Berger . I :hristiaens . Fric.
Bernasconi . I :lergget . Frys . N'ont pas pris part au vote :
Bettencourt. I 'Iostermann. Came).
Mignon. Collette . Gasparini.
Billette . Comte-Offenbach Georges . M .

	

Jacques

	

Chaban-Delmas,

	

président

	

de l'Assemblée

	

nationale,
Bisson. Couderc. Germain (Hubert) et M . Pérelli, qui présidai)

	

la

	

séance.
Bizet. Coumaros. Girard
Boinvilllers . Cous té . Godefroy.
Boisdé (Raymond) . Dalainzy . Goemaere.
Bord. Damette Gorce-Franklin
Bordage . [land . Gorge

	

(Albert) Ont délégué

	

leur droit de vote :
Borocco. Daniln . Grailly

	

(de).
Bnscary-Monsservin Dassié Grimaud . (Application de l'ordonnance n e 58-1066 du 7 novembre 1956.)
Bourgeois (Georges) . Debré

	

(Michel) ilrussenmeyer.
Bourgeois (Lucien) . Degraeve Guéna
Bourges . Delachenal . Gulllermin. MM . Béchard à M . Bayou (maladie).
Bourgoin . ()claire . Guillon . Bernasconi à M . Calméjane (assemblées internationales).
Bourgund . DelIauno . Ilalbout

	

(André) . Bourgoin à M . Sarntout (assemblées internationales).
Bousseau. Delong. Ilalgouèt

	

(du) . Duterne à M . Moulin (Arthur) (assemblées internationales).
Brlcout.
Griot .

Delory.
Deniau (Xavie r) .

Iiauret.
Mme

	

Ilauteclocque Cernez à M . Cornette (maladie).
Broussel . Denis

	

(Bertrand) (de) . Grailly (de) à M .

	

Kricg

	

(maladie) .
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lhr;thim ( .Saïd) à \I . Ncuwirlli (mala(hrl.
Lape)russc à M . 11ignon (maladie).
Le Tac à M . Tréniollii res (maladie)
\tuhamed (Ahmed'i à 51 . ()l'effiler (maladie).
Ferrat ;t M . Itahniu•din (maladie).
Martius à M . Perrin ;Joseph) (maladie).
Ruais à \l . \alenet (maladie).

Motifs des excuses :
(Applicaliun de l ' arlivlc l :r:). alinéa 3, du règlement .)

\l'. Da .saint (Marcel) (maladie).
51 0 0 Dienesch (maladie)
MM . Ilalbnut (Emile-Pierre) (maladie).

Lote (ea0 de farce mutjetu•r . •

Perrin (Frai(uis) (maladie).

(I) Se reporlcr à la liste ci-après des dépilés ayant délégué leur
vile.

(2) Si , i lilcr à la li-1e ci-après des minas des excuses .

Loustau.
Magne.
Manceau.
Martel.
Masse (Jean)
Massot.
Matalon.
\Ieek.
Méhaignerie.
Michaud (Loui s )
\lilhau (Lucien)
Mitterrand.
\loch (Jules).
mollet (Guy).
Monnerville (Pierre).
Montagne (Rémy)
Montale.
Montel (Eugène).
Montesquiou (de).
Morte va).
Moulin (Jean).
\lusmeaux
Nègre.

îles.
No tebart.
()dru.
I) r Nora.
Palmera.
Pavot.

I'érunnct.
. l'llintiin.
i Philibert.
i Philippe.
1 Pie
l'icrrebourg ldr

Piment.
Platteix.
Pleven (René).
l'otiseillé.
Puudcvigne.
l'rigent (Tanguy).
Mrue Plin.
Privai.
Ramette (Aribnr)
Raust.
Regaudie.
Renouai-d.
Rey «André).
Ilienhon.
Rivière (Joseph).
Roche-De(rance.
Rochet (Waldeck)
Rossi.
Iloucaule (Roger)
Ratte
Sablé

Salagnac.
Sullenavo.
Sa uzedde.
Schaff.
Sehaffner.
Settloesing.
Schumann (Maurice).
Seramy.
Sp@nu le.
Teariki.
Mme Thome-Palenélre

(Jacqueline).
Thorez (Maurice).
Tingny (de).
Tourné.
Mme Vaillant-

Couturier.
Valentin (Jean).
Vals (Francis).
Van Ilaeckc.
Var
Vanthicr.
Ver (Antonin).
Véry (Emmanuel).
Vial-Mnesat.
\ ' iLI Onx.
Yvan
Zuccarelli.

Ont voté contre

	

(1) :
SCRUTIN

	

(N"

	

97)
Mit.

	

Canne . kruydlé.
morille u ho/ide :) die projet portantSur l'urnetnlcuuwl n"

Aizier .
1

hassié . La Combe.
slalol de l 'office de rurlmdi)/u .ci„n-hlérision (runçnise (COmposiltun Albrand . Debré

	

(\licltel) . Lapeyrusse.
da conseil d'adrain, .sI mi tan) . Ansquer . nt. graeve Latiiière.

Anlhunioz . Polaire Laudrin.

Nouthre

	

des

	

vulimIs

	

471 Bailly . lieliaulle . Mme Launay.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bordel

	

(Maurice) . Delong Laurin
Nombre des suffrages exprimés	 469 Bas

	

(Pierre) . Delory Lavigne.
Majorité

	

absolue	 235 Baudouin . Medan (Xavier) . Le Bault de La Mori-
Bayle . -cutis

	

(Bertrand) nière.

Pour l'aduplinn	 216 Beaugullle

	

(André) . Didier

	

(Pierre) . Lecocq.
Becker Drouot-L ' hermine . Lecornu.

Cou I r•c	 253 Bécue . Ducap . Le Douarec (François).
Bénard

	

(Franroisi Duchesne . Leduc (René).
L 'Assemblée nationale

	

n 'a pas

	

adopté. (Oise) . Duflut . Le Gall
Bérard . Duperler . Le Gonsguen.
Béraud . Durbet Lemaire.
Berger. Durlot . Leinarchand.

Ont voté

	

pour

	

(1) : Bernasconi . Dusseaulx . Lepage
Bettencourt . Uuterne . Lepett.

MM .

	

Chumhrul

	

(de) .

	

Fil Bignon . Duvillard . Lepidi
Abelin . I :handerntgor . Fontanet . Billolie . Ehm . Lepourry
Achille-Fould . t .hapuis . Forts) Itisson . I(vrard

	

(Roger) . Le Tac
Ailliéres

	

(d') . Charpentier . louer irr . Boinvilliers . Fagot Lipkowski (de).
Alduy . Charvet . Fouet. Boisdé (Raymond) . Fanion ( .houx.
Ayme . Chuuvet . Puurmend . Bord . Feuillard . Luciani.
Mme Aymé de La Chantons Four vol . Bordage . Flornoy . Macquel.

Chevrelière. CItaze . Fraissinette

	

(de) . Borocco . Fossé. Maillot
Ballanger

	

(Robert) . Cornmenay . Francols . ilenard . Boscary-Monsservin . Fric . Mainguy.
Balmigère. Cornette Fr eville . Bourgeois (Georges) . Frys . Matène (de I.a).
Barberot . CornuI-Gentille . Gaillard

	

(Félix) . Bourgeois (Lucien) . Gamet . Malleville.
Barbet (Raymond) . Coste-Fiuret

	

(Paul) . Garein. Bourges . Gasparini . Marcenet.
Barntaudy . Coudere Gaudin . Bourgoin . Georges . Marquand-Gairard.
Barrière . Couille) ()outiller . Itourgund . Germain (Hubert) Martin.
Barrot (Noël) . Couzinet . Germain (Charles) . Rousseau . Girard Max-Petit.
Baudis . Darchicnurt . Cernez. ftricout . Godefroy . Mer.
Bayou (Raoul) . barras . Grenet . Briot . r,oemaere . Meunier.
Béchard

	

(Paul) . lias'iaud Grenier

	

(Fernand) . (trousse) . Corce-Franklin . Miossec.
Bénard

	

(Jean) . Da vnnst Guyot

	

(Marcel) . Ituot

	

(Henri) . Gorge

	

(Albert) Mohamcd (Alimcd).
Bernard . 1 , , (ferre Iléaer . ()achat Grailly

	

(de) . \dondon.
Borlbouin . Dejean Hersant . Caili

	

(Antoine) . Grimaud . Morisse.
Billères . Delaclietint. Unstier. Caille

	

(René) . Gruosenmeyer Moulin (Arthur).
Bilieux . De lunas Iloulil Calméjane . Guéna . Mot : ..sa (Ahmed-
Bizet . Delorme . kart Capitant . Guillermin . Idriss).
Blanche . Derniers Ihuel Carter. Guillon . hloynet.

Blouse . Derancy Jacquet

	

(Michel) . Catalifaud . (lalhout

	

(André) . Nessler.
Boisson . De-ehiccu Aix . Ja il Ion. Catroux . Ilalgouët

	

(du) Neuwirth.

Bonnet

	

(Christian) . Desouches Julien Catry . Ilaunet . Noire t.
Bonnet (Georges) . ttoize JuskIewenskl Chalopin. Mme

	

Ilaulcclocque Nungesser.
Basson . Dubuts . Kir Chamant . (de) . Orabona.

Boulay . Ducos La b'gnerle . Chapelain Hébert

	

(Jacques) . Palewski (Jean-Paul).

Bourdeliés . buttant

	

(Henri) . Lacoste (Robert) . ( :harbonnct . llcltz . Paquet.
Boutard Duhamel . Lainé (Jean) ( :harié ilerman . Pusq mini.

Boulhière . Dumortier . La IIe Charret

	

(Edouard) IlIishcrger. Perrin (Joseph).
Brettes . Dupuy Lamarque-Cando . Chérasse Hotten Perrot.
Briand Duralfour. Lamps . Cherbonneau . iloguct . Peyret.
Brugerolle . Dussent hou Larue (Tony) . Christiaens . Ilnucke . Pué.
Bustin . Ebrard

	

(Guy) . Laurent (Marceau) . Clerget . Iltunault . Pezout.
Lance . Escande Le Gallo . Clnsfermann. Ibrahim

	

(Saïd) . Planta.
Cordier . Fabre (Robert) . Le Guen . Collette . Jncson. Picquot.
Cassagne . Fajon

	

Etienne) . Lejeune (Max) . Comte-Offenbach . In mot . Mme Pieux.
Cazenave . Faure

	

Gilbert) . Le Lann . Coumaros . Jarret Poirier.
Cermolacce . Faure

	

Maurico) . l,'Iluillier (Waldeck) . Dalainzy . liarcher. Poncelet.
Cerneau. Feix. L'olive Damette. Kaspereit . Poutpiqucl (de).

Césaire . Fiévez, Longequeue . Danel .

	

Krleg .

	

Préaumont (dc) .
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SCRUTIN (N° 98)

Sur l'amendement n •-'S'de Al . Grenier o l'article 3 du projet portant
statut de l'Office de radiadiffusion-télécision (r<ulratse (Composition
du conseil d' administration).

Nombre des volants	 471
Sombre des suffrages exprimés	 382
Majorité absolue	 192

Pour t'adupliin	 109
Contre	 273

L ' A s semblée nationale n 'a pas adopté.

Ont voté pour (1) :

MM.
'.yole.
Balianger (Robert).
Balmigi:re.
Barbet (Raymond).
ttayou (Raoul).
Béchard (Paul).
llilloux.
Blanche.
Meuse
Boisson.
Boulay.
(routard.
Brettes
Bustin.
Cance.
Cartier.
Cassagne.
Lermolacce.
Césaire.
Chandernag'i
Chaze.
Cornette.
Couillet.
Iouzinet.
Da rc dieu u r t.
Barras.
Defferre.
Ire je an.
lielmas.
Delorme.
lienvers.
Derancy.
De.schizeanx.
Ihlizc.
Marrant (Henri).
Mnruortier.

Al Al.
minores (d ' ).
Aizier.
Albrand.
,'.risquer.
Anlhouioz.
Bailly.
Barde( (Maurice).
lias (Pierre).
Baudouin.
Bayle.
Beauguille (André).
Becker.
Mime.
Ilénard (François)

(Oise).
Itérard.
Méraud.
Iterger.
Iturnasconi,
Itetiencourt.
Bignon
Itiilotte.
Bisson.
Ilizet.
loinvillters.

Duisdé (Raymond).
(lord.
Bordage.
Unrncco.
Bnscary-Monsservin.
Bourgeois (Georges).
Bourgeois (Lucien).
flou rges.
Bourgoin.
lieurgund.
Rousseau .

Dupuy.
Dussarthou.
Escande.
Fajon (Etienne).
Faure (Gilbert).
Noix.
Fiévez.
Fil.
Forest.
Fourvel.
Gamin.
Gaudin.
Cernez.
Grenier (Fernand)
Héder. .
Itostier.
Noua.
Lacoste (Robert).
Lamarque-Coude.
Lumps.
Larue (Tory).
Laurent (Marceau).
Le Gallo.
Lejeune Max).
L'Iluillier (Waldeck)
I,nlive.
Longequeue.
Lnustau.
Magne.
Manceau.
Martel
Masse (Jean).
Malalon.
Mithau (Lucien)
Mach (Jutes).
Mollet (Guy).
Monnerville (Pierre).

Briand.
Ilrieo u t.
(trio'..
Broussel.
ltuot (Henri).
Cachai.
Caill (Antoine).
traille (Relié).
Calméjane.
rnpilant.
Carter.
lalalirand.
Catroux.
Catry.
Cerneau.
I .hatopin.
Chamant.
Chapelain.
Charbonnai.
Carié.
i Barret (Edouard).
Chérasse
Cher'Innneau.
r.hristiaens.
Clerget
I :inslerrnnnn.
Collette.
Comte-Offenbach
Cornu(-Gentille.
rouderc.
Couinants.
l :eust .2
Datutinzy.
Demotte.
tlanel.
Ikutilo.
Dassié

Mon lalaL
Montel (Eugène).
Musrncaux.
Nègre.
N)Iés.
Notebart.
()dru.
Pavot.
Philibert.
Pic.
Piment.
l'Ianeix.
l'rigent (Tanguy).
Mme Prin.
Priva t.
Ramette (Arthur).
Raust.
Regaudie.
Rey (André).
Ilieubon.
Rochet (Waldeck).
Houcaute (Roger).
Ruile.
Salagnac.
Sauzedde.
Seltaffner.
Sppénale.
Thorez (Maurice).
Tourné.
Mme Vaillant-

Couturier.
Vals (Francis).
Var.
Véry (Emmanuel).
\' ial-Massat.
\' ignaux.
Yvan.

Debré (Michel).
Iregracve.
Dut lac tuenal.
DelaIre.
tleliaune.
Delong.
llelory
Dalian (Xavier).
Denis (Bertrand).
Didier (Pierre).
Druuol-L'Hermine.
Ducal).
Duchesne.
Duflat.
I)uperier.
Durbet
Durlot.
I)usseaulx.
Muterne.
lhiviltard.
Elne.
Evrard (Roger).
fagot.
Fanion
Feuillard.
Horney.
Fossé.
Fric.
Frys.
Gamet.
Gasparini.
Georges.
Germain (Hubert).
Girard.
Godefroy.
Guernaere.
Gerce-Franklin

Prioux.
Qnenlier.
Rabourdin.
Radius.
Rallier.
Raulet.
Rethoré,
Rey (Henry)
Ribadeau Dumas.
Ribiire (René).
Richard (Lucien).
Richards (Arthur).
Richet.
Hisbourg.
Hitler.
Rivain.
Rives-llenrys.
Rivière (Paul).
Rocca Serra (de)
Rocher (Bernard).
Roques .

Rousselot.
Roux.
Ruais.
Sabatier.
Sa g elle.
Sa utiiut.
Salnrdaine.
Salit) (Louis)
Sanglier.
Sanguine lti.
Sanson.
Sehnliltlein.
Schnebelen.
Schwartz.
Sesmaisons (de)
Sonchal.
Taittinger.
Terré.
Terrenoire
'i'hillard.
Tliorailler.

Tirefort.
'tumasinl.
Touret.
Toury.
'l'rémoliiires.
friton.
Valenet.
Vallon (Louis).
\'acier.
Vendroux.
Vitler (Pierre).
Vivien.
Vnilquin.
Voisin.
Voyer.
\N' a g ner.
\\'eber.
\Vcinman
\\'esiphal.
%iller.
Zimmermann.

Se sont abstenues volontairement (1) :

MAI . Cuuslé et Royer.

N ' a pas pris part au vote

M . Le Thalle.

Excusés ou absents par congé (2) :
(Appliralion de l ' article 159, alinéas 2 et 3, du règlement .)

MM.
Resrlrer .

	

Mlle Dienesch.

	

Lnsle
Dassault (Marcel) .

	

Ilalbout (Emile-Pierre) Perrin (François).

N'ont pas oris part au rote :

\1 . Jaegnes Chaban-Delmas, président de l ' Asçeniblée nationale,
et AI . l'cretli, qui présidait hi séance.

Ont délégué leur droit de vote :
(Application de l ' ordonnance n o 58-lilee du

	

Inn embu 1958 .)

MM . Bari ard il M . Bayon (maladie).
Ilernascuni fi M Cnlousjauc (assenrblles inlernatinnales).
ltuitrgouin à M. Sainlout (assemblées iulcruationates).
'Interne, (t M . Moulin (Arthur) (assemblees inlr•rnalionales).
Cernez 1r M . Cornelle (maladie).
Grailly (de) à M . Erieg (maladie).
Ibrahim (Saki) it M . Ncuwirlh (maladie).
Lapi yrusse fi M . lüruon (inalad(t:).
Le Tac lt M . ' l' rémnlli A res (maladie).
llnluuned ( .Munia!) lt M Queutier (nutladfe).
Perr•ol il Al, Itabuurdin (maladie).
(radius ü MI . Perrin (Joseph) (maladie).
(tuais ü M . A' aleuel (maladie).

Motifs des excuses :
(Application de l'arlictc 159, alinéa 3, du règlement .)

Mlli . hassaull (Marcel) (maladie).
MI ° Dirnesr,h (maladie).
.IM . Rallient (Emile-Pierre) (maladie).

Leste (cils de ferre majeure).
Perrin (François) (maladie).

(1) Se reporter à la liste ci-après tics députés ayant délégué leur
Vote .

(2) Se reporter à la liste ci-après des motifs des excuses.

Ont voté contre (1) :
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Gorge

	

(Albert) . Luciani .

	

Itieifards

	

(Arthur).
Grailly

	

(de) . Marquet . Ittohet.
Grimaud . Maillot. Ife bourg . Excusés ou absents par congé (2) :Grussenmeyer.
Guéna.

Mainguy.
Malènc (de La) .

't!lter.
Rivain . (Application de

	

l'arlieie

	

159, alinéas 2 et du règlement .)
GuillermIn. Malleville . Cives-llenrys.
Guillon . Marcenet. Rivière (Paul) . MM.
Ilalbout (André) . Margnand-Gairard. Itocca Serra (de) . Boseher .

	

Mlle

	

Dienpsch .

	

Leste.
IIIalgouét

	

(du) . Manet . Boche-Defrauro . Dassault

	

(Marcel) .

	

lia bout (limite-Pierre ; Perrin (François).
Jlauret . Max-Petit. Rocher (Bernard
Mme

	

llauleclocque Mer . !toques.
(de) . Meunier. Itousselot.

Jiébcrt (Jacques) . Miossec . Roux . N'ont pas pris part au vote :
Ileitz . Mohamed (Ahmet') . noyer.

M .

	

Jacques

	

Chaban-Delmas,

	

président de l'Assemblée nationale,1[erman. Meudon . Ruais.
Hinsberger. Morisse . Sabatier . et M . l'erelli, qui présidait la séance.
Motter . Moulin (Arthur) . Sagone.
Boguet. Moussa (Ahmed- Sarntout.
HJoucke . idriss) . Salardaine.
linnanit . Moynet. Sallé

	

(Louise
Ibrahim

	

(Saïd) . Nessler . Sanglier . Ont délégué leur droit de vote 1
Icart.
Jacson.

Neuwirth.
Noire!.

Sanguinetti.
Sanson.

(Application de l'ordonnance n o 584066 du 7 novembre i958 .)

Jamot. Nungesser . Sclmiiltlein.
Jarrot . Orab'ma . Schnebelen . MM . Béchard à M . Bayou (maladie).
Karcher . Paiewskl (Jean-Paul) Schwartz. Bernasconi à M . Calméjane (assemblées Inlernationales).
Kaspereit. Pafinero. Sesmaisons (de) . Bourgoin à M .

	

Saintout

	

(assemblées internationales).
Krieg. Paquet . Souclial .

Duterne à M . Moulin (Arthur) (assemblées internationales).Krceptlé . Pasgoini . Taillinger.
Cernez à M . Curuette (maladie).La Combe . Perrin (Joseph) . Terrenoire

Lainé

	

(Jean) . Perrot. !' billard . Grailly (de) à M. Krieg (maladie).
Laite. Pet, rot. Thora iller. Ibrahim (Saïd) à M . Neuwirth (maladie).Lapeyrusse. ['ezé. Tirefort.
Lathière . Pezout . Tomasint . Lapeyrusse à M . Mignon (maladie).
Laudrin . Pliim(in . Touret . Le Tac à M . 'l 'réniollières (maladie).
Mure Launay. Planta . Toury . Mohamed (Ahurcd) à M . Quenlier (maladie).
Laurin Picgnot . Trémollicres .

Perrot à M . Itabourdin (maladie).Lavigne . Pleven (René) . l'ricon .
Radius à M . Perrin (Joseph) (maladie).Le )taus( de La Mort- Mine Ploux. Valenet.

nière. Poirier . Valentin

	

(Jean) . Ruais à M. Valenet (maladie).
Lecocq . Poncelet . Vallon

	

(Louis).
Lecornu . Poudevignc . Vanter.
Le Douarec (François) l'oulpiquet (de) . Vau1hier.
Leduc (René) . Préau mont (de) . Vendroux . Motifs des excuses :
Le Gall Prioux . Vitier

	

(Pierre) .
l'article 159, alinéa 3, du règlement .)Le Goasguen. Quentier . Vivien . (Application de

Lemaire . Itabourdin . Voilquin.
M . Dassault (Marcel) (maladie).Lemarchar.d . Radius . Voisin.

Lepage. Mafflu. Voyer . T1 11 0 Dicnescli

	

(maladie).
Lepen. Daniel . Wagner.
Lepidi Itenouard . Weber . MM .lialbout

	

(Eni)le-Pierre)

	

(maladie),
Lepourry. Rélhoré . weinman . Loste (cas de force majeure).
Le Tac Rey (Henry) . 1Veslphal . Perrin (François) (maladie).
Le Thoule Rihadean-Dumas . '/.iller
Lipkowski (de) . Ribière

	

(René) . Zimmermann.
(1) Se

	

reporter

	

à

	

la

	

liste

	

cl-après

	

des

	

députésLitoux. Richard (Lucien) . ayant

	

délégué
leur vote .

(2) Se reporter à la liste et-après des motifs des excuses.

Se sont abstenus volontairement (1) :

SCRUTIN (N o 59)

Sur l'amendement n° 52 de M. kart à l'article 3 du projet de lot
parlant statut de l'office de radiodijjusiun-télévision française
(Désignation connue représentants de ! ' litai d ' un conseiller d'Ela(
cl d ' un conseiller à la Cour de cassation).

Nombre des volatils	 471
Nombre des suffrages exprimés	 466
Majorité absolue	 234

Pour l'adoplion	 235
Contre	 231

L'Assemblée nationale a adopté.

Ont voté pour (1) :

MM.
Abelin.
Achille-Fould.
Alduy.
Mme Aymé de La

Chevrelière.
Barberot.
Barniaudy.
Barrière.
Barrot (Noël).
Baudis.
Ménard (Jean).
Bernard.
Berthouin.
Billères.
Bonnet (Christian).
Bonnet (Georges).
Bosson.
Bourdellis.
Gouthière.
Brugerolle.
Cazenave.
Chambrun (de).
Chapuis
Charpentier.
Charvet.
Charvet.
Chazalon.
Cominenay.
Coste-Floret (Paul) .

Daviaud.
Davoust.
Desouches
Dubuis.
Ducos.
Duhamel.
DuraItour.
Ebrard (Guy).
Fabre (Robert).
Faure (Maurice).
Fontanet.
Fouchier.
Fouet
Fourmond.
Fraissinelle (de).
François-Benard.
Fréville.
Gaillard (Félix).
Gauthier.
Germain (Charles).
Grener.
Guyot (Marcel).
Hersant.
1huel
Jacquet (Michel).
Jaillon.
Julien
Juskiewenski.
Kir
Labéguerie.
Le Cucu .

Le Lann.
Massot.
Meck.
Méhaignerie.
Michaud (Louis).
Mitterrand.
Montagne (Rémy).
Montesquiou (de).
àlorlevat.
Moulin (Jean).
Orvoén.
Pérotinet.
Philippe.
Pierrebourg (de).
Pillet.
l'onseillé.
Rivière (Joseph).
Rossi.
Sablé
Sallenave.
Schaff.
Schloesing.
Schumann (Maurice).
Seramy.
Teariki.
Mme '!'home-Patenôtre

.(Jacqueline).
Tinguy (dc).
Van Ilaecke.
Ver (Antonin).
Zuccarelll .

MM.
Abelin.
Ar.hillc-Fould.
Ailliéres (d').
Alduy.
Ayme
Mine Ayme de La

Chevreliére.
Bellanger (Robert).
Balrnigère.
Barberot.
Barbe) (Raymond).
Barniaudy.
Barrière.
Barrot (Noèl) .

Maudis.
Bayou (Raoul).
Beanguitle (André).
héchard (Paul).
Ménard (Jean).
Bernard.
Berthouin.
Iiillères.
Itilleux.
Bizet.
Manche.
Meuse.
Iloisdé (Raymond).
Boisson.
Bonnet (Christian) .

Bonnet. (Georges).
Buscary-Monsservin.
Ilosson.
Itoulay.
Bourdellès.
Routard.
Buuthtèro.
Brettes.
Briand.
Brugerolle.
Bustin.
(:ance.
Carlier.
i :assagno.
Cazenave.

N'a pas pris part au vote :

M . Terré.
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Cermulacce .

	

Gauthier.

	

Péronnet. Fric. Lemarchand . Raulet.
cerneau. Germain (Charles) . Ptlinr)in. Gamel. Lepage . Itéthoré.
Césaire. Gernez . Philibert. Gasparini . Lepeu. Rey (Henry).
Chamant . Grenet. Philippe. Georges . Lepidi . Hibadeau-Dumas.
Chamurun (de) . Grenier

	

(Fernand) . Pie. Germain (Hubert) Lepourry. Ribière (René).
c .uandernagor. Guyot

	

(Marcel) . Picquot. Girard . Le Tac . Richard (Lucien).
Chapuis . Ilaigouct

	

(du) . Picrrebourg (de) . Godefroy . Le Theule . Richards (Arthur).
Charlsenticr . Héder. Pillet. Goemaere. Lipkowski (de) . Richet.
Cllarvet. Hersant. Piment . Gorce-Franklin Litoux. itisbourg.
Lhauvet . Ilostier . Planeix. Gorge

	

(Albert) l .uciani . Ritter.
Chazalon. llouül . Pleven (René) . Grailly

	

(de) . Macquet . Rivain.
Chaze. !cart . Ponseillé. Grussenmeyer . Maillot. [cives-llenrys.
Commenay . Ihuel . Poudevigne . Guéna. Mainguy . Rivière (Paul).
Cornette . Jacquet

	

(Michel) . Guillermin. Molène

	

(de

	

La) . Rocca Serra (de).
Cornut-Gentille Jaillon .

Prigent (Tanguy).
Mine Prin . Guillon. Malleville. Rocher (Bernard).

Coste-Fluret

	

(Paul Julien . Privat. llalbout

	

(André) . Marcenet . Roques.
uouderc. Juskiewenslri . Ramette (Arthur) . Mouret . Marquand-Gairard . Rousselot.
Couillet . Kir. Haust . Mme

	

IIauteclocque Max-Petit. Roux.
Couzinet . Labéguerle . (de) . Mer. Ruais.
Dalainzy . Lacoste (Robert) . Regaudie.

flemmard . Hébert (Jacques) Meunier. Sabatier.
Darchicourt . Lainé (Jean) . lleltz . Miossec. Sagette.
Barras . Lal le .

Rey (André).
ltieubon. Ilerman . Mohamed (Ahmed) Saintout.

Davioud . Lamarque-Cando. Rivière (Joseph) . Ilinsberger.
Hoff en Mondon . Salardaine.

Salid

	

(Louis).l .avoust. Lamps. Itoche-Detrance . Iloguet. Morisse . Sanglier.Lcfferre.
1iejean.

Larue (Tong).
Laurent (Marceau) . Rochet (Waldeck) . Iloucke . Moulin (Arthur) . Sanguinetti.

Delachenal. Le Gallo . Rossi. llunault . Moussa (Ahmcd- Sanson.
Delmas. Le Guen . Roucaute (Roger) . Ibrahim

	

(Said) Idriss) . SchmIttlein.
Delorme . (Max) . Royer .

	

Jacson . Nessler. Schwartz.
Denis (Bertrand'

Lejeune
Le Lann . Hutte.

	

Jamot . Neuwirth . Souchal.
llenvers . L ' lluillier (Waldeck) Sablé . Jarrot. Noire) . Taittinger.
Beranoy . Lolive. Salagnac . Karcher. Nungesser. Terrenoire
Deschizeaux. Longequeue. Sallenave. Kaspereit . Orabona . Thillard.
Mouches. Leuslau . Sauzedde . Krieg. Palewski (Jean-Paul) 'I irefort.
Doize . Magne . Schaff . Kroepflé. Pasquini . Tomasini.
Dubuis . Manezau. Sotie trier . La Combe . Perrin (Joseph) . Touret.
Ducos . Martel . Schloesing. Lapeyrusse. Perrot. Toury.
Duffaut

	

(Henri) . Martin . Schnebelen . Lathière. Peyret . Trémollières.
Duhamel. Masse i .esn1 . Schumann (Maurice) . Laudrin. Pezé . Tricon.
Dumurlier . Massai. Seramy . Mme Launay. Pesant . Valenet.
Duu . Matalon. Sesmaisons (de) . Laurin. Pianta . Vallon (Louis).
Duratfour. Meck. Spénale. Lavigne. Mme Ploux . Vanter.
Bussarthou. Méhaignerie . Teariki . Le Bault de La Mori- Poirier. Vendroux.
Ebrard

	

(Guy) . Michaud (Louis) . nière . Poncelet . Vivien.
Escande . Milhau (Lucien)

[t'erré.
Mme Thome-Patenétre Lecocq. Poulpiquct (de) . Voisin.

Fabre (Robert) . Mitterrand. (Jacqueline) . Lecornu. Préaumont (de) . Voyer.
Fajon (Encline) . Moch (Jules) . Thorez

	

(Maurice) . Le Douarec (François) . Prioux. Wagner.
Faure (Gilbert) . Mollet (Guy) . Tinguy (de) . Leduc (René) . Quentier. Weinman.
Faure (Maurice) . Monnerville

	

(Pierre) . Tourné. Le Gall. itahourclin . Westphal.
Foix . Montagne (Rémy) . Mine

	

Vaillant- Le Goasguen. Radius . Ziller.
Feuillard . Montalat . Couturier . Lemaire .

	

Rainer .

	

Zimmermann.
Fiévez . Montel (Eugène) . Valentin (Jean)
Fil . Montesquiou (de) . Vals

	

(Francis).
Fontanet . Morlevat . Van Ilaecke.
Forest . Moulin (Jean) . Var . Se sont abstenus volontairement (1) :
F .iuchier . Moynet. Vauthier.
Fouet . Musrneaux . Ver

	

(Antonin).
Fourmond . Nègre . Véry

	

(Emmanuel) MM.

	

Duchesne .

	

Grimaud.
Fourvel . Nilès . Vial-Massat. Deniau (Xavier) .

	

Frys .

	

Thorailler.
Fraissinette

	

(de) . Notebart. V ignaux.
François-Benard . Odru. Vitter

	

(Pierre).
Fréville . Orvoen . Voiiquln.
Gaillard

	

(Félix) . Palmero. Weber . N'a pas pris part au vote t
Garcin . Paquet . Yvon.
Gaudin.

	

Pavot .

	

ZuccarellI . M . Degraeve .

Excusés ou absents par congé (2) :
Ont voté contre

	

(1) : (Application de l'arlicle 159, alinéas 2 et 3, du règlement .)

MM . Bourges. Comte-Offenbach MM.
Boscher.

	

Mlle

	

Dicnesch .

	

Leste.
Aizier. Bourgoin. Coumaros . Dassault

	

(Marcel) .

	

I llalbout (Emile-Pierre) Perrin (François).
Albrand. Bourgund . Cousté.
Ansquer. Rousseau . Damette
Anihonioz . Bricout . Danel
Bailly . Briot . Danilo.
Bardet (Maurice) . Brousset . Dassié . N'ont pas pris part au vote
Bas (Pierre) . Bnot

	

(Henri) . Debré

	

(Michel)
Baudouin . Cachot . Delstre . M .

	

Jacques Chahan-Delmas, président de l'Assemblée

	

nationale,
Bayle. Caill

	

(Antoine) . Detiaune . et M . Péretti, qui présidait la séance.
Becker. Caille

	

(René) . Delong
Bécue. Calméjane . Delory
Benard (François) Capitant. Didier (Pierre).

(Dise) . Carter . Drouot-L'Ilermine.
Bérard. Cabillaud . Ducap.
Béraud . Ça roux . Durlot. Ont délégué leur droit de vote :
Berger. Catry . Duperier.
Bernasconi . (halopin. Durbet (Application de'l'ordonnance n° 58-1041 du 7 novembre 1958 .)
Bel encourt. ChapalaIn . Durlot.
Bignon . Charbonnes. Dusseaulx. MM . Béchard à M . Bayou (maladie).
Billotte . Charié . Dut -mne, Bernasconi à M . Calméjane (assemblées Internationales).Bisson . Charret

	

(Edouard) . Duvlllard.
Boinvilliers. Chérasse . Ehrn . Bourgoin à M .

	

Saintout (assemblées internationales).
Bord . Cherbonneau. l :vrard

	

(Roger) . Duterne à M . Moulin (Arthur) (assemblées Internationales).
Bordage . Christiaens. Fagot . Cernez à M . Cornette (maladie).Boroeco.
Bourgeois (Georges) .

Clerget.
Closlermann.

Fanion
Flornoy . Grailly (de) à M. l:rieg (maladie).

Bourgeois (Lucien) . Collette . Fossé . Ibrahim (Sali) à M . Neuwirth (maladie) .
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Lapcyrusse à M . Itiuun (maladie).
Le Tac à 111 . Trétttc,llii•res (maladie).
Mohanied (Aluned) à M . t~ucnlicr (maladie).
Perrot à M . Rabuurdiu (maladie).
Badius (t M . Perrin t.ln . t'Ii) (maladie).
!tuais à M . Valette( (maladie).

Motifs des excuses :
(.application de l ' arli -1, 1 :,!i, alinéa :J, du règlem e nt .)

\I . Dassault (\tarer!) ;uulladie).
\I II	Dicnescli (maladi))
MM . Ilalbuut (Etnile-Pierre) (maladie).

Lisle (cas de force majeure).
Perrin (François) (maladie).

(1) Se reparler à la Iule ei-après des dépnlés ayanl délégué leur
vole.

("_) Se reporter 5 ta liste el-après de ., nt,lilk ale s	truw';.

SCRUTIN (H" 100)

Sur l ' amendement u n :;I) prase',!,' pur ,Il . lluslier n l ' article 3 du

projet purlaet statu! de I ttl/, r,• de nnliudilht .u,,,,-li•lcri.eion fran-

çaise ,l:1ccliu1 des repréaealauls des nudifcnrs et des téléspecta-
teurs) .

Nombre des vulanls 	 468
Goulue des sud'raue, exprimé	 389
Jlajurilé absolu'	 195

Pour l'adnpliun	 109
Goutte	 280

I . ' .\--emblée nationale n'a pas adopté.

MM.
Ayute
Bullanger (Rober t).
lialnugC ne
Barbet ,ltliyfuond).
Bayou ,Raoul).
Béehtu'd (Paul).
B)Iluux.
Blatteho.
Bleu se.
Boisson.
Boulay.
Routard.
Brettes.
Buslin.
Cane
Carlier.
Lu», .vne.
Cernn,larce.
Césaire
Chandernagor.
Chaze
Cornette.
Couillet.
Couzinet
Darchicuurt.
barras.
Deilerre.
lie jean.
Delmas.
Delorme.
Denvers.
Derancy
Descitizetutx.
DoIze
Dnffaul (Ilenrl).
Dumortier.

MM.
Ailliér•es (d').
Aizier.
Albrand.
Ansquer.
Anthonioz.
Bailly .

Ont voté pour (1) :
Dupuy
Dus-a Mou
li,cun le
!'sumo (Elicnne).
Faure (Gilbert).
Feix.
Fiévez
Fil
Forest.
Fourvel
Gamin.
Gaudin.
Germez.
Grenier : Fernand).
Guyot (Marcel).
Héder
Ilostier.
Hertel
Lacnsle (Robert).
Laina rq ue-Cando.
Lanips
Larue ('l'onv).
Lanrenl 'Marceau).
Le Gallo
Lejeune (Max)
L ' Ilnillier (Waldeck)
Lnlive
Longt'gueue
Louslau.
Magne
Manceau
Martel
Masse (Jean).
AIalalnn
Jttlhatu (Lucien).
Moili (Jules).
Mollet (Guy).

Ont voté contre (1) :

Barde! ,Maurice).
Barninudy.
Bas ',Pierre).
Baudouin.
Bayle
Beauguitte (André).
Becker .

Monnerville (Pierre).
Jluulalal.
Monlel (Eugene).
MtisiliCatix.
NèRre.
Niles.
Nulehtu•t.
()dru.
Pavot.
Philibert.
Pie.
[Mont.
Pianeix.
Prigett (Tanguy).
Mme Pria.
Priva(
Rameltc (Arthur).
Rails'
Regaudie.
Bey (André).
Rieubon.
Boche! (Waldeck).
Itoucaute (Roger).
Ruffe
Salagnae.
Sauzedde.
sehttffner
Thorez (Maurice).
Tourné.
Mine Vaillant-

(oit I tinter
Vals (Francis).
Var
Véry (Emmanuel).
\ iul-Mn',at.
\•igna llx.
Yvon.

Bécue.
Renard (François).

(Oise).
Bérard.
Béraud.
Berger.
Bernasconi.

BellencuunL
Bigtton.
!linotte.
Pissoir.
Itou s(hieus.
Botsde (Raymond).
Laird.
(tordage.
Burucco.
Buscary-llonsscrvin
Buurdellés.
Bourgeois (Georges).
Bourgeois (Lucien).
Bourges.
Itu urgoin.
Buurgund.
isu usseau.
Briand
Bricuul.
lit'wl.
Buul (Henri).

t.a,:l ta )
Cadi ( Antoine)
Caille ,René).
Calmejane.
Capitant.
Carter
Cabillaud.
tartreux.
t :atry.
Chalupin.
t .ht,tuant.
t .tlapalaiii.
, rtlaptiis.
t : harbuttucl
Charte

Iiarret (Eduuard)
t :herasse
t..herhnnneau.
I :tu•i .diaens.
ntenget
' :In-)ermann.
t :'t elle.
Cumile-Offenbach
Cornul-Geulille
Cottdeec
Cnuniaros
( ;ondé
llatniuzy
Lamelle
flanc)
Danilo
Dassié
1'avnusl
I,Chre (Michel;
Degraeve
l'clacItertah
Delalre.
Dclianne.
Delong
I)r:lnry
Deniau (Xavier).
Denis (Bertrand
Didier (Pierre).
Drouot-L'Hermine.
Dueap
Duchesne.
Duflot
Dtiperier.
Durbet.
Durlot.
Dlissetiillx.
Iltiterne
Duviflard.
E.hin
Evrnrd (Roger)
Fagot
Fanion
Feuillard.
Flornoy
Fossé.
Pont (der
Fric
Frys
rame)
Gasparini.
Georges.
Germain ((-tuber)
Girard

8e sont
MM.

Abelin.
Achille-Fould.
Alduy
Mme Ayme de La

Cltevrelière.
Barberot.
Barrière .

Goden•uy.
Goemaere.
Garce-Franklin
Gorge (Albert).
Grailly (de).
Grimaud.
Grussetlt1eyer.
Guéna
Guillemin.
Guillon.
Ilnlhuul (André).
Ilalgoui)t (du).
llauret.
Mine Ilauteclocque

(de).
Hébert (Jacques).
Ileitz.
Ilerman.
Ilinsberger.
Huiler.
Iloguet.
Iloucke.
llunault.
Ibrahim (Sand
kart
Jacson.
Jarrot.
Jarrot.
Julien.
((archer
Kaspereil
K rieg.
Kroepllé
l .abeguerie
La Combe
Lainé (Jean).
bille
La peyrusse.
La litli re.
laudrin
Mme Launay
Laurin
Lavignc
Le hall! de La Mori-

niére
Lecocq
Lecornu
Le Dnuarec(François)
Leduc (René).
Le Gall
Le Goasgnen.
Le Lann
Lemaire.
Lemarchttnd
Lepage
Le peu
Lepidl
Le pou rry.
Le '!'Feule.
Lipkowski (de).
! .itotx.
Luciani.
Macquet.
Maillot.
Mainguy.
\lalene (de La).
Marcenet.
Margnand-Galrard.
Martin
Max-Petit.
%féhalgnerie.
Mer
Meunier.
Mlnssec
Mohamed (Ahmed)
?dondon
Morisse.
Moulin i .\rthirl.
Moussa (Ahmed-

Idriss).
Moyne(
Nessler.
Ne tw(rih.
Nobel
Nungesser.
Ornhmi.
Palewski (Jean-Paul'
Palmero.
Paquet .

Pasquini.
Perrin (Joseph).
Verrat.
Pcyret.
i'ezé.
l'ezout.
Planta.
l'icquot.
Mme Ploux.
Poirier.
Poncelet.
Poudcvigne.
Poulpiquet (de).
l'réaurnont (de).
Prioux.
Quentier.
liabourdin.
Radius.
ILifOCr.
Paulet.
Itenouard.
RéFloré.
Rey (Henry).
Ilibadeau Dumas.
Ilibiérc (René).
Richard (Lucien).
Richards (Arthur).
IlicheL
litshotnrg.
Bitter.

Rives-llenrys.
Rivière (Joseph).
Rivière (Paul).
Rncea Serra (de).
(inche-Defrance.
Pocher (Bernard).
Roques
1(uusselot.
Roux.
loyer.
Huais.
Sa baller.
Sape lie.
Sain/out.
Salardaine.
Sifflé (Louis).
Snllentve.
Sanglier.
Sanguinetti.
Sanson.
Sc.hmittlein.
Sehnelielen.
Schwartz.
Sesmaisnns
Souchat.
Ta i f l i tlger.
Tenriki
Terré
Terren,ire
Thillard.
Thorailler.
Tire fort.
Tomaslni.
Touret.
Toury.
Tremoll aères.
'l'ricon.
Valenet.
Valentin (Jean).
Vallon (Louis).
Van Ilnecke.
Vanier
Vauthier.
Vendroux
Vitler (Pierre).
\ivten
Voilquln.
Voisin.
Voyer.
Wagner.
Weber
\Veinman.
\\'est pliai.
Ziller
Zimmermann.

Barrnl 'Noix).
Baudis
Pénard 'Jean).
Bernard.
Bert houin.
I1111I res.
Bizet .

(de).

abstenus volontairement (1) :

Benne' (Christian).
Bonnet (GeorgeS).
110ssun.
Bo u l h i t"re.
Itrogerulte.
Irazenave.
Cerneau .
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Ont délégué leur droit de vote :

(.tppiiraliun do l'urduun filme n o 5S-1061; du 7 novembre 195S .)

MN! . Ilérhard à \I . Rapin (maladie).
Bernasruni à I . 1)(Mnejanc (assemblées inlrrnalionales).
Bourgoin à M . Saintoul (assen,hlées internationales).
Dalerlie à M. Moulin (Arthur) (assemblées internationales).
Cernez à M . Cornette (maladie).
Grailly ide) à M . Krieg (maladie).
Ibrahim (Saïd) à M . Neuwirth (maladie).
Lapeyriissc à M . Bignon (maluulic).
Le Tac à M . Trémollières (maladie).
Molaanied (Aluued) à M . Quenlier (nia ladle).
Perrot à M . Rahourdin (maladie).
Radins à M . Perrin (Joseph) (maladie).
Ruais à M . Valenel (maladie).

Motifs des excuses :
(Application de l ' article 159 . alinéa J, du règlement .)

Chambrun (de).
Charpentier.
Charvet.
Chauvet.
Chazalon.
Commenay.
Coste-Floret (Paul)
Davla ud
Desouches.
Dubuis
Ducos.
Duhamel.
Duraffour.
Ebrard (Guy)
Fabre (Robert)
Faure (Maurice).
Fontanet.
Fouet.
Fourmond.
Fraissinette (de) .

François-Renard.
Fréville.
Gaillard (Félix).
Gauthier.
Germain (Charles)
Grenet.
hersant.
Ihuel
Jacquet (Michel).
Jaillon.
Jusklewenski.
Kir
Le Guen.
Massot.
Meck.
Michaud !Louis)
Mitterrand.
Montagne (Rémy).
Montesquiou (de).
Morlevat .

Moulin (Jean).
Orvoën.
l'éronnet.
Pllimlin.
Philippe.
Pierrebourg (de).
Pinel.
Pleven (René).
Ponseitlé.
Rossi.
Sablé.
Schah.
Schloesing.
Schumann (Maurice).
Seramy
Mme Thurne-Pa tenôlre

(Jacqueline).
Tinguy (de).
Ver (Antonin).
Zuceareil.

N'ont pas pris part au

	MM.

	

Le Tac

	

Broussel

	

I Malieville

vote :

ISpénale.

Excusés ou absents par congé (2) :
(Appliealion de l'article 159, alinéas 2 et 3, du règlement .)

MM.
Roselier.

	

Mlle Dienesch .

	

Loste.
Dassault (Marcel) .

	

Ilalbout .Emile-Pierre, Perrin (François).

N'ont pas pris part au vote :

M . largues Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale.
et M . Peretti, qui présidait la séance .

M . Dassault (Marcel) (maladie).
~paa Uicnesch (maladie).
MM . Milieu' (Emile-Pierre) (maladie).

Leste (ras de force majeure).
Perrin (François) (maladie).

(1) Se reporter ii la liste ci-après, des députés ayant délégué
leur vote.

(2) Se reporter à la liste ci-après des monts des excuses.

(Le compte rendu intégral de la 2' séance de ce jour sera distribué ultérieurement .)

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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